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AVANT-PROPOS 

Ce rapport a été établi dans le cadre de la réalisation 

d'une enquête communautaire, qui a pu être entreprise grâce à 

la collaboration intervenue entre la Commission des Communautés 

européennes, le Centre national de Sociologie du Droit social 
" B 11 t . . f' . . ( :tl) a ruxe es e c1nq magaz1nes em1n1ns. 

L'enquête a été effectuée, dans chaque Etat membre, sous 

la responsabilité d'un expert national et par les soins d'un 

organismes de sondage, sur la base d'un questionnaire harmonisé. 

L'enquête belge a servi d'enquête pilote pour la réalisation 

des six enquêtes nationales. C'est la raison pour laquelle nous 

avons estimé indispensable d'exposer l'ensemble du processus de 

la recherche menée en Belgique, dans la mesure où il sous-tend 

l'investigation réalisée dans les autres pays. 

La Commission des Communautés européennes a estimé utile 

de mettre les résultats des enquêtes nationales à la disposition 

des personnes intéressées. Elle appelle toutefois l'attention 

du lecteur sur le fait que les rapports des experts n'engagent 

que la responsabilité de leur auteur. 

Afin de ne pas retarder la mise à disposition des données 

ainsi recueillies, les monographies nationales ont été reproduites 

dans la langue originale seulement. Par contre, la traduction 

du rapport de synthèse communautaire est prévue. 

(w) "Arnica" 
"Brigitte" 
"Femmes d'aujourd'hui" 
"Femmes d'aujourd'hui" 
"Ret Rijk der Vrouw" 
"Margriet" 

- Italie 
- Allemagne 
- France 

j - Belgique 

- Pays-Bas 
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I N T R 0 D U C T I 0 N 

L'objet de la recherche porte sur 1' étude des co.ndi tians réelles de 

travail des femmes salariées en Belgique et tend à. fournir une image 

concrète de la réalité vécue du travail féminin. 

Une recherche de cette importance portant sur ce thème n'a jamais 

été réalisée en Belgique. Nous espérons qu'elle favorisera l'élaboration 

d'une politique sociale visant à développer et à orienter le travail 

professionnel des femmes. 

P~~SENTATION DE LA RECHERCHE 

On sait que les données recueillies pour une recherche peuvent être 

qualitatives, quantitatives ou les deux simultanément. Nous avons choisi de 

suivre cette dernière solution. 

Aussi étrange que cela puisse paraître, les matériaux statistique$ 

permettant une connaissance approfondie des·conditions objectives et 

réelles du travail des femmes salariées ne sont pas disponibles. Cette 

lacune a déterminé notre décision d'entreprendre une recherche sociologi

que sur ce thème précis. 

Les ·sources principales de notre recherche peuvent être classées 

de la façon suivante. Ce classement corre~pond chronologiquement à notre 

démarche: 

Collecte des informations statistiques résultant 

- du recensement de la population 

- des statistiques sociales nationales (I.N.S. - O.N.S.S.) 
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Elle porte sur le dépouillement de la littérature sociale récente concer

nant les problèmes du travail féminin en Belgique et en Europe occiden

tale et réalise une synthèse des résultats disponibles dans cette matière. 

3. Qbs~~vati~~-4irecte_du_~ili~~ sous la direction du Centre National de 

Sociologie du Droit Social. 

Celle-ci a été pratiquée par un noyau d'étudiants en Sciences sociales 

ou en études sociales qui ont consacré leur mémoire de fin d'étude à une 

enquête approfondie menée sur les conditions de travail des femmes dans 

des entreprises déterminées. Ces entreprises ont été choisies en fonction 

des caractéristiques spécifiques qu'elles présentaient du point de vue du 

travail féminin. 

a) Deux études ont pris la fprme d'une "Observation participante" et 

en ont suivi. les méthodes de travail. Cela signifie que deux jeunes 

filles ont travaillé et védu parmi les ouvrières· de deux entreprises 

appartenant respectivement au secteur de l'alimentation et au secteur 

de la verrerie. Elles ont ·partagé les éonditions de.vie et de-tra

vail de leurs compagnes; elles ont tenu un jol.irnal de bord, procédé 

à des entretiens directs non structurés avec leurs collègues, réuni. 

une documentation précise sur les condition~ de travail dans l'en

treprise: règlement de travail, organisation des horaires, tâches et 

fonctions liées aux différents procédés de fabrication ou de produc~ 

tion, conventions collectives en vigueur, avantages·e~tra-légaux, 

service social dans l'entreprise, etc ••• 

L'analyse des résultats apportés par ces deux mémoi~es nous a beaucoup 

aidé dans l'interprétation des résultats de l'enquête nationale. 

b) Quatre études ont pris la forme d'une "Observation extérieure". Elles 

sont fondées sur une enquête bâtie d'après un schéma identique dont la 
1 • 

ligne de force est constituée par l'étude de la qualification du travail , 

mise en relation avec les salaires.· 

Les secteurs choisis ont été une entre~rise de transports en commun, 

une importante usine de fabri~ation métallique, une entreprise moyenne 

de transformation du tabac (cigar~igarettes), un établissement hospi

talier. 
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Cette observation extérieure fut complétée par une analyse de l'en

semble des conditions· de travail. concrètes et réelles et une recherche 

portant sur les attitudes des travailleuses à l'égard des problèmes 

résultant de l'exercice de leur profession. 

Ces matériaux fournissent un support inédit à l'analyse des résultats 

de l'enquête nationale. 

La phase préliminaire de toute recherche exige qu'un plan de recherche 

soit établi. Celui-ci doit notamment délimiter le champ de la recherche, 

construire un modèle théorique, formuler des hypothèses à valider et 

établir un questionnaire. 

Afin de délimiter le champ de la recherche et de déterminer les hypothè

ses de travail sous leurs. différents aspects, la ·technique la plus 

appropriée est celle des entretiens approfo~dis avec.des indi~idus appar

tenant à la population de la recherche envisagée. Cette.méthode d'appro

che permet d'éclairer les problèmes., de découvrir la manière dont ils 

sont concrètement vécus beaucoup mieux que par tout autre mode d'inter

view mené par questionnaire standardisé. 

Nous avons procédé, selon une méthode sociologique qui sera exposée 

ci-après, à une série d'interviews préparatoires auprès d'une centaine 

de travailleuses; militantes ou responsables syndicales d'une part, 

ouvrières de la base et donc choisies au hasard d'autre part. Les·résul

tats de cette pré-enquête ont fourni la base ~ociologique servant à la 

formulation des hypothèses de travail et à l'élaboration d'~n questionnai

re destiné à un échantillon représentatif de l'ensemble de la population 

féminine salariée travaillant en Belgique. 

Notre hypothèse principale est la suivante: les conditions réelles 

dans
1
lesquelles s'exerce le travail salarié des femmes ·sont très 

mal connues. Certes~ il est po~sible d'avoir une représentation su

perficielle de l'image de la femme au t~avail, mais les informations 
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sont trop générales, elles découlent de statistiques habituellement établies 

pour des groupes plus vastes de la population active et ne reprennent 

les fem~es conrge sous-groupes que pour très peu de variables: par exemple 

les moyennes salariales. Par ailleurs, si la législation du travail géné~a

lement applicable à tous les salariés et les règlementations spécifiques, 

(soi-disant protectrices de l'emploi féminin) sont fort bien connues, leur 

mise en relation avec les conditions concrètes de travail n'a jamais été 

faite par une enquête approfondie dont les résultats ·seraient valables au 

plan national. 

Les étu~es de sociologie du travail ont mis l'accent sur l'importance de la 

qualification, tant pour le destin personnel et individuel du travailleur 

que pour le développement de l'activité économique au niveau national. Les 

études concernant la qualification des femmes salariées en Belgique font 

p.éfaut. Une fois encore, il faut se contenter . de généralités· et accepter 

comme acquis le fait que les travailleuses sont habituellement peu éduquées, 

mal formées et mal orientées professionnellement ,so.us-occupées par rapport 

à leur qualification professionnelle réelle lorsqu'ellès ont une qualifica

tion. 

Le bas niveau des salaires féminins par rapport aux salaires masculins est 

un phénomène général et bien connu. Des études juridiques et économiques 

nous ont démontré que le probl~me de la détermination des salaires selon 

les sexes déborde largement le cadre juridique et économique et touche 

directement au conflit des rôles: professionnel et familial de la femme 

dans la société. 

Parmi les raisons généralement invoquées à l'or~gine des discriminations 

salariales pratiquées entre les hommes et le's fennnes, une des .causes princi

pales serait la discrimination pratiquée en matière de f~~~!!~~-~!_g~~~~~~ 

§_!~~~E!~!, une autre serait le clivage entre professions masculines et 

féminines. 

Les discriminations disparaissent pro gres si vement des textes juridiques .,mais 

sans entraîner de résultats positifs appréciables. On dit fréquemment que 

la main-d'oeuvre féminine reste encore cantonnée dans un nombre limité 

d'emplois subalternes et mal rétribués. Tout se.passe comme si les femmes 

étaient considérées (et elles ont souvent tendance à l-'accepter elles-mêmes) 
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comme une main-d'oeuvre de seconde classe, comme une réserve à laquelle 

on ne fera appel qu'en cas de nécessité, plutôt que comme une ressource et 

un élément de base du développement national. 

Ici, également, nous avons voulu, par des questions concrètes et préci

ses, livrer une image objective, rigoureuse et non dramatisée de la 

condition de la femme au travail. 

Ce que nous voulions obtenir à la fin de cette recherche, c'est un cons

tat indéniable, une manière de "flagrant délit" de l'élaboration matérielle 

de l'ensemble des conditions de·travail des femmes salariées. 

La tendance progressive des femmes à quitter les emplois du secteur secon

daire pour s'engager dans le secteur tertiaire,a déterminé le choix de 

mener deux investigations paral~èlement: cond~tions de travail en usines 

et conditions de travail en bureaux-maga~ins. En outre, les conséquencesdi~ 

férentes de la distinction profonde ~e statut juridique et économique entre 

les catégories sociales des ouvrières et· des employées ont également servi 

de motivation à des· investigatiornséparées mais parallèles pour la popula

tion de chacune de ces catégories •.. 

Il est avéré que l'emploi des femmes ayant des responsabilités familiales 

pose des problèmes graves et cruciaux aux farniiles et à la collectivité. 

Il est certain également que l'absence ou le nombre insuffisant d'infra

structures sociales et d'équipements collectifs limite et freine l'accès 

des femmes à la vie professionnelle. 

Afin d'orienter le développement du travail féminin, notre recherche à 

voulu concrètement observer les solutions adoptées par· les femmes exerçant 

une profession et ayant des responsa~ilités familiales, c'est-à-dire exa

miner leur organisation familiale et ménagère. L'investigation est prin

cipalement axée sur les problèmes de la g~rde des enfants, sur l'aména

gement des horaires de travail et sur l'organisation familiale des tâches 

domestiques. 

En fonction de la nature des informations que nous voulions rassembler, 

nous avons choisi de procéder à une enquête par questionnaire administré 

à un échantillon représentatif-de la population mère: c'est-à-dire l'en

semble des femmes salariées de Belgique. 
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ELABORATION DU QUESTIONNAIRE DEFINITIF.· 

Le questionnaire définitif a été structuré selon le·s hypothèses de tra":" 

vail que nous avons exposées et a été établi en tenant compte des résul- . 

tats obtenus lors des pré-enquêtes et par le pré-test. Ajouton~ quelques 

précisions sur son contenu, d'un point de vue méthodologique. 

Pour l'élaboration des questions, nous avons pris comme·cadre de·référencè, 

les prescriptions de la législation sociale applicable tant au travail en 

général qu'au travail des femmes en particulier et nous avons dépouillé 

un grand nombre de conventions collectives de travail en vigueur dans 

les branches d'activité réputée~ occuper un taux important de femmes 

(textile, constructions métalliques, vêtements, alimentation, personnel 

employé, etc ••• ) 
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Nous avons dit précédemment que le type de questionnaire adopté est un 

questionnairé'fèrrné·et·préèodifié. Ce choix est justifié par la popu

lation de l'enquête et par la volonté d'éviter les difficultés d'inter

prétation et d'analyse de contenu des réponses spontanées telles qu'elles 

sont apparues lors de la pré-enquête pour les questions ouvertes et l'en

tretien non-directif. 

Nous avons cherché à formuler les items de réponse le plus concrètement 

possible. Les questions ont été rédigées avec un souci constant de ne 

comporter aucun élément susceptible d'influencer involontairement la ré

ponse. Elles prévoient de manière générale un ensemble de·caractéristi

ques objectives et quantifiables. 

Nous avons écarté les questions d'attitudes ou portant sur des réactions 

psycho-sociales. Les mémoires d'études, menés sous la direction du Cen

tre National de Sociologie du Droit Social dans différentes entreprises, 

nous permettent d'approcher ces problèmes d'une manière beaucoup plus 

vivante et beaucoup plus approfondie. Nous avons pensé que la mesure 

des attitudes des travailleuses à l'égard du travail professionnel ne 

pouvait·se pratiquer•dans notre enquête ·factuelle. Nous recherchons les 

faits et non les opini~ns. Ceci est notre "credo" de base. 

De même, nous avons ·cherché à établir une image de la femme au travail, 

prise dans son instantanéité; population saisie sur le vif comme le fe

rait la. caméra d'un reporter. 

Les conditions de travail sont examinées dans.leur "actualité" car nous 

voulons fournir une vision objective et concrète. 

Plusieurs autres recherches seront indispensables pour compléter notre 

travail. Par exemple, un problème aussi important que la recherche des 

causes de l'interruption du travail féminin et des conditions favorisant 

la reprise d'une activité professionnelle nous parait à lui seul mériter 

une recherche d'une ampleur comparable à la nôtre, mais justifier sans 

doute d'autres méthodes d'investigation sociale. 
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Certaines qu~stions ont été post-codifiées. Il s '.agit notamment des 

branches d'activité et de la fonction réellement exercée. Nous avons .. 
adopté les critères recommandés par les Nations-Unies, le B.I.T. et 

l'C.S.C.E. 

Notre questionnaire s'adressant à l'ensemble des femmes salariées en Bèl

gique, a été rédigé et administré dans les deux langues nationales. 

DETERMINATION DE L'ECHANTILLON. 

1. Taille de.l'échantillon. 

La population soumise à l'enquête porte sur les travailleuses salariées, 

assujetties à l'O.N.S.S, au 30 juin 1968, en vertu de l'arrêté-loi du 28 

décembre· 1944. Elle s'étend à toutes les travailleuses liées par un con-

. trat de.louage de service (contrat de travail - contrat d'emploi). 

Nous avons basé le calcul de la taille de l'échantillon sur une valeur· 

donnée d~ l'intervalle de confiance de la moyenne arithmétique de l'échan- 1 

tillon par rapport à celle ~e la population-·mère. En effet, nous nous 

sommes fixés une erreur aléatoire maximale que ne peut dépasser 1' écart 

·entre les deux moye~nes. La formule statistique appliqué·e fut ( 8) 

n = taille de l'échantillon recherchée 

z = écart réduit de la distribution des 
moyennes d'échantillon 

cm= écart-type de la population-mère. 

f = erreur aléatoire choisie -;c. = moyenne arithmétique de la popula-..._ . ... 
t~on-mere. 

Pour un seuil de probabilité de 99,5 , z ·= 3 
E fut fixé à 8,5 % de x 

m 

~· . 
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Ainsi 

La taille de l'échantillon a été calculée sur base de la répartition 

de ~a population salariée féminine totale selon les variables suivantes 

- branches d'activité (regroupées en neuf rubriques) 

- taille entreprise (neuf rubriques). 

Cette répartition nous était donnée par le rapport annuel de l'O.N.S.S.(9). 

Voir en annexe les calculs effectués pour la variable la plus contrai

gnante. 

2~ Technique de l'échantillonnage. 

La méthode choisie fut celle du "sondage probabiliste avec tirage systé

matique'f. Selon ce procédé, le choix des personnes à interroger est 

laissé au hasard mais il s'effectue à partir de listes, et découle de 

l'application à ces listes, d'une certaine raison de sondage systéma

tiquement reproduite. 

La C.G.E.R. (Caisse Générale d'Epargne et de Retraite). (10) a pu nous 

apporter sa collaboration en mettant à notre disposition son fichier. El

le était 1~ seul organisme possédant une li~te complète des adresses des 

travailleurs salariés. Ces adresses sont retranscrites sur bandes méca

nographiques remises à jour annu~llement. 

Le procédé d'échantillonnage décrit ci-dessus était le plus commode puis~ 

que les unités de la base de sondage étaient déjà numérotées et classées 

suivant un ordre déterminé, le numéro de pension (11). 

Le tirage en soi a pu se faire mécanographiquement à partir de la "bande

adresses" de l'année 1968 (12) Le programme établi en vue du tirage 

par ordinateur demandait les renseignements suivants : 

- sexe féminin, 

- nom et prénoms, 

- adresse complète, 

- code linguistique de la commune, 

- code linguistique préférentiel. 

Ces divers renseignements furent présentés sur listings. 
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Quant à la raison de sondage, elle fut calculée à partir de la popula

tion salariée féminine totale (donnée fournie par l'O.N.S.S.). 

Réserve. 

Lors du tirage systématique, nous avons constitué des "groupes" de trois 

noms et adresses, pour avoir une réserve. Celle-ci comprenait donc 

2.600 personnes. 
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LE DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

Ainsi que nous avons eu l'occasion de l'exposer au sujet du pré-test, 

l'administration de l'enquête a été confiée, d'une part à des étudiants 

des écoles de Service Social de six établissements francophones et de 

quatre établissements néerlandophones du pays, et d'autre part, des en

quêteurs professionnels. Il a déjà été expliqué comment nous avions 

préparé l~s étudiants à l'administration de l'enquête." En ce qui con

cerne les enquêteurs professionnels, de nombreux briefings furent orga-. 

nisés afin de leur dispenser toutes les informations nécessaires. 

Chaque enquêteur recevait un dossier contenant le questionnaire, un mode 

d'utilisation du questionnaire, un memento d'instructions aux enquêteurs, 

une liste d'adresses, des lettres de contact et des cartes de réponse 

timbrées à envoyer à la femme à interroger, une note de frais à remplir 

par l'enquêteur. 

Le Centre,de son côté,établissait une fiche au nom de chaque enquêteur, 

où se trouvaient notées toutes les indications susceptibles de faciliter 

le .contrôle de l'enquête :·numéros des enquêtes, répartition géographi

que de celles-ci, dates de rentrée des questionnaires, motifs des retours, 

etc ... 

Quelques problèmes se sont posés à nous, tels qu'il s'en présente cou

ramment au cours d'une enquête et spécifiquement liés à la mobilité géo

graphique de la population belge : il est bien connu que tous les cinq 

ans environ un Belge change de domicile. 

Il a déjà été indiqué que l'échantillon de l'enquête avait été tiré au 

sort sur des listes fournies par la C.G.E.R., datant de 1968, cet organis

me ne disposait pas de source plus récente. 

Il s'en est suivi deux conséquences importantes 

1° l'inexactitude d'un grand nombre d'adresses nous a obligés à utiliser 

entièrement la liste des réserves. 
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2° L'échantillon comportait une sous-représentation des très jeunes tra

vailleuses, puisqu'il ne pouvait inclure les jeunes filles entrées 

dans la vie active après 1968. 

La période d'administration des enquêtes s'étendit de janvier 1971 à la 

fin du mois de mars 1971. Mille quarante-sept questionnaires exploita: 

bles furent rassemblés, au lieu de mille trois cents, chiffre déterminé 

lors du calcul de l'échantillon. La raison de cette différence tient 

aux difficultés. renc.ontrées par les enquêteurs à contacter certaines 

personnes (il avait été admis de limiter les essais de contact à trois), 

aux refus de certaines personnes qui ne désiraient pas se laisser in

terroger, aux nombreux déménagements. 

Ce résultat d~ mille quarante sept est cependant valable puisqu'on consi

dère de manière générale que lorsqu'on recourt à une technique d'échan

tillonnagetelle que le sondage probabiliste, la taille de mille est re

présentative de la population-mère. 

Trois cent quarante-sept questio~naires ont été administrés dans la ré

gion flaman~e du pays, deux cent septante-huit dans la région franco

phone· et quatre cent vingt-deux dans la région bruxelloise et le Brabant. 

· ·La èodification des questionnaires a été "réalisée par trois collabora

trices du Centre National de Sociologie du Droit Social. Leur trans

èription a été effectuée sur cartes perforées par le personnel du Centre 

de Calcul de l'Université Libre de Bruxelles. 

Dépouillement·des questionnaires. 

Deux opérations de dépouillement ont été successivement entreprises. 

A. g~!!:~Etas~~-~!!!1E!~2. Ceux-ci consistent à effectuer le décompte des 

réponses fournies à chaque question. Tous les items de réponse sont 

repris par l'ordinateur y compris les "sans réponse" et "ne sait pas". 
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B. Le dépouillement de ces comptages simples a contribué à établir le 

schéma d'exploitation de l'enquête et à mettre en corrélation plu-

sieurs questions différentes. L'examen du taux de réponses obtenues pour 

certaines variables, nous a aidé à choisir nos tableaux de corrélation. 

Etant donné le but poursuivi par l'enquête, à savoir fournir une image 

objectivé et précise des conditions réelles de travail des femmes, nous 

avons choisi la formule de tableaux simples à double entrée mettant en 

relatioB deux questions distinctes, afin d'étudier leur influence réci

proq~e; ou encore de tableaux croisés comprenant deux variables, l'une 

indépendante et l'autre dépendante. La variable indépendante est celle 

qui est utilisée pour grouper la population (exemple : groupes de base 

de notre schéma, catégories sociales ouvrières, employées, etc ... ) de 

telle sorte que les effets de ce groupement sur la variable dépendante 

_puissent être étudiés attentivement (13). 

Pour analyser les relations causales qui seront obtenues, il fauàra, 

bien entendu, tenir compte des données documentaires antérieures; peser 

ég?lement soigneusement le taux des refus et les incohérences interne~, 

avant de se livrer à des conclusions définitives. 

Notre schéma d'expioitation a été programmé par un collaborateur du 

Centre· de Calcul de l'Université Libre de Bruxelles, Monsieur Loris, 

et il a été ensuite testé et expérimenté. 

On trouvera,en annexe, la table analytique et systématique des thèmes 

traités et des tableaux de corrélation que comportait notre programme. 
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CHAPITRE I : CARACTERISTIQUES SOCIO-PROFESSIONNELLES DE LA TRAVAILLEUSE 

I. Soùraes dOcumentaires et statistiques disponibles. 

1. Les recensements nationaux de la population. 

Si nous désirons présenter la situation actuelle des femmes exerçant une 

activité professionnelle et étudier certaines données démographiques tel

les que l'état civil, l'âge et le nombre d'enfants, il nous faut bien 

constater l'inexistence de sources statistiques récentes et nous référer, 

en attendant que soient publiés les résultats du recensement de 1971, aux 

recensements de la population datant de 1947 et de 1961 (1), sources assu

rément très complètes mais déjà fort anciennes. 

2. Office Statistique des Communautés Européennes (C.S.C.E.) 

Des· informations partielles nous sont également dispensées par l'C.S.C.E., 

qui depuis 1960, en utilisant des méthodes et définitions uniformes et 

dans un. effort d'harmonisation des statistiques nationales, relève des 

données sur la population et 1' emp·loi dans la communauté à 1 'aide d'en

quêtes par sondage. 

Les résultats de ces enquêtes communautaires fournissent des bases aux 

études comparatives portant sur l'emploi, le chômage, et,domaine qui nous 

intéresse·particulièrement; sur les problèmes propres à certains groupes 

dé la population tels que les femmes. 

C'est ainsi que le volume des statistiques sociales portant sur l'année 

1968 et paru en juin 1969 sous le titre "Population et forces de travail", 

consacre un chapitre à l'emploi féminin en faisant la distinction entre 

l'ensemble des femmes et les femmes mariées. Des tableaux établissent la 

répartition des femmes ayant un emploi suivant leur âge et leurs charges 

familiales. 

Nous trouvons là des données qui nous permettront de situer les résultats 

de notre enquête dans un contexte statistique. 
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II. Les résultats de l'enquête. 

Tableau A.I ~~E~E!!!!~~-~~-!~-E~E~!~!!~~-~~!!!~-Ê~~~!~~-~~!~~-!~!ta~
civil. 

Source Enquête 

Etat civil 

Mariées 

Célibataires 

Veuve.s 

Divorcées 

Séparées 

Chiffres absolus 

687 

260 

34 

50 

16 

% 

65,62 

24,83 

3,24 

4,47 

1,53 

Près des· deux tiers dès interviewées (65,6 %) sont mariées et la 

plupart d'entre elles h~itent un domicile qui leur est propre avec 

leur mari. Les autres sont célibataires (25 %), veuves, divorcées ou 

séparées (près de 10"%). Si l'on compare ces chiffres aux données 

statistiques que nous possédons pour l'ensemble de la population fémi

nine active belge de 14 ans et plus, notre échantillon compte un nombre 

sensiblement plus élevé de femmes mariées (cf. tableau A.II). 

Tableau A.II ~~~~~~~-~~~~~!{~~~-~~-!~_E§E~!!!!~~-~~-!~-E~E~~!!~~ 
active féminine selon l'état civil. ----------------------------------

Source R.P.A. + enquête. 

31/12/47 Rec. 31/12/6.1 Rec. Enquête 1971 

Mariées 39,9 52,8 65,6 

Célibataires 49,1 39,4 24,83 

Veuves 8,7 4,9 3,24 

Divorcées 
2,3 2,9 6,32 

Séparées 
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Il est vrai que les chiffres du recensement de 1961 donnent un pourcentage 

plus élevé de femmes mariées que celui de 1947 : 52,8 contre 39,9 %. Le 

nombre de femmes actives mariées a crû considérablement depuis 1947, tan

dis que les célibataires qui représentaient près de la moitié de la popu

lation active féminine à cette époque est tombé à 39, 4 en 1961 et ne 

constitue plus qu'un quart de l'échantillon de l'enquête de 1971. 

La proportion des autres femmes seules, veuves, divorcées ou séparées, s'est 

réduite en 1961 (8,8 % contre 11 %en 1947), tandis qu'une femme sur dix 

appartient à cette catégorie dans l'échantillon de l'enquête. 

Notons cependant que ces pourcentages globaux ne représentent que des in

dices d'appréciation assez grossiers car une partie de ces écarts peut 

être influencée par des facteurs autres que l'état civil pris isolément -

tels que les différences d'âge propres aux divers groupes, par exemple. 

Il est certain que la moyenne d'âge des célibataires est beaucoup plus bas

se que celle de la population féminine mariée tandis que les veuves ap

partiennent souvent aux classes d'âge élevées. 

·si l'on établit une corrélation entre l'état civil et l'âge des interviewées, 

on constate en effet que 70 % des célibataires se situent dans la classe 

d'.âge de 14 à moins de 21 ans, contre 2,4 % de femmes mariées et 1 % de 

femmes seules (veuves, divorcées ou séparées) tandis que 63 % des femmes de 

cette dernière catégorie ont de 35 à moins de 55 ans contre 44,3 % de fern

mes mariées et 18,1 % de célibataires. 

Tableau A.III 

Etat âge 
civil 

Célibataires 

mariées 

seules (veuves, 
divorcées, sé
parées) 

~~g~§!~-!~7!~--~~~E!~!~~~-~~-!~-P~E~!~!i~~-~~!!~§_f~~!~!~~ 
~~~~~-!~§!~!-~i~i!_~!_!~~g~. 

~4 à moins 
~e 21 ans 

% 

27 

2,4 

1 

21 à moins 35 à moins 
de 35 ans de 55 ans 

% 

51,8 

49 

20 

% 

18,1 

44,3 

63 

55 à moins Total 
de 60 ans 

% 

3 

4,3 

16 

% 

99,9 

100 

100 
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Il n'en reste ·pas moins vrai que l'augmentation du pourcentage des femmes 

mariées .dans la population active.est une tendance qui apparaît réellement 

dans la plupart des études sur le travail professionnel de la femme, ten

dance de l'échantillon de l'enquête qui est confirmée par la répartition 

selon l'état civil et par l~s données relevées en 1968 par l'C.S.C.E. in

diquant un pourcentage de 62 % de femmes mariées sur l'ensemble de la po

pulation active féminine (2). 

!~è!~~~-~~~· : ~§E~E!!!!~~-~~-!~-E~E~!~!~~~-~~!!~~-f§~!~!~~-~~!~~-!~~S~· 
Sources.: R.F.A. (1961) - O.S. C.E. (1968) Enquête. 

25 à moins de 30 

30 à moins·de 35 

35 à. moins de 40 

40 à moins de 45 

45 à moins de 50 

50 à moins de 55 

55 à moins de 60 

60 et plus 

31/12/61 Recensement O.S.C.E. l968 % Enquête 1971 
% 

moins de 15 

15 à moins , 
de 20 

20 à moins 
de 25 

1,2 14 à 
moins de 

16,4 

16,3 

10,5 

8,1 

9,9 

9,7 

8,7 

7 

5,3 

6,9 

1"00 

25 28,2 

11 

11 

12 

11,8· 

10,3 

6,3 

5,7 

3,8 

100,1 

14 à moins 
de 18 

18 à moins 
de 21 

21 à moins 

1 

7 

de 25 21 

15 

11 

11 

12 

10 

7 

4 

1 

100,1 

·Graphique I courbé dé répartition de la population active féminine 

selon·l'âge. 

29 % des femmes de l'échantillon de l'enquête nationale avaient moins de 

25 ans en 1971. La courbe de répartition par .âge fait nettement apparaî

tre que le taux d'activité maximale des femmes se situe avant l'âge normal 

du mariage et de la première maternité. 
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Les indications fournies par l'I.N.S. nous montrent que les filles se 

marient surtout entre 20 et 24 ans et que la statistique des premières 

naissances situe.celles-ci dans la première année p~ur 43% des cas, 

.dans les années 1 à 2 pour 69% et 1 à 5 pour 89% des cas. 
1 

C'est à partir de 25 ans qu'on constate une diminution progressive de 

l'activité avec cependant une tendance à la stabilisation entre 30 et 

55 ans. 

On a souvent répété qu'un grand nombre de femmes mariées et ayant des 

charges familiales interrompaient à un moment donné leur activité pro

fessionnelle pour la reprendre plus tard, lorsque -les enfants avaient 

atteint un certain âge. Et si l'on examine le tableau de répartition 

selon l'âge établi par l'échantillon de l'enquête (voir tableau A.4), 

on aperçoit en effet un léger redressement du taux d'activité pour la 

classe d'âge de 40 à moins de 45 ans. -Notons ·cependant qu'il n'y est 

pas fait de distinction entre les femmes mariées et non mariées. 

Il peut être intéressqnt de signaler que lors du recensement de ~96~, 

·cinq courbes provinciales préservaient la même caractéristique (3). 

La répartition des femmes mariées actives selon l'âge, avancées par 

l'C.S.C.E. accuse un léger sommet pour la classe d'âge des 35 à 40 ans, 

ce qui pourrait faire croire à un avancement de l'âge de la reprise du 

travail après la maternité (voir tableau A.S). 
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Les indications fournies par l'I.N.S. nous montrent que les filles se 

marient surtout entre 20 et 24 ans et que la statistique des premières 

naissances situe celles-ci dans la première année plur 43 % des cas, 

dans les années 1 à 2 pour 69 % et 1 à 5 pour 89 % des cas. 

C'est à partir de 25 ans qu'on constate une diminution progressive de 

l'activité avec cependant une tendance à la stabilisation entre 30 et 

55 ans. 

On a souvent répété qu'un grand nombre de femmes mariées et ayant des 

charges familiales interrompaient à un moment donné leur activité pro

fessionnelle pour la reprendre plus tard, lorsque -les enfants avaient 

atteint un certain _âge. Et si l'on examine le tableau de répartition 

selon l'âge établi par l'échantillon de l'enquête (voir tableau A.4), 

on aperçoit en effet un léger redressement du taux d'activité pour la 

classe d'âge de 40 à moins de 45 ans. Notons ·cependant qu'il n'y est 

pas fait de distinction entre les femmes mariées et non mariées. 

Il peut être intéressqnt de signaler que lors du recensement de i96ï, 

·cinq courbes provinciales préservaient la même caractéristique (3). 

ta répartition des femmes mariées actives selon l'âge, avancées par 

l'C.S.C.E. accuse un léger sommet pour la classe d'âge des 35 à 40 ans, 

ce qui pourrait faire croire à un avancement de l'âge de la reprise du 

travail après la maternité (voir tableau A.S). 
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% Femmes actives (5) 

14 .... moins dé 25 ans 9,8 273.800 a 

25 .... moins de 30 ans 12,5 106.700 a 

30 .... moins de 35 15,1 106.500 a qnS 

35 .... moins de 40 ans 16,2 116.100 a 

40 .... moins de 45 ans 15,4 114.200 a 

~5 
.... moins de a 50 ans 13,7 100.100 

50 à moins de 55 ans 7,6 61.000 

55 ' moins de a 60 ans 6,6 55.400 

60 ans et plus 3,0 (57.300) 

Cette considération' exceptée, si l'on.établit un rapprochement entre le 

recensement de 1961, les résultats de l'enquête communautaire de 1968 et 

de l'enquête n~tionale de 1971, on est frappé par une répartit~on relati

vement uniforme des classes d'âge se situant entre 25 et 55 ans (voir ta

bleau A.4). 

Par ailleurs, nous pouvons constater qu'au cours de la décade qui sépare 

1971 de 1961, le pourcentage des classes d'âge de moins de 21 ans a dimi

nué de plus de la moitié. 

Sans doute faut-il rappeler ici que l'échantillon de l'enquête nationale 

ne porte que sur la population féminine salariée alors que le recensement 

englobe l'ensemble de la population féminine active, mais il n'est pas 

douteux que la prolongation obligatoire et spontanée de la scolarité exerce 

ici une influence décisive. 

Nous devons cependant insister sur le fait que le pourcentage des jeunes 

filles de 14 à moins de 18 ans mises au travail a peu varié de 1961 à 1971 

et que c'est la classe d'âge des 18 à moins de 21 ans qui a connu une ré

duction sensible du taux d'activité. 
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Cette diminution ne compense cependant pas le fait qu'une proportion beau

coup plus grande de jeunes filles que de jeunes gens commencent à travail

ler prématurément (voir chapitre II: la situation de la femme dans son 

milieu de travail) (6). 

D'<1utre part, on assiste,à la pointe de la pyramide, à une réduction ex

trêmement importante de la participation à la vie active dès plus de 60 

ans (1 % dans l'enquête nationale contre 3,8 % dans l'enquête communau

taire et 6~9% en"1961). 

Selon F. Rogiers (7)~ on ne peut toutefois pas parler d'un rajeunissement 

de la population active. Cependant, il prévoit dans son étude sur "les 

prévisions de la population active et de l'emploi dans le cadre de la 

programmation économique" (8), que le groupe des personnes âgées de moins 

de 29 ans augmentera de 77 % entre 1961 et 1975, tandis que celui des 30 

à 44 ans restera quasi constant, avec une répartition différente .selon le 

sexe. En effet, l'évolùtion des groupes, ascendante pour les hommes et 

les .femmes jusqu'en 196S, sera relativement constante par la suite pour 

les femmes, alors qu ''elle sera marquée par une baisse sensible et con

tinue pour les· horrrrnes jusqu'en 1975. 

Quant au.groupe des pe~sonnes âgées de 45 à 59 ans, il connaîtra, entre 

1965 et 1975, une augmentation de 90.000 personnes (environ 55.000 hommes 

et 35.000 femmes), après avoir été en diminution. 

F. Rogiers pense qu'on.peut s'attendre à une augmentation de la popula

tion active totale, dont 75 % de femmes, ce qui signifie que dans l'éla

boration d'une politique de l'emploi, plus des deux tiers des emplois 

additionnels seront destinés aux femmes. 
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!~!~~~-~~§ : ~~E~!!!!~~-~~!_!~!~i!!~~!!_!!!~n le nombre d'enf!~! (9) 
Source : enquête 1971. 

-- ... . Chiffres absolus ... . .. . . . . ..\ . . .. 

Pas d'enfants 487 47 

1 enfant 296 28 

2 enfants 158 ~5 

3 enfants 58 06 

4 enfë;lnts 17 02 

9 enfants 9 O.l. 

6 enfants 5 00 

7 enfants 3 00 

8 ·enfants et plus . - . . 4' . . . ' ...... . . . . ·oo 
TOTAL ~.037 99 

. . . . .. . . . . .. . . . . . 

La présence d'enfants au foy.er exerce une influence prépondérante sur les 
. . 

conditions· de vie des ~emmes qui travaillent à 1 'extérieur. Les problèmes 
• 

de garde, qu'il s'_agisse de petits enfants ou d'enfants allant à 'l'école, 

ont été traités dans le· dernier chapitre du questionnaire et seront étudiés 

·en détail à la fin de ce rapport. 

Précisons 'dès à présent, qu'un peu plus de la moitié des femmes interro

gées (52 %) ont des enfants. Parmi ces femmes, la majorité n'a qu'un 

enfant (28 % de l'ensemble de l'échantillon) et un peu moins d'une femme 

sur trois a deux enfants (15 %) .. Les mères de trois enfants rassemblent 

6 % de la population de l'échantillon, celles·de quatre enfants en re

présentent 2 %, celles de cinq enfants et plus totalisent également 2 %. 

Un peu plus de 85 % des répondantes ayant des enfants sont des femmes ma

riées, 11 % d'entre elles sont veuves, divorcées ou séparées et 3 \ de;ctli· 

bataires ont reconnu avoir un enfant. 
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Tableau A.7 ----------- ~~E~~!!!!~~-~!~~~-±~~S!-~!-1~-!~~!ê!1!!~~~-!~-~~-~~~E~ 
d'enfants 

Source enquête 1971. 

Age 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants 5 enfants Total 1 

et plus 

14 à moins de 
21 ans 

21 à moins de 
35 ans 

35 à moins de 
55 ans 

Moins de 55 ans 

TOTAL. 

5 

139 

122 

14 

280 

0 

60 

77 

2 

139 

C.A. C.A. C.A. 

0 

11 

38 

1 

50 

0 

3 

10 

0 

13 

2 

7 

8 

2 

19 

7 

.220 

255 

19 

501 

50 % des mères de un enfant ont entre 21 et 35 ans, 44 % appartiennent à 
. . 

la classe d '.âge suivante. Ce sont ces deux classes d'âge qui rassemblent 

le plus grand nombre de mères quelle que soit la dimension des familles. 

19 femmes seulement se trouvent dans ta classe d'âge de 55 ans et plus, ce 

qui peut s'expliquer par le fait que les enfants de cette catégorie de tra

vailleuses sont plus âgés et ne vivent pas toujours sous leur toit. 

Si les enfants ne constituent pas un réel obstacle à l'accession des mères 

au monde du travail, puisque 50 % des répondantes ont des enfants, il n'en 

est pas moins vrai que les mères qui travaillent sont celles qui ont peu 

d'enfants et que les familles de un et deux enfants l'emportent de loin surf 

les autres. 

Tableau A.8 

Enquête 1971(10) Recensement 1961(11) Enquête O.S.C.E. 
1968 (12) 

Sans enfant 37,11 % 35,7 % 43,9 % 
1 enfant 36,53 % 34,4 % 35,8 % 
2 enfants 17,3 % 17,9 % 15 % 
3 enfants 6,7 % 6,7 % 4 % 
4 enfa11ts 1,6 9.: 

~ 0 2,8 % -
5 enfants et plus 1, % . 2,5 % -
TOTAL 100 100 100 



Si l'on compare les charges familiales des femmes mariées de l'échantillon 

à celles des femmes mariées figurant dans le recensement de 1961 et dans 

l'enquête de l'C.S.C.E., on constate que les pourcentages n'ont pas beau

coup varié ( voir tableau A. 8 ). 

Sans doute y a-t-il une légère augmentation des femmes sans enfants et dès 

familles de un enfant entre 1961 et 1971. Par contre, le nombre de familles 

de quatre enfants et plus a diminué. Rappelons que ces comparaisons sont 

relatives en raison du fait que les unités statistiques 'ne sont pas identi

ques dans chacune des sources utilisées. 

Les pourcentages indiqués dans les tableaux pour l'enquête de 1971 sont 

ceux des femmes mariées ayant des enfants vivant sous leur toit. 

Les données avancées par 1'9·S.C.E. sont limitées aux femmes mariées sala

riées âgées de moins de 45 ans et aux enfants de moins de 14 ans faisant 

partie de leur ménage, ce qui peut expliquer une pius grande distorsion 

des chiffres en ce·q~i concerne cette source statistique. 

Tableau A.9 ~§E~E!!!i~~-~~~-!E~!~!ll~~~~~-~~!9~-~~-~~~E~-~'enf~~!~
!!!~~!-~~~~-~~~-!~i!_~!_!~~-~~~i~~~!§_~~~~-!~~~!!~PEi~~· 

Source enquête 1971. 

Nombre 
Enfants 

Ancienneté 

Moins d'un an 

D'un an à moins 
de cinq ans 

De 5 ans à moins 
de .10 ans 

De 10 à moins de 
15 ans 

15 ans et plus 

TOTAL 

1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants 5 enfants Total 
et plus 

24 

89 

83 

37 

'48. 

281 

12 

44 

45 

23 

14 

138 

9 

15 

16 

6 

"4'" 

50 

3 

6 

3 

0 

. ·o 

12 

~ 

10 

4 

3 

1' 

~9 

49 

164 

~51 

69 

67. 

500 
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Le tableau fait apparaître qu'un nombre à peu près égal de femmes ayant 

des enfants au foyer se partagent en classes d'ancienneté de un an à moins 

de cinq ans, et de cinq ans à moins de dix ans, soit respectivement 33 % 

et 30 % de travailleuses. 

Près de 10 % des mères ont moins d'un an d'ancienneté dans l'entreprise et 

un peu plus de 13 % se trouvent dans les classes d'ancienneté de dix à 

moins de quinze ans et de quinze ans et plus. 

Il semble donc que le facteur "enfant" ait une incidence particulière sur 

l'ancienneté des mères qui travaillent si l'on compare ces résultats· au 

tableau X.16 relatif à l'ancienneté des travailleuses dans l'entreprise 

(52 % de la population totale de l'enquête a une ancienneté de cinq ans 

et plu_s). 

Jetons un r~gard sur la situation scolaire des enfants qui sont au foyer 

· des ·répondantes. Nous voyons• que la grande ma] ori té d_' entre eux fréquen

tent l'école (environ 63 %). Par contre, on compte près de lB % d'enfants 

en bas-âge n'allant pas encore à l'école, tandis que 4 %ont quitté l'école 
1 • 

et que 16 % travaillent. 

Plus de 90 % des enfants qui ne vont pas encore à l'école appartiennent 

aux familles de un enfant (près de 60 % des cas), puis de deux enfants, 

et trois enfants de ces familles sur quatre ont moins de trois ans. Les 

mères de ces jeunes enfants se situent dans la classe d'âge de 21 à moins 

de 35 ans, tandis que celles des enfants fréquentant l'école se répartis

sent de façon à peu près égal_e entre cette classe d'âge et la classe d'âge 

suivante. 

Personnes à charge. 

En dehors de leurs enfants, très peu de répondantes assument, dans leur 

-foyer, la charge d'un parent, d'un membre de la famille ou d'une autre per

sonne. A cette question, 76 % ont répondu négativement et 18 % n'ont pas 

donné de réponse, car il semble que la question, qui cependant avait reçu 

des réponses positives lors du pré-test, n'a pas toujours été clairement 

comprise. 
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!~!?!~~~-~.!!Q .: ~§E~r!~!~e~-9~~-!r~!~!!!!~~~~--~~!.~!!-!~~-E!E.~e!!~!:~-~~~~~Eg~ · 

Source ·: enquête 1971. 

Personnes ... charge Chiffres absolus % a 
... . ... 

Aucune personne 789 76 % 

Un parent ou un beau-parent 31 3 % 

Le mari 7 1 % 

Les deux parents 11 .-:.1 % 

Autres personnes (membres ou 
non de la famille) 7 1 % 

1 ou 2 parents + 1 ou 2 
autres personnes 3 

Sans réponse 190 '18 % 

TOTAL 1.047 ~00 % 
-

Aucune cles travailleuses-vivant seules n'a de p~rsonne à charge. Parmi 

les célibataires, celles qui a·ssurent 1' entretien d'une autre personne, 

généralem~nt un quart, habitent chez ëlle et les plus nombreuses d'entre 

elles ont entre 35 et 55 ans. 

Par contre, c'est dans leur propre foyer· que les femmes mariées prennent 

soin des personnes dont elles ont reconnu avoir la charge. La grande ma

jorité d'entre elles se situe en nombre égal dans les classes d'âge de 21 

à moins de 35 ans et de 35 à moins de 55 ans. 

Parmi les travailleuses ayant reconnu avoir quelqu'un à charge, trente-six 

d'entre elles ont une pe~sonne à charge, seize en ont deux, trois travail

leusE)S ont respecrivement trois et quatre personnes à charge et une .seule 

femme affirme avoir cinq personnes à sa charge. 

On peut donc remarquer,non sans tenir compte du nombre élevé d'absences 

de réponses à cette question,que les charges débordant le cadre de la fa

mille nucléaire sont très peu nombreuses pour l'ensemble des travailleuses . 

• 
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Tableau A.ll ------------ ~§E~~!i!i~~-~~ê-!E~~~~!!~~ê~ê_ê~!~~-!~~-ê!~~~!~~~-f~~i: 
liale. 

Source enquête 1971. 

Chiffres absolus % 

Seule 119 11 % 

Avec le corrjoint 600 57 % 

Avec le conjoint et d'autres 
personnes 73 7 % 

En concubinage 20 2 % 

Avec les parents 181 17 % 

Avec d'autres personnes 32 3 % 

Autres soJ ut ions 15 1 % 

TOTAL 1.040 99 % 

57 % des personnes interrogées vivent avec leur conjoint chez elles, 7 % 

avec leur. conjoint chez d'autres personnes, 17 %habitent chez leurs pa- · 

rents et 11 % ont affirmé vi.vre seules. 

Parmi les célibataires, un peu plus de 78 %vivent chez· leurs parents ou 

d'autres personnes et 18 % vivent seules. Les femmes mariées habitent 

presque toutes avec leur mari (98 %), tandis que les veuves, divorcées ou 

séparées se répartissent selon la situation familiale de la manière sui

vante : 68 %d'entre elles vivent seules, 17 %habitent avec un concubin, 

15 % avec des parents ou d'autres personnes. 

Les études. 

L'inégalité qui existe entre garçons et filles en matière d'instruction 

r-eprésente un handicap qui grève lourdement l'avenir professionnel des 

filles. 

Lorsqu' m·1 examine la r,éparti tion de la population scolaire totale de plein 

exercice pour la période 1955-1966 (dernières statistiques disponibles), 

on constate que si le taux de scolarité des garçon~ et des filles a erG 

progressivement d'environ 30 % pe11dant cette décade, 1' écart entre 1' effec-
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tif masculin et féminip a augmenté et atteint, en 1966, près de 10 % 
(environ 100.000 garçons que de filles en 1966 contre près de 70.000 

en 1956). 

Tableau A.12 ~§E~E~!!!~~-~~-~~-E~E~~~!i~!}-~~~~-!E~-!~!~!~-~~-E!~!~-~~~E: 

Source 

1956-1957 

1957-1958 

1958-1959 

1959-1960 

1960-1961 

1961-1962 

1962-~963 

1963-1964 

1964'-1965 

1965-1966 

cice. 

Annuaire statistique de l'Enseignement. I.N.S. année scolaire 

1965-1966 - Bruxelles 1967 - tome 10, p. 415. · 

Garçons Filles 

871.873 802.729 

896.382 821.454 

928.585 849.011 

964.320 880.584 

995.234 907.454 

1.014.675 922.952 

1.048.988 960.054 

1.073.234 983.543 

1.099.712 1.005.892 

1.123.474 1.025.385 

Notons que cette augmentation de la population scolaire totale du pays 

se réalise chaque année dans une proportion plus grande que celle de la 

population elle-même grâce à la prolongation volontaire de la scolarité.(13~ 

Un deuxième handicap s'ajoute au premier, il constitue une des causes 

importantes de l'absence de qualification des femmes dans le monde du 

travail et de la place qu'elles occupent au bas de l'échelle des salaires 

et des positions hiérarchiques :c'est l'interruption prématurée des études 

par les filles et leur orientation traditionnelle. 

En effet, la majorité des femmes ne poursuivent pas leurs études au delà 

de l'âge de la scolarité obligatoire, ce qui les pousse à aborder préco

cement la vie active. En outre,. elles sont orientées vers des professions 

traditionnellement féminines souvent dévalorisées. 
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En 1965-66, 46 % de la population scolaire féminine se trouvait dans l'en

seignement primaire, environ 20 % dans l'enseignement secondaire du degré 

inférieur, un peu plus de 8 % seulement dans l'enseignement secondaire de 

degré supérieur et dans l'enseignement normal gardien et primaire et 26 % 

dans l'enseignement supérieur (voir tableau A.13). 

Les pqurcentages de la population scolaire masculine sont très semblables 

sauf en ce qui concerne tous les niveaux de l'enseignement supérieur où 

l'on trouve 5 % de garçons, c'est-à-dire près du double de la population 

féminine. Une nouvelle évolution de la population scolaire féminine de 

1956 à 1966 sembie se dessiner, elle indique une progression beaucoup plus 

marquée dans les niveaux supérieurs de l'enseignement : si les chiffres 

absolus sont faibles, la progression enregistrée en dix ans est cependant 

impo~tante près de cinq fois plus d'élèves dans le technique supérieur, 

trois fois plus d'élèves pour l'enseignement moyen du degré supérieur. 

Les ensei~ements universitaire, normal et moyen et technique secondaire 

du·degré supérieur ont doublé leurs effectifs· (2,5 fois plus d'élèves). 

Il y·a donc là les signes d'une évolution len~e mais favorable de la sco

larisation des jeunes filles~ 

Tableau A.14 ~§E~E!1!~~~-~~~-!E~~i!~~~ê-~~!~~-!~-~~y~~~-~~~!~~~~ 
suivies.· -------

Etudes primaires 273 

4e degré 97 

Etudes secondaires du degré inférieur 147 

Etudes secondaires du degré supérieur 78 

Etudes secondaires professionnelles et 
te~hniques inférieures 186 

Etudes secondaires professionnelles 
supérieures 35 

Etudes secondaires techn. supérieures ·74 

Etudes normales gardiennes primaires 17 

Etudes Normales moyennes (régentat-
rége~tat technique) 24 

Etudes techniques supérieures 81 

Etudes universitaires 22 

Sans réponses 13 

TOTAL 1.047 

26 % 

9 % 

14 % 

7 % 

lB % 

3 % 

7 % 

2 % 

2 % 

8 % 

2 % 

1 % 

100 
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Si l'on considère le niveau des ~tudes suivies par les femmes interrogées~ 

on constate que les études primaires obtiennent le pourcentage le plus 

élevé, soit 26 %. Une travailleuse sur quatre n'a donc pas dépassé le 

niveau des études primaires. Les études secondaires professionnelles 

et techniques du degré inférieur occupent la seconde position avec 18 %, 

suivies d'assez près par les études secondaires du degré inférieur (14 %): 

études moyennes. 

Une travailleuse sur onze a suivi le quatrième degré, une femme sur douze· 

des études techniques supérieures et une travailleuse sur quatorze, des 

études secondaires du degré supérieur (humanités) et des études secondai

res techniques supérieures. 

Les travailleuses qui ont accompli des études universitaires sont très 

rares dans la population de l'échantillon : 2 % et ce même pourcentage 

est obtenu dans les études normales, qu'elles soient du niveau gardien 

et primaire ou moyen (voir tableau A.l4). 

En tout cas, il convient de remarquer que 67~a%de la population de l'en

quête n'a pas dépassé les niveaux inférieurs d'éducation qui correspon

dent d'ailleurs à l'âge limite de la scolarité obligatqire. 

Si l'on veut comparer les résultats de l'enquête de 1971 aux chiffres 

obtenus pour les femmes exerçant une activité professionnelle, on doit 

s'en référer au recensement de 1961 (tableau A.lS). 

Tableau A.15 ~9~~§~ê-~~~E~E~!i~~~-~~!~~-~~-E~~~~~~~~~!-~~-!~~~~~! 
!~~~g~§!~-~~-!~Z!· 

Niveaux d'enseignement 

Enseignement primaire 

Enseignement moyen - humanités 

Enseignement professionnel technique et secondaire 

Enseignement technique supérieur 

Enseignement artistique 

Enseignement normal primaire 

Enseignement normal moyen et technique 

Enseignement universitaire 

Enseignement inconnu 

TOTAL 

58,4 % 

14,9 % 

15 % 

2 % 

26 % 

30 % 

28 % 

8 % 

0,2 % -

5,7 % 2 % 

2,2 % 2 % 

1,1 % 2 % 

0,6 % 1 % 
100 100 
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On constate qu'une évolution s'est produite en faveur d'études plus pous

sées. En effet, depuis 1961, le pourcentage des études primaires a baissé 

en faveur de l'enseignement secondaire du degré inférieur et supérieur et 

de l'enseignement professionnel et technique secondaire. Les jeunes filles 

semblent par contre moins nombreuses à fréquenter les cours de l'ensei-· 

gnement nor~l primaire mais les enseignements techniques supérieurs et 

universitaires ont également accru leur population. 

Tableau A.16 ~~E~!:~-~~!~!:-~~~-~!:~~~!!!~~~~~-~~!~:e_!~-~~:e~~!~:e-~~~-§!~~~~ 
E~E-~~-~~E!ê~~~-~~::~!~~~~!-~~-~E~~~!· 

Source enquête 1971. 

Fin des études Chiffres absolus .. %. 

Etud.es· terminées 752 72 % 

Etudes non terminées 267 26 % 

Ne sait pas a· 1 % 

Sans "' 20 2 % reponse 
.. . . . . . . . . .. ' . . .... 

TOTAL 1.047 100 
~ 

. . . . . ... 

Trois travailleuses sur quatre ont achevé des études sanctionnées par 

un diplôme, un certificat ou un brevet (voir tableau A.l6). Les chances 

de réussite sont d'autant plus fortes que le niveau d'études est plus 

élevé car c'est au niveau des études normales moyennes, des études univer

sitaires ou des études à caractère technique du degré supérieur qu'on 

trouve le pourcentage le plus élevé de réussites (de 90 à 85 %). Les 

pQurcentages les plus bas se situent au niveau des études moyennes, pro

fessionnelles ou techniques inférieures et des primaires. 
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Tableau A.17 
----~-~----~ 

~~~~~~!~~~-~~~-!E~~~~~~~~~~~-g~!-~~!_!~~~~~§_9~~-§!~~~~ 
selon le niveau d'études. 
----------~--~----------

Source ~nquête 1971. 

Etudes primaires 70 % 

Quatrième degré 73 % 

Ètud~s moyennes 66 % 

Humanités 80 % 

Professionnelles et techniques 
inférieures 68 % 

Professionnelles supérieures 85 % 

Techniques· secondaiFes supérieures 85 % 

Etudes normal~s gardiennes et primaires 77 % 

~tudes normales moyennes 90 % 

~tude~ techniques supé~ieureQ 85 % 

~tudes universitaires 86 % 
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A. Les ouvrières. 

Près de la moitié des ouvrières non qualifiées~ manoeuvres et apprenties 

ont accompli des études primaires (47 %). 19 % d_'entre elles ont pour

suivi des études jusqu'au quatrième degré et le même pourcentage a con

tinué dans des sections professionnelles ou techniques du degré inférieur. 

Cependant ces dernières études n'ont été terminées que dans la moitié des 

cas. La proportion de celles qui ont poursuivi des études ultérieures 

est nettement inférieure :11% pour ~es études moyennes (dont moins de 

la moitié sont terminées) et un très faible pourcentage pour les autres 

niveaux d'études. 

On trouve peu de différences dans la répartition des ouvrières spéciali

sées qui. sont cependant.représentées en plus grand nombre dans les sec

tions techniques et professionnelles du degré supérieur mais avec un 

pourcentage de réussite moindre. 

Les ouvrières qualifiées ont fait des études plus poussées que les ou

vrières n9n qualifiées ou spécialisées. Elles se répartissent de manièr~ 

plus égale entre les diffé~ents niveaux d'études et sont moins représen

tées dans le quatrième degré. Si 30 % d'entre elles n'ont pas ·été au

delà du niveau primaire, à peu près la même proportion l'a dépassé 

dans des sections professionnelles ou techniques du degré inférieur. 

Environ une ouvrière qualifiée sur dix a accompli des études moyennes et 

des études secondaires professionnelles supérieures alors qu'une sur 

quatorze a fait des humanités. 

On trouve moins· d'ouvrières qualifiées que spécialisées dans les études 

techniques secondaires supérieures mais un petit nombre d'entre elles a 

terminé des études normales moyennes et des études techniques Al. 

Il convient de remarquer que quel que soit le niveau de qualification, 

une très grande majorité d'ouvrières, soit quatre cent trente-trois tra

vailleuses sur un total de quatre cent quatre-vingt-trois,n'a pas dépassé 

le niveau du cycle inférieur des études secondaires et n'a donc pas pour

suivi des études au-delà de l'a~e légal. 
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De façon générale, nous pouvons constater que le niveau d'instruction 

des employés est nettement supérieur à celui des ouvrières. Le pour

centage de réussite dans les études est .également beaucoup plus élevé 

(dans 50 à 70 % des cas pour les employées non qualifiées et dans 75 à 

95 %des cas pour celles qui sont qualifiées). 

Les emEloyées non qualifiées sont les plus nombreuses a avoir fait des 

études secondair~s professionnelles ou techniques de degré inférieur et 

67 % d'entre elles les ont terminées. 

Le pourcentage rencontré pour les écoles primaires est plus bas que parmi 

les ouvrières, même qualifiées (20 %) avec une meilleure proportion de 

réussite (63 %), tandis que 20 %d'entre elles ont poursuivi leur forma

tion dans la section moyenne, avec 53 % de réussite. Environ une em

plo~~e n0~ qu?lifiée sur dix a fait des humanités, des études techniques 

secondaires supér~eurcs. 3 % d'entre elles ont terminé ~es études uni

versita~res. 

Peu d'employées qualiffées ont arrêté leurs études aux niveaux primaires 

·ou de. quatrième degr~. Elles montrent une tendance à ~ne formation plus 

gén6pale que les autres travailleuses : 23 % d'entre elles on~ fait des 

moyennes et 12 % des humanités. ~n ce qui concerne les sections techni

ques~ elles sont mieux représentées dans les sections d~ secondaire su

périeur (15 %) et le niveau Al (13 %). 

ll.n'est pas étonnant que le niveau des étude~ augmente avec le niveau de 

qualification. 

30 %d'employées surqualifiées et de cadres sont représentées dans l'en

seignement technique Al et 16 % à l'universit~. Les humanitês et les &~u

d~s secondaires techniques supérieures rassemblent 18 % des employées sur

qualifiées, tandis que les cadres et les employées exerçant une fonction 
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dirige~nte ont une répartition inférieure dans ces niveaux d'étude. 

Seulement 9 % de ces dernières ont fait des études universitaires et 

leur proportion dans les études supérieures est plutôt inférieure 

à celle des employées surqualifiées et des cadres. 

Cela s'explique sans doute par le fait qu'une grande partie des travailleu

ses a tendance à se situer dans des classes supérieures de qualification, 

surtout les employées ayant affirmé occuper une fonction dirigeante,qui, 

dans la réalité, ne font souvent qu'exercer une autorité sur d'autres 

employées subordonnées. 

Tableau A.19 g~E~E!i!i~~-~~~-!E~Y~!~!~~~~~-~~!~~-!~~E-~!~~~~-~~~!~~~~ 
~!_!~~-~~~i~~~~!§_~~~~-!~~~!E~EEi~~· 

Source :·enquête 1971. 

Ancienneté Moins 1 an à 5 à moins 10 ans à 15 ans Total 
d'lan moins 5 de 10 ans moins de et plus 

Etudes ans 15 ans 

Etudes primaires, 
4e degré,.études 
secondaires degré 
inférieur 69 250 190 82 103 694 

Etudes secondaires 
et études secon-
daires profession-
nelles supérieures 29 71 63 20 18 201 

Régentat + études 
supérieures 17 46 29 20 12 124 

TOTAL 115 367 282 122 133 1.019 

Ainsi que nous l'avons vu précédemment, 67 % de la population étudiée 

n'a pas dépassé le degré inférieur du niveau secondaire moyen ou pro

fessionnel et technique. Parmi ces travailleuses, un peu plus d'un tiers 

ont une ancienneté dans l'entreprise qui varie de un an à moins de cinq 

ans, ce qui représente exactement le pourcentage atteint par l'ensemble 

des travailleuses qui se trouvent dans cette classe (36 %). 27 % ont 

travaillé dans la même entreprise de cinq à dix ans, un peu moins de 

15 % ont une ancienneté considérable puisqu'elle dépasse quinze ans et 
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près de 12 % sont dans l'entreprise depuis une période de dix à moins 

de quinze ans. 10 % de ces travailleuses ont une ancienneté inférieure 

à un an. Les répondantes qui ont accompli des études secondaires supé

rieures ou des professionnelles supérieures, c'est-à-dire dont la sco

larité s'est prolongée jusqu'à 18 ans et qui représentent 20 % de l'échan

tillon, se ~épartissent selon les classes d'ancienneté de la façon suivan

te : près de 15 % ont moins d'un an d'ancienneté dans l'entreprise, 35 % 
y travaillent depuis un à cinq ans, 30 % ont une ancienneté qui varie de 

cinq à dix ans, 10 % travaillent depuis dix à quinze ans, et un peu moins 

de 10 % ont une ancienneté supérieure à quinze ans. Les 12 % des travail

leuses qui ont suivi des études supérieures ou de régentes, ont une répar

tition suivant l'ancienneté qui diffère peu des catégories précédentes. 

Près de 15 % sont depuis moins d'un an dans l'entreprise, 37 % travaillent 

depuis une période variant de un à cinq ans, 24% sont dans l'entreprise 

depuis cinq à dix ans, 16 % ont une ancienneté de dix à quinze ans et une 

répondànte sur dix se trouve dans la classe supérieure à quinze ans d'an

cienneté. 

Les travailleuses qui ont fait des études supérieures se trouvent cepen

dant en proportion.plus grande dans la classe d'ancienneté de dix à quinze 

ans que les autres travailleuses,.ce qui confirme l'hypothèse que la sta

bilité ~ans l'emploi .est liée au niveau élevé des études rnais,dans l'en

sernble,la répartition des travailleuses se~on leur niveau d'études dans 

les classes d'ancienneté reflète fidèlement la répartition de l'ensemble 

des travailleuses dans ces classes. 

La formation dans l'entreprise. 

L'insuffisance de la formation scolaire est encore aggravée par le man

que de formation dans l'entreprise. 
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!~!~~~-~~~Q·: ~§P~E!!!!~~-~~~-!E~Y~!!!~~~~~-~~!~~-!~-~~~~!!~~-9ê~ê 
!~~E!E~EE!~~· 

Source : enquête 1971. 

Chiffres absolus % 

Pas de formation 833 80 % 

Une formation (sans précision de 
durée) 7 1 % 

Quelques jours 41 4 % 

Quelques semaines 35 3 % 

Quelques mois 60 6 % 

De l'ordre de deux ans 15 1 % 

De l'ordre de trois ans 15 1 % 

De l'ordre de quatre ans 4 0 % 

Plus de quatre ans 5 0 % 

Ne sait'pas 7 1 % 

Sans rép_onse 25 2 % 

TOTAL 1.047 ~00 

Il est frappant de constater que la grande majorité des travail.leuses ,soit 

80 %, n'a pas reçu de formation dans l'entreprise. 18 %seulement ont 

reconnu avoir bénéficié d'une formation. Celle-ci a duré quelques mois 

pour 6 % des ouvrières, quelques jours pour 4 % d'entre elles, et quel

ques semaines pour 3 %. Ce sont donc les formations d'une durée moyenne 

qui sont les plus répandues puisque les formations de deux ans et plus 

n'ont, elles aussi, recueilli que 3 % des réponses. 3 % des travailleuses 

n'ont pas répondu ou ne se rappelaient plus si elles avaient reçu une 
;.. 

reponse. 
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!~~!~~~-~~3±.: ~§E~~!!!!~~-9~~-!~~~ê!!!~~~~~-~~!~~-!~-f~~~ê!!~~-~~~~ 
!~~~!~~EE~~~-~!_!~-!~~!!~-2~-~~!!~:~!· 

Source : enquête 1971. 

Formatior Aucune Formation Quelques Quelques Quelques 2 ans Total 

Tail- formation (sans in- jours semain~s mois et plu~ 

le dication 

entre-
de durée) 

prise 

Moins de 50 
travailleuses 363 3 13 8 20 24 

50 à" 99 
travailleuses 77 1 3 5 8 2 

100 à 199 
travailleuses 76 0 7 7 7 3 

209 à 499 
travailleuses 87 1 4 2 6 5 

500 à 99"9 
travailleuses 64 0 6 3 1 1 

1000 ~ravail-
le uses et plus 74 1 5 9 10 2 

rr'OTAL 741 6 38 34 52 37 

43 % des travailleuses sont regroupées dans une entreprise de moins de 

cinquante travailleurs. Il n'est donc pas surprenant que ce soit dans 

cette classe que soient condensés les pourcentages les plus importants 

431 

96 

100 

105 

75 

101 

908 

des travailleuses considérées du point de vue de leur formation dans 

l'en~reprise. Près de la moitié de celles qui n'ont reçu aucune forma

tion se retrouve dans cette catégorie d'entreprises et 43 % des trav~il

le~ses qui ont bénéficié d'une formation s'y retrouve également, quelque 

soit la durée de· leur formation. Près des deux tiers des 37 travailleuses 

qui ont connu une formation d'au moins deux années se classent également 

dans les entreprises de petite taille, alors que trois répondantes seule~ 

ment travaillent dans des entreprises de plus de 500 travailleurs. 

La proportion d'une travailleuse sur dix n'ayant reçu aucune formation se 

rencontre dans chacune des autres catégories d'entreprises. 
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Le nombre peu élevé de réponses possibles ne nous permet pas d'infirmer 

l'hypothèse selon laquelle ce sont les entreprises d'une dimension im-
J 

portante qui dispensent une formation aux travailleuses qu'elles occupent. 

Tableau A.22 ~§E~E!~!~9~-~~~-!E~~~~~!~~~~~-~~!~~-!~~-~S~-~!-~~-É~E~~: 
!!9~-E~ç~~-~~~~-!~~~!E~EE!~~· 

Source enquête 1971. 

Formation Aucune Formation Quelques Quelques Quelques 2 ans Total 

Age formation (sans in- jours semaines mois et plus 

Moins de 21 
ans 71 

21 à moins 
de 35 ans 377 

35 à mOins 
de 55 ans 331 

Plus de 55 ans ~5 

TOTAL 824 

dication 
de durée) 

0 

2 

5 

0 

7 

4 

20 

14 

3 

41 

5 

21 

8 

1 

35 

4 

32 

23 

1 

60 

1 85 

16 468 

8 399 

3 53 

38 1.005 

La répartition selon les classes d'âge des travailleuses qui n'ont pas 

reçu de formation reflète fidèlement celle de l'ensemble de la population 

dans ces classes. En effet, 9 % de ces répondantes n'ont pas 21 ans, 

46 % ont entre 21 et 35 ans, 40 % sont âgées de 35 à 55 ans et 5 % ont 

plus de 55 ans. 

La répartition des travailleuses qui ont eu une formation montre la même 

tendance. Nous pouvons nous étonner de ne pas trouver une proportion plus 

grande de jeunes travailleuses ayant bénéficié d'une formation car celle-ci 

aurait utilement complété une formation scolaire peu poussée en ràison de 

leur âge et pallié leur inexpérience. 
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A. Les ouvrières. 

Un peu peu plus de 16 % des ouvrières a reçu une formation dans l'en

treprise. Les ouvrières qualifiées sont les plus nombreuses (41 % de 

l'ensemble de ces ouvrières) à avoir bénéficié d'une formation. Celle

ci s'est é~endue sur quelques mois pour douze d'entre elles et a atteint 

deux ans et peut-être plus, pour onze ouvrières. 

Les ouvrières non qualifiées sont plus nombreuses a avoir reçu une 

formation très courte (13 ouvrières ont été formées pendant quelques 

jours) et les ouvrières spécialisées sont très peu nombreuses à avoir 

bénéficié d'une formation, quelle qu'en soit la durée. 

B. Le$ employées. 

Un pourcentage un peu plus élevé d '.employées 'que d'ouvrières a reçu une 

formation (près de 20 %). Parmi.celles-là, ce sont également les em

ployées qualifiées qui sorit les plus .nombreuses (50 %) à avo.ir été for

mées dans l'entreprise, la durée de formation de quelques mois étant 

la plus souvent citée. 

Une fois dépassé le niveau des ouvrières qualifiées, à mesure qu'on 

s'élève dans la qualification, les périodes de formations reconnues 

sont de moins en moins fréquentes. 
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Tableau A.24 ------------ ~~E~~!~!~9~-9~~-!~~~~i~~~~~~~-~~!9~-~~-!9~~!~9~-~!-~~ 
l?E9Q~~!i9!:· 

Source enquête 1971. 

Formation Aucune Formation Quelques Quelques Quelques 2 ans Total 
formation sans in- jours semaines mois et + 

cation 
de durée 

Personnel enseignant 10 1 1 0 0 0 12 

Personnel infirmier 32 0 3 3 3 6 47 

Professions libérales, 
techniciennes 36 2 2 3 8 1 52 

Personnel administratif 221 2 7 12 21 - 6 269 

Personnel commercial 92 0 4 1 7 4 108 

Transports-communication~ 16 0 1 1 1 1 20 

Femmes de 
.,.. 

96 0 0 1 1 1 99 menage 

Services 74 0 1 1 5 3 84 

Ouvrières textile, 
vêtement, confection 106 1 9 3 7 5 131 

Autres ouvrières de 
l'industrie 

TOTAL 

0 

132 1 12 10 6 6 167 

815 7 40 35 59 33 989 

28 % de celles qui ont reçu une formation se classent parmi le personnel 

administratif, la durée de formation la plus citée étant celle de quel

ques mois. Cette proportion correspond au pourcentage détenu par le 

groupe de fonctions relativement à 1' ensemble. des travailleuses 

et n'a donë aucune signification en elle-même. 

De la même façon., on trouve les pourcentages les plus élevés de travail

leuses formées dans l'entreprise dans les·groupes de fonctions les mieux 

représentés après celui que nous venons de citer, à savoir les ouvrières 

de l'industrie en général (20 %) et les ouvrières du textile, vêtement 

et confection (14 % des ouvrières ayant reçu une formation). 

Sans doute convient-il de terminer cette analyse de facteur "formatior.." 

en insistant sur la lacune représentée par l'absence de formation dis

pensée par la plupart des entreprises aux travailleuses et la n~cessité 
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absolue d'opérer dans ée domaine de profonds changements aptes à favoriser 

l'intégration dans le monde du travail des femmes exerçant une activité 

professionnelle et à permettre d'accroître leurs chances de promotion 

par l'acquisition d'une qualification plus élevée. C'est dans ce sens 

que le Centre International de Perfectionnement Professionnel et Techni

que a tenu à Turin,en été 1971, un séminaire sur la formation de la main

d'oeuvre fé~inine en fonction des possibilités d'emplois en Europe. Ce 

séminaire a notamment fait apparaître que les systèmes.de formation pro

fessionnelle de la plupart des pays sont mal adaptés à leurs besoins 

d'emploi (14). 

Plusieurs handicaps ont été mentionnés en ce qui concerne les jeunes 

filles et les femmes. Ce sont : 

1. Restriction de la part des employeurs qui répugnent à assurer la for

m?tion des jeunes filles de peur qu'elles n'abandonnent trop vite leur 

emploi. On peut penser qu'ils sous-estiment le bénéfice économique 

qu'ils pourraient·retirer à long terme d'une meilleure formation gé

nérale des jeunes filles qu'ils emploient et il faudrait les convain

cre qu'il.va de leur intérêt de la leur fournir. 

2. Conception erronée des systèmes d'éducation et de formation profes

sionnelle des adultes qui ne correspondent pas aux besoins de recy

clage des femmes qui se remettent au travail après une interruption 

plus ou moins longue. 

3. Difficulté pour les femmes de fréquenter les cours du soir ou les cours 

de recyclage, dans la mesure où le cumul des obligations professionnel

les et ménagères les prive de la disponibilité nécessaire. 

Des méthodes d'enseignement plus efficaces devraient permettre d'élar

gir le champ de la formation de base et une formation complémentaire 

assurée par l'amélioration des systèmes de formation devrait être 

accessible à un plus grand nombre de femmes grâce à l'aménagement 

des horaires de travail et au renforcement de l'infrastructure sociale. 
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Le rapport du séminai~e insiste par ailleurs sur la nécessité "de dis

poser de pl~s d'informations sur le coût et le rendement de la formation 

de~ femmes, y compris de la mesure dans laquelle elle peut, entre autres, 

aqcroitre le relève~ent du salaire, diminuer l'absentéisme, augmenter 

la sécurité et la satisfaction dans le travail"(lS). 
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CHAPITRE I : ANNEXE a - REFERENCtS BIBLIOGRAPHIQUES ET ANNOTATIONS. 

1. Recensement de la population au 31 décembre 1947 (J.N.S. Bruxelles 
1947) et recensement de la population au 31 décembre 1961 (I.N.S. 
Bruxelles 1961). 

2. Office Statistique des Communautés Européennes (O.S.C.E. Statistiques 
sociales) vol. 1/1969 - p. 110 - 111. 

3. R.F.A. 1961. 

4. Opus cité - Statistiques socialei. O.S.C.E. 

5. Ibidem. 

6. Voir tableau X.2 : Répartition de la population selon l'âge et 
le sexe pour certaines classes d'âge, dans le chapitre : la situation 
de la femme dans son milieu de travail. 

7. F. ROGIERS "Les prévisions de la population active et de l'emploi dans 
le cadre de la programmation économique" dans la Revue belge de 
sécurité sociale,- n° 12, Bruxelles 1965. p. 158 9. 

8. Ibidem. 

9. Chiffres de l'enquête de 1971. 

10. Il s'agit des enfants vivant sous le toit des travailleuses ·mariées. 

11. R.P.A. 1961 : il s'agit de l'ensemble des femmes mariées actives. 

12. Statistiques sociales : volume : Population et Forces de Travail. · 
O.S.C.E. 6/1969. p. 118-119. Il s'agit de femmes mariées actives 
salariées~ 

13. E. BRUNFAUT Rapport sur "La Formation professionnelle des jeunes 
filles et des femmes en Belgique" établi pour la F.G.T.B. en août 
1966. 
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CHAPITRE JI : LA SITUAT!ON DE LA FEMME DANS SON MILIEU DE TRAVAIL 

~--------~-------------------------------------------------------

Seation I : L 'enquê·t;e du Centre National de Soaiologie du Droit Social. 

Notre enquête vise à ~assembler le plus grand nombre d'informations de 

. type f~ctuel, couvrant la situation concrète et quotidienne des femmes 

salariées dans leur milieu de travail. 

Les questions posées ont été choisies dans le but de livrer la photogra

phie immédiate d'une population, en soi fort mal connue. Dans la section I 

nous avons vu que tant les _statistiques nationales qu'internationales nous 

apporta.ient fort _peu d'éléments dans ce domaine et qu'en fin de compte 

l'apport statistique du R.P.A. et des études de l'O.N.S.S. éclairai~nt 

globalement le trava~l féminin sans nous permettre une analyse en pro

fondeur.· 

Les volets II et III de notre enquête s'intitulent respectivement "l'en

trepPise"(ou le milieu de travail)' et "les aonditions de travail". lls 

comprennent trente-neuf questions. Ces questions ont été structurées

autour d'un axe connu et fourni par les statistiques nationales 

et internationales à savoir 

1. la répartition des femmes par secteur d'activité (question 11) 

2. la dimension des entreprises (question 12) 

3. la catégorie sociale : ouvrières (question 17) 
employées 

4. la durée moyenne du travail (question 19 et question 22) 

5. le niveau moyen des rémunérations (question 45). 

En nous assurant un échantillon représentatif, comme nous l'avions fait, 

nous devions .nécessairement obtenir aux questions posées des réponses 

dont nous pouvions contrôler l'exactitude par comparaison aux données 

globales nationales connues. Cette m~thode nous donnerait l'assurance 

ultérieure que les données originales de notre enquête, incontrôlables 
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celles-là par l'inexistence de toute information statistique et toute 

référence sérieuses les concernant, présenteraient, elles aussi, toute 

garantie de valabilité. 

Le questionnaire a été conçu et rédigé pour cette partie de notre inves

tigation, de manière à grouper un certain nombre d'éléments considérés 

comme essentiels, capables de s'éclairer réciproquement et de nous four

nir, grâce notamment aux croisements réalisés lors du traitement de l'in

formation par l'ordinateur, une image beaucoup plus complète et beaucoup 

plus affinée des conditions de travail des femmes que celle dont nous dis

posions jusqu'à présent. 

Il nous a paru indispensable de rechercher deux questions séparées, la ré

parti~ion des femmes salariées par branches d'activité et la fonction 

exercée. Cette manière de procéder est la seule qui puisse nous apporter 

une connaissance précise de la situation professionnelle de la femme dans 

son· milieu de travail. On a vu que les recens·ements nationaux et les 

études de l'O.N.S.S. ne· nous informent pas sur cette situation concrète 
' 

puisque les critères retenus pour opérer la classification des travail-

leurs sont le secteur ·~P ac ti vi té de 1' employeur ou de 1' entreprise et les 

catégories sociales ouvriers ou employés. 

L'information relative à ces catégories sociales devait être absolument 

plus poussée, c'est la raison pour laquelle la question 17 porte sur le 

niveau de qualification professionnelle. 

La question a été posée séparément aux ouvrières et aux employées·, elle 

établit une échelle classique de"qualification correspondant aux niveaux 

généralement admis dans les échelles de salaire fondées sur la qualifica

tion du travail •. Les ouvrières pouvaient se classer dans les cinq caté

gories suivantes 

apprenties 

- manoeuvres. 

- OU\Tières sépcialisées 

- ouvrières qualifiées 

- ouvrières hautement qualifiées. 
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Enfin, l,lne rubrique "autre réponse" permettait d'y inclure les autres cas. 

Les employées se classaient dans les cinq catégories suivantes 

- employées non qualifiées 

employées qualifiées 

- employées surqualifiées 

- cadres 

fonctions. dirigeantes. 

La rubrique "autre répon~e" avait également été prévue. 

Cette information relative à la qualification devait être complétée et 

enrichie par la question 14 qui demandait aux femmes interrogées de décla

rer la fonction réellement exercée par elles. Il s'agit d'une des rares 

questions ouvertes du questionnaire d'enquête, car nous cherchions à con

naître, de la manière la plus précise, les tâches accomplies par les fem

mes indépendamment· du secteur et de la branche d'activité ou du niveau 

de qualification reconnu. 

Le regroupement et le croisement de ces trois informations distinctes doit 

nous fournir une image concrète du travail féminin. Or, nous savons, et 

c'est une hypothèse de travail de notre recherche, qu'il existe un certain 

nombre de mécanismes par lesquels s'établissent et se maintiennent les 

différences entre rémunérations masculines et féminines. L'un de ces mé

canismes consiste précisément à attribuer des salaires réels différents 

aux hommes et aux femmes qui exercent des travaux de même dénomination 

ou de qualification identique, en justifiant cette différenciation par 

des différences supposées dans le contenu de la tâche. M. Guilbert l'a 

démontré dans une enquête effectuée dans les industries des métaux (10). 

D'après cette enquête, on peut distinguer plusieurs cas 

Le cas où l'opération· principale à accomplir est identique mais où les 
postes masculins comportent des opérations annexes, confiées seulement 
aux hommes et qui leur valent wz. supplément de rémunération ou de qua
lification. 

Dans les travaux sur machine par-exemple, il est fréque"ment observé des 
différences de salaire attribuées au fait que les hommes ont appris des 
opérations de réglage simple (qu'ils ne sont pas toujours appelés à 
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effectuer)tes opérations ne sont ni appr1:ses ni permises aux femmes tra
vaiZZant· dans Za même équipe sur des machines identiques. 

C'est pour débusquer ce premier type de cas que nous avons prévu dans le 

chapitre des conditions matérielles en atelier, la question 63 qui re

cherche les responsabilités supplémentaires de la fonction exercée et qui 

demande notamment aux ouvrières si elles sont responsables 

- àu réglage de leur machine 

- de son entretien. 

- du montage d'outils. 

B. Le cas où Ze travail, était Ze même~ le supplément de salaire ou de qua
lification est justifié par 'l'attribution au tra-vaiZleur masculin d'une 
responsabiZité dans l'équipe. Dans les travaux de magasinage par exemple~ 
c'est souvent en confiant aux horrunes Za tenue des fiches qu'on justifie 
de telles différences. 

La question 63 cherche à établir l'éventualité de responsabilités de ce 

genre attribuées aux.tràvailleurs. 

C. Le cas où~ les opérations à accomplir étant les mêmes~ .les pièces tra
vaiZZées par l-es hommes sont plus onéreuses. Cet exemple se T'?ncontre 
souvent ·dans les r..teliers de nickeZage et de chromage. La première opéra
tion étant confiée exclusivement alk'C hommes~ la seconde aux ferrones. Ou 
encore~ ~es pièces confiées aux hommes sont pl-us lourdes. Dans ce cas~ 
les tl"'avaux effectués. par les femnes sont des p1:èces ou des machines plus 
petites e.~igea:n.t davantage de dextérité et surtout une production plus 
importante~ donc une plus grande cé'lé1~té. Dczns ce cas, la dextérité et 
la rapidité féminine sont rémunérées par rapport à la force physique mas
culine. 

C'est la raison pour laquelle nous avons cherché à établir si les tâches 

accomplies étaient mixtes, ou parfois exercées par les hommes (question 15) 

et s'il existait .une responsabilité sur les matières utilisées 

sur la qualité de la production 

sur la quantité de la production. 

~1. Guilbert insiste sur ce dernier mécanisme et constate que la rationali

sation du travail, la division des tâches, la spécialisation des machines, 

ont eu pour conséquence de multiplier le nombre des postes légers, à forte 

exigence de rapidité (question 61 : colonne 32) dans lesquels les femmes 

se trouvent cantonnées. Ce processus contribue à favoriser la discrimina

tion salariale des travailleurs. 
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La même étude a fait apparaître l'influence sur les salaires de l'existen

ce de branches ou de secteurs à prédominance féminine. 

Des variations importantes apparaissent dans les salaires suivant l'homow 

généité ou la mixité des ateliers. 

A qualification égale, les salaires féminins atteignent ·le taux le plus 

bas dans les ateliers ~ù les équipes sont exclusivement composées de fem

mes, ils sont supérieurs lorsque ceux-ci sont mixtes. 

M. Guilbert a même observé l'incidence défavorable sur les salaires mas

culins de la présence des femmes : pour les hommes o.s.
2 

et P.
1

, les sa

laires sont plus élevés dans les équipes homogènes d'hommes que dans les 

équipes composées d'hommes et de femmes (11). 

Ce sera également yr?i pour les employés qui exercent des métiers à ma

jorité ou. exclusivements féminins. On y trouve un éventail de salaires 

peu ouvert. La convention collective de la métallurgie de la région pa

risienn~ prévoit pour les dactylos une carrière de sept échelons dont la 

limite inférieure est à 123 points ·et la limite supérieure à 185 points. 

On peut également mettre en évidence le cas. du personnel des services 

sanitaires et sociaux. Ces travailleurs se recrutent essentiellement 

parmi des femmes. Ils occupent des postes qualifiés à un niveau élevé 

de responsabilités, po~rtant leur rémunération ne correspond pas à ces 

exigences (12). 

Dans la phase préliminaire de notre recherche, nous avons entrepris une 

série d'études de la qualification du travail et des conditions de tra

vail dans des secteurs féminisés ou occupant des femmes en ateliers sé

parés pour certaines tâches. Ces monographies ont été réalisées pour 
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le secteur tertiaire : dans les banques et les hôpitaux; pour le secteur 

secondaire : dans les industries du tabac, de l'alimentation (chocolaterie); 

du verre, des fabrications métalliques et des transports (tramways bruxel~ 

lois). Ces.études approfondies nous ont permis de dégager certains thèmes 

importants de notre enquête notamment quant au chapitre des conditions ma

térielles de travail et des salaires. Leurs conclusions nous serviront 

également à interpréter les résultats de l'enquête nationale. 

x 

x x 

Dans la section suivante,nous allons procéder à la présentation détaillée 

des résultats concernant la travailleuse dans son milieu de travail selon 

la mé:thode sui vante 

1° Exposé des résultats tels qu'ils sont fournis par le comptage simple 

des données quantitatives. 

2° Analyse des tableaux du programme d'exploitation. 

3° Interprétation des données. 

Section II. B . La ti'availleuse salariée dans son milieu de travail. 

A.· L 1 emploi dans 1 1 entreprise. 

Les emplois occupés par les travailleuses de notre enquête se répartissent 

de la manière suivante au sein des branches d'activité reprises par la 

question 11. 
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Secteurs d'activit~ principale de 
l'entreprise 

Entreprises industrielles 

IndusTrie textile 
Industrie du v~tement et confection 
Industrie denr~es alimentaires,boisson,tabac 
Industrie chimique 
Imprimerie,arts graphiques, journaux 
Constructions m~talliques,m~caniques,~lectr. 
Industrie de la construction et du bâtiment 
Industries autres que celles reprises 
ci-dessus 

Transports et corr:munications 

P.T.T. 
Transports 

Entreprises commerciales et de cr~dit 

Commerce de gros 
Gr3nds magasins 
I·1agèsins d 1 alimentations à succursales 
multiples 
Commerce de d~tail ind~pendant 
Bonques 
Assurances 

. Entreprises commerciales autres que ci-dessus 

Services 

Hbtellerie 
Services médicaux et sanitaires 
Oeuvres sociales 
Coiffure et soins de beaut~ 
Associations diverses 
Employeurs exerçant une profession libérale 
Services autres que ceux d~signés ci-dessus 

Salariees des services publics 

Enseignement 
Administration publique 
Autres services d'int~rêt g~néral 

Sans réponse 

Chiffres 
absolus 

80 
85 
65 
29 
15 

108 
12 

55 

6 
16 

26 
61 

1T 
39 
32 
22 
53 

15 
82 
36 

8 
8 

20 
46 

50 
35 
23 

3 

Total 449 

Total 22 

.Total 250 

.Total 215 

Total 108 

Total 1.047 

V/165/73-F 

8 % 
8 % 
6 % 
3 % 
1 % 

10 % 
1 % 

5 % 

1 % 

2 % 
6 % 

1 % 
4 % 
3 % 
2 % 
5 % 

1 % 
8 % 
3 % 

2 % 
4 % 

5 % 
3 % 
2 % 

% 

Total 40 % 

Total 2 %. 

Total 25 % 

Total 21 % 

Total 10 % 
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Il est intéressant de comparer cette répartition avec celle qui apparaît 

dans les statistiques disponibles de l'O.N.s.s., arrêtées en juin 1968, 

sur les bases desquelles avait 

tillon. 

Tableau X.12 

été effectué le calcul de notre échan-

Source annuaire statistique de l'O.N.S.S. 1968-Enquête C.N.D.S. 1971. 

Population Population-mère 
$ecteurs 
d'activité A 

Industrie textile 57.197 

Vêtement 67.942 

Industrie métallique 52.782 

Industrie alimentaire, 
tabac 28.161 

Industrie chimique 13.856 

Industrie imprimeri~ · 9.012 

Autres industries 
manufacturières 

Total 

Transports/com~un. 

Industrie bâtiment/ 

35.700 

264.650 

5.340 

construction 5.051 

Assurances/finances 26.125 

Commerce-autre 117.556 

Hôtellerie 12.663 

Services sanitaires/ 
médicaux 37.068 

Enseignement 27.779 

Autres services publics 
et d'intérêt public 96.359 

Total 592.589 

% 

9,65 

11,46 

8,90 

4,75 

2,33 

1,52 

6,02 

44,63 

0,90 

0,85 

4,40 

18,14 

2,13 

6,25 

4,68 

15,92 

97 '90 

Echantillon 

A 

80 

85 

108 

65 

29 

15 

55 

437 

22 

12 

54 

196 

15 

82 

50 

176 

1.044 

% 

7,93 

8,34 

10,78 

6,01 

2,64 

1,42 

5,39 

42,51 

2,03 

1,11 

4,78 

17,90 

1 

8 

4,27 

16,78 

98,93 
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l,T • t .; • • ' • • 2 ) ~ous avons soum1s cet e repart1t1.on a un test stat1.st1.que ( et les ré-

sultats peuvent être acceptés compte tenu de la différence chronologique 

existant entre les chiffres publiés en 1958 par l'O.N.S.S. et notre échan

tillon de 1971. 

La structu1.....,e par branche d'activité de notre échantillon nous permet de 

relever certaines concentrations caractéristiques. 

Dans le sr-;cteur secondaire, les trois branches qui rassernblaient le plus 

de femmes interrogées sont : 

l'industrie des constructions métalliques 

l'industrie du vêtement 

, l'industrie textile 

10,78 % 

8,34 % 

7,93% 

on trouvera une concentration moindre mais néanmoins importante dans l'in

dustrie alimentaire et du tabac : 6~01 %. 

Dans le secteur tertiaire. 

~~~~-~~~-~~!~~i!§~-~9~~§~~i~~~~' la présence des travailleuses est con

firmée avec un maximum par rapport à toutes les autres branches puisque 

nous trouvons dans le corrunerce et autres (banques et finances exceptés) 

17,90 %. 

Dans le ê~~!~~~-3~~-~~r~i~~~-P~i~~~, le secteur des services sanitaires, 

nous t~ouvons une proportion relativement élev[e de travailleurs (8 %), 

tandis que dans ~~-~~~!~~~-~~~-~~~~~~~~-E~~i~~ et ~~i~!§~§!_g§~§~~~' la 

participation des femmes est très importante (16,75 %). 

La répartition des femmes dans !~enseignement appelle une remarque. Il 

est bien connu que le secteur de l'enseignemenl en Belgique est organisé 

par deux réseaux : l'enseignement public et l'enseignement libre. Dans 

la majorité des cas, les enseignants relevant du premier système se trou

vent dans une situation statutaire et ne sont pas repris dans la popula

tion de notre enquête. Seules les salariées sous contrat d'emploi ou de 

travail de ce secteur ont été reprises. Ceci explique le faible taux 

d'occupation (4,27 %) accusé par ce secteur dans notre enquête. 
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En comparant la répartition sectorielle de la population active (hommes 

et femmes) en Belgique, au 31 décembre 1961 telle que l'a établie le der

nier R.F.A. disponible, on peut opérer un classement des activités selon 

l'importance relative de leur utilisation de main-d'oeuvre féminine. 

Tableau X .13. 

Source R.F.A. 1961. Tome 8. 

Services domestiques privés 

Oeuvres sociales 

Blanchisseries, teintureries 

Hôtels, cafés, restaurants 

Confection et chaussures 

Tabac 

Médecine et services sanitaires 

Enseignement (public et libre) 

Commerce de détail 

88,3 % 

83,4 % 

70,6 % 

68,8 % 

66,8 % 

62,9 % 

62,2 % 

58,8 % 

52,6 % 

C'est dans ces ·branch~s que nous allons retrouver les plus forts pourcen

tages relevés (vêtements, commerce, services et tabac). 

Deux exceptions toutefois, les textiles en 1961 occupaient 42,8 % de fem

mes et l'industrie des· constructions métalliques n'en occupait que 7,3 %. 

Il s'est avéré que cette dernière industrie a connu depuis dix ans des 

transformations importantes et que l'emploi féminin s'y est fort dévelop

pé. 
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Tableau X.14 :'Taille de l'établissement. 

Cf. Graphique : X.O 

Sans ; 

2 % reponse 

Moins de 5 ti?availleurs 13 % 

De 5 à 9 travailleurs 7 % 

De 10 ..... 19 travailleurs 9 % a 

De 20 à 49 travailleurs 14 % 

De 50 ..... 99 travailleurs 9 % a 

De 100 ..... 199 travailleurs 10 % a 

De 200 ..... 499 travailleurs 10 % a 

De 500 ..... 999 travailleurs 7 % a 

1.000 travailleurs et plus 10 % 

Ne sait pas 9 % 

Variable selon la saison 3 % 

Constatons· d'abord un nombre assez élevé de"sans réponse"~t de "ne sait 

pas" (11 %)'. Cela s'expliqu~ par la différence qu'éprouve un individu à 

évaluer la dimension ~e son entreprise. Toutefois, les instruc~ions 

aux enquêteurs précisaient qu'il fallait poser la question aux femmes in

terrogées en soulignant qu'il s'agissait de leur lieu de travail (siège 

d'exploitation ou succursale) et non de la dimension juridique de l'en

treprise lors du pré-test, la question formulée de cette manière n'avait 

pas soulevé de difficultés. 

On peut en infére··~ que les répondantes qui ont révélé leur ignorance de la 

taille de leur entreprise appartenaient surtout aux grands établissements 

occupant plus de 100 personnes. Il est peu vraisemblable que l'on ne 

puisse évaluer le nombre de ses compagnons de travail dans des ateliers 

ou des bureaux occupant moins de 50 personnes. 

La répartition de l'échantillon selon la taille de l'établissement para!t 

très équilibré. Aucune catégorie n'accuse une majorité sensible par rap

port aux autres. Cependant, on constate deux sommets dans les établisse

ments occupant un nombre peu élevé de personnes. 
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43 % des femmes travaillent dans des établissements occupant moins de 

cinquante personnes; 29 % d'entre elles sont occupées dans des entrepri

ses de taille moyenne, et 17 % sont concentrées dans des établissements 

importants. 

Il est connu_ que la dimension des entreprises constitue un facteur ,de 

nature à influencer les conditions de travail et la politique du person

nel. Une grande entreprise assurera des services sociaux et collectifs 

à ses travailleurs, elle pourra se permettre de dispenser une formation 

professionnelle par ses propres services, elle peut financer un système 

d'avantages complémentaires extra-légaux ou conventionnels; il est pos

sible d'y pratiquer une organisation plus simple des horaires de travail. 

C'est la raison pour laquelle nous avons croisé cette variable avec di

verses données concernant la qualification de la travailleuse et les di

vers ·facteurs influençant sa rémunération, 

Nous avons cherché à comparer l'évolution observée par les statistiques 

de l'O.N.S.S. en ce qui concerne la répartition des trava~lleuses assu

jetties à la sécurité sociale en fonction de la taille de l'établissement. 

I~è!~~~-0~~? .~§2~~!~!~~~-~~~-!~~~~~~~~~~~~-~~~~~-~~-!~!~!~-~~-!~~~!~~=
E~!~~~~~-~Q_j~!E_~~ : 

1961 1964 1966 1968 1969 1~9Ïête 

moins de 5 travail~ 8,30 % 8,2 % 8,1 % ·s,6 % 10,2 % 13 % 

5 à 9 travailleuses 6,60 % 6,10 % 5,9 ~ 6,2 % 7,0 % 7 % 

10 ' 19 travailleuses 8,80 % 8,3 % 8,4 % 8,5 % 9,1 % 9 % a 

20 ' 49 travailleuses 14,70 % 14,3 % 14,0 % 14,1 % 15,1 % 14 % a 

50 à 99 travailleuses 12,04 % 11,7 % 12,2 % 12,0 % 12,6 % 9 % 

100 ' 199 travail. 12,18 % 12,5 % 12,4 % 12,8 % 13,4 % 10 % a 

200 à 499 travail. 14,68 % 15,6 % 16,2 % 14,8 % 14,4 % 10 % 

500 à 999 travail. 8,62 % 8,9 % 8,6 % 9,2 % 7,2 % 7 % 

1.000 travail. et Elus 11-~ ,10 % 14,5 % 14,2 % 13,7 % 10,9 % 12 % 

100 % 100 %.) 100 % 100 % 100 % 100 % 
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La comparaison relative aux entreprises de petite taille démontre la vali

dité de·notre échantillon(x). En effet, il est assuré que pour les établis

sements de moins de 5 à moins de 50 travailleurs, qui rassemblent 43 % des 

travailleuses de l'enquête, les unités statistiques prises en considération 

par l'O.N.S.S. seront les mêmes que cellès qui auront été envisagées par 

les répondantes. En effet, pour l'O.N.S.S. l'unité de base est l'employeur 

ressortissant à l'O.N.S.S. et immatriculé à ce titre, qu'il soit personne 

physique ou morale. Cependant, depuis l'exercice 1969, la méthode de dénom

brement a varié pour les grandes entreprises. En effet, l'unité "établis

sement" a remplacé l'unité "employeur" dans le cas de tous les employeurs 

qui possèdent au moins deux sièges d'exploitation, succursales ou unités 

techniques distincts et (ou) qui exercent des activités différentes. Cette 

nouvelle classification se reflète dans les pourcentages de 1969. 

Tableau X.16 

Sans réponse 

Moins d'un an 

De un à deux ans 

De deux à trois ans 

De trois à cin·q ans. 

De cinq à dix .ans 

De dix à .quinze ans 

De quinze à vingt ans 

De vingt à trente ans 

Trente ans et plus 

Total 

1 % 

11 a' :0 

10 % --------
10 % 

16 % --------
27 % 

12 % 

6 % 

5 % 

2 % 

52 % 

Ce tableau permet de constater que la population interrogée fait preuve 

d'une assez grande stabilité dans l'entreprise, au service du même em

ployeur. 

(x) Il faut également tenir compte du pourcentage élevé de non-répondantes 
(11 %) qui est de nature à affecter la répartition au sein de certaines 
classes et vraisemblablement les classes relatives aux moyennes entre
prises (moins de 50 à moins de 500). 
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C'est à dessein que nous n'avons pas posé la question relative à la durée 

de la carrière professionnelle totale car, nous le répétons, l'investiga

tion poursuivie cherche à donner une image instantanée de la situation 

de la femme dans son milieu de travail. 

Or, dans la mesure où l'ancienneté constitue un facteur intervenant dans 

le calcul de la r&munération directe ou dans l'octroi d 1 avantages conven

tionnels, il s'agit uniquement de l'ancienneté dans l'entreprise. 

De même, dans le cadre légal de la protection et de la règlementation du 

contrat de travail ou d'emploi, c'est l'ancienneté au service du même 

employeur qui entre en ligne de compte pouP le calcul de l'indemnité 

de préavis en cas de licenciement individuel ou de règles protectrices 

applica.bles en cas de licenciement collectif. 

52 % des fem~es interrogées travaillent chez leur employeur depuis plus 

de cinq ans. 

26 % d'~ntre elles sont à la même place depuis plus de deux ans. 

Ces résultats fournissent une image objective de la stabilité des tra

vailleuses qui va à l'encontre des reproches assez généralement formulés 

portant sur l'instabilité des femmes et qui apparaissent comme non fon

dés. (Cf. graphique X.l). 
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A. FONCTIONS DU SECTEUR TERTIAIRE 

1 ,.,. 0 

1 - 1 

1 - 2 

1 - 3 

1 - 4 

1 - 5 

1 - 6 

1 - 7 

1 - 8 

1 - 9 

1 - x 

1 - y 

Professions libérales, personnel enseignant 
artistes, techniciens et assimilés 

Médecins, chirurgiens, dentistes, pharmaciens 

Assistantes médicales, dentistes assistantes, 
pharmaciennes assistantes 

Infirmières diplômées, sages-femmes diplômées 

Kinésithérapeutes, ergo ... etc. 

Persormel infirmier non classé ailleurs 

Personnel enseignant 

Travailleurs sociaux: auxiliaires sociales, 
animatrices culturelles 

Bibliothécaires, archivistes 

Artistes: peintre_s·, étalagistes, décoratrices 

Dessinatrices, techniciennes du niveau secon
daire, assistantes de labo et assimilées 

Personnel des professions libérales non classé 
ailleurs: comptables, économistes, avocats, ... 

Artistes et techniciens non classés ailleurs 

Total 

V/165/73-F 

Nb abs. % 

1 0 

7 01 

28 03 

10 01 

12 01 

13 01 

13 01 

2 00 

5 00 

11 01 

12 01 

5 00 

119 10% 



2 

2 - 0 

2 - 1 

2 - 2 

2 - 3 

2 - 4 

2 - 5 

2 - 7 

2 - 8 

2 - 9 

2 - x 

2 - y 

- 6? -

Personnel administratif et travailleurs assimilés 

Sténo-dactylos 

Dactylos, télétypistes 

Rédactrices 

Secrétaires 

Secrétaires de direction 

Autres employés de bureau 

Opératrices sur machines perforatrices de 
cartes et rubans 

Aides-comptables, caissières, employées de 
comptabilité 

Opératrices sur machines à traiter l'informa
tion (~achines comptables, à calculer, ... ) 

~éceptionnistes d~ cabinet médical, hôtesses 
d'accüeil 

Employées d' approv.isionnement : magasinières, 
employées de services d'expédition et de 
réception 

Autre personnel administratif et travailleuses 
assimilées non classés ailleurs 

Total 

V/165/7l-F 

Nb. Abs % 

20 02 

26 02 

7 01 

51 05 

18 02 

64 06 

9 01 

48 05 

8 01 

5 00 

7 01 

20 02 

283 . 28% 
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3. Personnel commercial et vendeurs Nb. Abs 

3 - 0 Gérantes de commerce de gros et de détail 16 

3 - 1 Chefs de rayon 5 

3 - 2 Vendeuses 61 

3 - 3 Aides-vendeuses 4 

3 - 4 Démonstratrices 2 

3 ... 6 Acheteuses 1 

3 - 7 Agents d'assurance 1 

3 - 8 Agents de vente 1 

3 - 9 Déléguées et repr~sentantes de commerce 6 

3 - x Personnel commercial et non classé ailleurs 11 

Total 108 

4. Travailleurs des transports et communications 

4 ... 0 

4 ... 1 

4 - 2 

Conductrices. de tramways, autobus, taxis 

Receveuses de tramways, autobus et autres transports 

Téléphonistes; ·t~légraphistes 

Total 

8 

4· 

9 

21 

5. Travailleurs spécialisés dans les services 

5 - 0 

5 - 1 

5 - 2 

5 - 3 

5 - 4 

5 - 5 

5 - 6 

5 - 7 

5 - 8 

5 - 9 

Gérantes d'hôtels, restaurants, cafés. 4 

Cuisinières 12 

Serveuses et travailleuses assimilées 13 

Gardiennes d' imme.ubles, concierges 10 

Employées de maisons (gouvernantes, femme~ de chambre, 
aides-familiales, bonnes à tout faire) 17 

Femmes de ménages ou nettoyeuses 102 

Coiffeuses, spécialistes des soins de beauté et tra
vailleuses assimilées (manucures-esthéticiennes) 8 

Blanchisseuses, dégraisseuses, presseuses, repasseuses 21 

Personnel employé pour les activités sportives et de 
spectacle 1 

Autres travailleuses spécialisées dans les services 3 

Total 191 

TOTAL DU SECTEUR TERTIAIRE 722 

% 

02 

00 

05 

00 

00 

00 

00 

00 

01 

01 

10% 

01 

00 

01 

2% 

00 

01 

01 

01 

02 

10 

01 

02 

00 

00 

18% 

68% 
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B. FONCTIONS DANS L'INDUSTRIE 

Vêtement --------

6 - 0 Tailleuses, couturières 

6 - 1 Coupeuses 

6 2 Couseuses, brodeuses 

6 - 3 Piqueuses 

6 - 4 Tailleuses, couturières, tapissières et 
ouvrières assimilées non classées ailleurs 

Total 

Textile 

6- 5 'Préparatrices de fibres (trieuses, piqueuses 
de fibres) 

6 - 6' Fileuses, bobineuses 

6 - 8 Autres tisserands et ouvrières assimilées 
( stoppeuses, tisseuses) 

6 - 9 Ouvrières de la bonneterie (tricoteuses) 

6 - X Finisseuses de produits textiles 

6 - Y Ouvrières du textile non classées ailleurs 

Total 

V/165/73-P 

19 02 

11 01 

10 01 

42 04 

17 02 

99 10% 

9 01 

27 03 

4 00 

3 00 

2 00 

7 01 

52 5% 
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Cuir 

7 - 0 Tanneuses, poussières, meg~ss~eres et 
ouvrières de la pellet~rie 

7 - 1 OuvTièves de la chaussure 

7 - 3 Autres ouvrières sur cuir 

Total 

Tabac - alimentation 

7 - 4 Cuis~uses et ouvrières assimilées de la conserve 

7 ·- 5 Autres ouvrières de l'alimentation et des 
boissons 

7 - 6 Préparation de tabac ( trieuses de feuilles de 
~abac) 

7 - 7 Cigarières et ouvrières de la fabrication des 
· cigarettes 

Total 

Divers 

7 - 8 Ouvrières de la première préparation des bois et 
de la fabrication du papier 

7 9 Coupeuses et tailleuses de diamant 

7 - X Tailleuses de verre et décoratrices sur verre 

7 - Y Conductrices de machines-outils (rectifieuses) 

Total 

V/165/73-F 

1 00 

3 00 

5 00 

9 O% 

1 00 

6 01 

3 00 

8 01 

18 2% 

2 00 

2 00 

4 00 

8 01 

16 1% 
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8 - 0 Ouvrières de presse (poinçonneuses .•. ) 

8 1 Soudeuses 

8 - 2 Autres . ' du façonnage et de l'usinage ouvr:Leres 
des métaux (câbleuses) 

8 - 3 Ajusteuses, monteuses 

8 - 4 Electriciennes, électroniciennes et travailleuses 
assimilées 

Total 

Divers 

8 - 5 Autres ouvrières à la production non classées 
ailleurs 

8 - 6 ~elieuses et t~availleuses assimilées 

8 - 7 Assortisseuses 

8 - 8 Vérifica~rices - contrôleuses 

8 - 9 Manutentionnaires 

8 - x Emballeuses 

8 - Y Conditionneuses 

Total 

TOTAL DU SECTEUR SECONDAIRE 

9 - 0 Chefs d'entreprises et cadres supérieurs 

V/165/73-'1 

3 00 

5 00 

11 01 

6 01 

5 00 

30 2% 

26 02 

2 00 

4 00 

16 02 

8 01 

40 04 

3 00 

99 9% 

323 

1 00 
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Une première remarque s'impose à la lecture du tableau X. 17. La classi

fication des professions et fonctions réellement exercé$a été opérée de 

la manière suivante. 

Afin de ne pas influencer les répondantes, la question leur a été posée sous 

la forme d'une question ouverte: "Quelle fonction exercez-vous dans l'entre

prise? "· L'enquêteur avait pour instruction de demander à la travailleuse 

d'indiquer la nature de son travail et de définir de la manière la plus 

précise les tâches accomplies par elle dans l'exercice de ses fonctions. 

L'enquêteur devait ensuite noter ~a réponse intégralement en y incluant 

le maximum d'informations fournies spontanément par la répondante. 

Un travail de classification était indispensable ultérieurement afin de 

permettre la codification des données et leur regroupement en catégories 

susceptibles de faire l'objet de croisements et de tris lors de l'exploita

tion mécanographique du programme. 

Cette classification a été opérée par le Centre National de Sociologie 

du Droit Social en se· basant principalement sur la "Classification interna

tionale type des professions "(14)-~tablie par le B.I.T. telle qu'elle a 

été approuvée par la Onzième Conférence International~ des statisticiens 

du travail à Genève en 1966. 

La structure s'étage, en ordre croissant de précision, sur quatre niveaux: 

- dix grands groupes 

- quatre-vingt-trois sous-groupes 

- deux cent quatre-vingt-quatre groupes de base 

mille cinq cent sixprofessions. 

Le Centre Nationa~ de Sociologie du Droit Social a repris, compte tenu de ce 

que la population de l'enquête n'était pas constituée par la totalité de la 

population active civile, mais par l'ensemble des travailleuses salariées, 

les dix grands groupes de la C.I.T.P. 
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Personnel des professions scientifiquesl techniquesl 
libérales et assimilées 

D'après le B.I.T., ce grand groupe englobe la majeure partie du personnel 

qui a reçu un enseignement et une formation professionnelle de niveau su

oérieur et qui assume des fonctions de caractère intellectuel dans le domaine 

des science~, de la technique, de la médecine, du droit, de l'enseignement 

et dans d'autres disciplines. 

Il comprend également les techniciens qui travaillent sous la surveillance 

de spécialistes des professions scientifiques et libérales plus hautement 

qualifiés et s'acquittent de tâches apparentées à celles qu'accomplissent 

ces spécialistes. En outre, ce grand groupe comprend des professions telles 

que celles d'artistes créateurs, d'artistes exécutants. 

Les sous-groupes que nous avons r~tenus dans le ~lan de codification ont 

été choisis parmi les dix-neuf sous-groupes établis par la C.I.T.P., compte 

tenu du dépouillement manuel d '·un tiers de nos enquêtes. · 

A la lecture du tableau X.17, il.apparaît que 10% de la population de 

l'enquête appartient à ce groupe qui réunit les professions les plus qua

lifiées. Il importe de noter que l'exercice de certaines des professions 

retenues "dans ce groupe peut être subordonnée,en vertu des législations 

en vigueur, à la possession d'un titre universitaire, d'un diplôme ou 

d'autres qualifications déterminées. Dans la C.I.J.P. cependant, les qua

lifications (notamment le niveau des études accomplies) n'ont pas été 

retenues comme critère pour la classification par profession. L'accomplisse

ment réel de fonctions et de tâches particulières l'emport~ sur la passes~ 

sion de qualifications sanctionnées par des titres. 

On pourra cependant~r des croisements ultérieurs vérifier si la travailleu

se possédait les.qualifications répondant aux normes légales établies pour 

l'exercice de sa profession. 

Personnel administratif et travailleurs assimilés 

Il correspond au grand groupe 3 de la C.I.T.P. et comprend les professions 

que l'on désigne communément comme "emploi de bureau" et qui, pour la 

plupart, se rapportent essentiellement à l'établissement et à la tenue 

de regist~es et dossiers de toute sorte concernant des transactions finan

cières, des opérations commerciales ·et industrielles, des questions de 
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personnel, la correspondance, les travaux administratifs courants. 

Il englobe également les professions qui sont en rapport avec le traitement 

et l'acheminement de messages verbaux ou enregistrés, ainsi que des emplois 

relatifs à la manipulation de fonds qui comportent souvent la tenue de 

livres ou de registres. 

Parmi ce gran~ groupe, le Centre National de Sociologie du Droit Social, 

après le dépouillement préalable du tiers des enquêtes, a retenu les sous

groupes qui comprennent le plus de professions féminines : 

sténographes, dactylographes 

- opératrices sur machines perforatrices de cartes et de rubans 

-employées de comptabilité, caissiers, de banque, etc ..• 

- opératrices sur machine à traiter l'information : machines 

comptables, à calculer, etc ... 

Parmi le personnel administratif et travailleurs assimiiés non classés 

ailleurs ont été distingués: 

- les employées d'appro~isionnement - cf. 3.91 C.I.T.P. 

- les employées de bureau - cf. 3.93 C.I.T.P. 

- les employées de services administratifs dont les récept~on-

nistes, hôtesses d'accueil et employées de bureaux de 

voyages - cf. 3.94 C.I.T.P. 

Ce grand groupe comprend 28% de la population de 11 enquête. 

Personnel commercial et vendeurs 

Il correspond au grand groupe 4 de la C.I.T.P. et comprend ·les travailleu~s 

qui s'occupent de-l'achat et de la vente de toute sorte de biens, de mar

chandises et de services, ou remplissent des fonctions directement liées 

à ces activités, ou encore gèrent des commerces de gros ou de détail pour 

le compte d'autrui. 

Les emplois de commerce sont nombreux mais la gamme des activités qui y 

sont exercées est relativement limitée. Ce groupe reprend les catégories 

qui ont été le plus fréquemment rencontrées lors du dépouillement partiel 

préliminaire. 

Les femmes ·forment surtout les catégories d'employées de commerce et vendeuses 

Nous y trouvons 10% de la population de l'enquête. 
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T~availleurs des transpo~ts et cammuniaations 

Ce groupe n'existe pas en tant que tel parmi les dix grands groupes de la 

C.I.T.P. Il est classifié dans le grand groupe 3, de 3-5 à 3-8. 

Les conditions de travail des travailleuses occupées dans les transports 

sont très différentes des conditions de travail du personnel occupé en 

usines ou en magasins-bureaux. Cela apparaît surtout en· ce qui concerne 

l'organisation des horaires et la durée du travail. En effet, les tra

vailleuHesdes transports sont souvent itinérantes. Les travailleuses des 

"communications" (téléphonistes, standardistes, télégraphistes) connais

sent également des conditions de travail spécifiques. C'est la raison pour 

laquelle pous avons choisi d'isoler ce groupe, encore qu'il ne comprenne 

que 2 % de la population de l'enquête. 

T~availleurs spécialisés dans les sePVices. 

Ces travailleurs corréspondent au grand groupe 5 de la C.I.T.P. et ils 

dirigent, organisent, contrôlent ou· assurent eux-mêmes des services de 

restauration, de logement, des services domestiques, des services person

nels, des services de protection et. de sécurité et des services analogues. 

On ne sera pas sm'pris de trouver un nombre réduit de travailleuses dans 

les fonctions dirigeantes. En revanche, un fort pourcentage d'entre elles 

sont des employées de maison ou des travailleuses assimilées. Ce groupe 

de base comprend les f~mmes de ménage et nettoyeuses, il constitue numéri

quement le groupe le plus important de l'enquête (10 %), tandis que le 

grand groupe des services réunit 18 % de la pop~lation totale. 

Ouvriers et manoeu~es de l'indust~ie. 

Il correspond partiellement au grand groupe 7/8/9 de la C.I.T.P. et com

prend Jes travailleuses occupées ou directement associées à des travaux 

du secteur secondaire. Il est le plus vaste de la classification par le 

nombre de sous-groupes et de groupes de base qu'il comprend, et pour notre 

enquête, par. la proportion élevée de la main-d'oeuvre qu'il occupe ·{32 %). 
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Les activités générales dans lesquelles s'exercent les métiers qu'il 

englobe sont essentiellement le traitement et la transformation des 

matières, ainsi que la fabrication et la réparation des produits. Y sont 

inclus les métiers correspondant aux opérations que l'on pourrait dési

gner comme étant des "professions de fabrication et de montage". Il 

s'agit notamment de couper, façonner, coudre, monter, assembler, fabri~ 

quer ou confectionner des produits complets ou des composants de pro

duits, opérations auxquelles il convient d'ajouter la réparation de ces 

mêmes produits. 

Nous· avons choisi de définir les sous-groupes en tenant compte de carac

téristiques communes et d'y inclure les groupes de base les plus fré

quemment observés lors du dépouillement partiel. De manière générale, 

les rapports existant entre les professions comprises dans un sous-

groupe donné se reflètent dans certains facteurs, tels que l'utilisation 

des matières identiques au cours du travail (par exemple fibres, tissus 

à la pi~ce, cuir, métaux), ou l'application "d'une-qualification ou d'u~e 

formation similaire (par exemple dans la fabrication et le montage d'équi

pements électriques et électroniques et dans le câblage électrique). 

Par conséquent, les ~ravailleuses groupées ensemble sont généralement 

familiarisées avec des types particuliers d'outils et de machines ou avec 

des techniques particulières de fabrication. C'est la méthode recomman

dée ·par la C.I.T.P •. , elle ne correspond pas nécessairement aux branches 

d'activité au sens où elles sont définies dans la classification inter

nationale type, par industrie, de toutes les branches d'activité écono

mique, des Nations-Unies. 

Ce grand groupe comporte cinq sous-groupes divisés en vingt-trois 

groupes de base. Un petit nombre de sous-groupes de moindre importance 

y ont été joints, ils apparaissent sous l'appellation "Divers" et com

prennent onze rubriques. 

Il se retrouve partiellement dans le grand groupe 2 de la C.I.T.P .. 

Il s'agit des travailleurs qui prévoient, organisent, coordonnent et 

dirigent les activités d'entreprises ou d'institutions privées, que 

ces activités s'exercent dans le secteur industriel ou commercial. 
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Les résultats obtenus sont éloquents puisqu'une seule personne pour toute 

la population de l'enquête déclare exercer cette fonction. 

Le tableau X.17 fournit une image éloquente de la diversité des fonctions 

exercées par les travailleuses de l'enquête. 

Pour les besoins de l'exploitation du programme, nous avons regroupé ces 

fonctions .en 10 groupes (numériquement d'impo~tance fort variable) mais 

présentant en leur sein une certaine homogénéité dans les conditions de 

travail. Ce sont les groupes de professions suivants : 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

Personnel enseignant 

.Personnel infirmier et sanitaire 

Professions libérales et techniciennes 

Personnel administratif 

Personnel commercial 

Transports et communications 

Femmes de ménage 

Services 

Ouvrières textiles, vêtement, confection 
(Métiers traditionnels) 

Autres ouvrières de l'industrie 

C.A. 

13 

50 

56 

283 

108 

21 

102 

89 

151 

172 

% 

1% 

5% 

5% 

28% 

10% 

10% 

8% 

15% 

i7% 



- 78 - V/165/73-F 

Mixité'des·fonctions. 

Tableau X.18 Votre fonction est-elle exercée ? 

Sans 
,. 

2 % 17 repons~ 

Par des femmes seulement 50 % 525 

Par des femmes dans la majorité 
des cas 19 % 198 

· Indifféremment par des hommes et 
des femmes 25 % 260 

Par des hommes dans la majorité des 
cas 4 % 40 

Ne sait pas 1 % 7 

1.047 

Ce tableau apporte. ~ne ·confirmation objective à une hypothèse souvent 

formulée, à savoir q~e même dans les·métiers et les fonctions qui ne cons

tituent pas des secteurs fé~inisés·, tels que les métiers.d'infirmières, 

dactyl~~~aphes, de vendeuses, il existe une forte ségrégation·des hommes 

dans la fonct.ion exercée ( 69 %) • -Cette information est renforcée par les 

réponses données à la. question 57. Elles révèlent que 66 % des femmes 

qui travaillent en bUreaux et magasins sont seulement entre femmes (33 %) 

ou avec une majorité de femmes (30 %), tandis que 79% des femmes qui 

travaillent en usine sont groupées avec des femmes seulement à raison de 

32 % et avec une majo~ité de femmes à raison de 47 %. 

Les études récentes publiées par les experts d2 l'Organisation Internatio

nale du Travail .sur l'égalité des rémunérations ont mis en évidence que 

les· discriminations salariales sont très souvent dues à la ségrégation des 

emplois selon le sexe; ces mêmes études soulignent que cette ségrégation 

n'est pas le fait du hasard mais est maintenue volontairement par et dans 

les entreprises (13). 

Nous analyserons cette donnée en relation avec les variables rémunération 

et qualification dans notre commentaire ultérieur. 
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A l'inverse, il appara~t avec une netteté frappante que très peu de fem

mes exercent, dans leur entreprise, une fonction qui est dévolue aux hom

mes dans la majorité des cas (4 %). Ce taux dérisoire souligne l'immense 

retard que les femmes subissent dans leur intégration dans le monde du 

travail. 

Car si un quart d'entre elles seulement déclare exercer une fonction mix

te (information qui sera croisée ultér·ieurement avec leur qualification 

pour en retirer toute sa signification) cela met incontestablement en 

cause l'orientation et la formation profes~ionnelle des travailleuses 

mais également la répartition des femmes selon les professions, c'est

à-dire en fin de compte toute l'organisation du travail. 

Niveau de qualification professionnelle. 

·Cette investigation présente une importance primordiale. Nous avons sou

ligné dans la section I du présent chapitre que tant les R.F.A. que les 

statistiques de l'O.N.S.S. ne nous fournissent aucune information appro

fondie sur la qualification des travailleurs. Le critère retenu se limite 

à la distinction entre travailleurs manuels (ouvriers) et travailleurs 

intellectuels (employ~s). Or ces deux catégories constituent plutôt des 

catégories juridiques, notamment sous l'angle de l'application de lois 

diversifiées en matière de réglementation des conditions de travail et 

des lois de sécurité sociale. Il existe également de fortes différences 

de régime dans les méthodes conventionnelles de fixation des salaires, 

dont la base sera souvent horaire pour les ouvriers et mensualisée pour 

les employés. Nous commenterons ces effets juridiques dans une section 

ultérieure. Il ~~st bien certain que la différence de catégorie sociale 

(ouvrier/employé_) ne nous apporte aucune information valable quant au 

niveau de qualification professionnelle des travailleurs. 

La seule information statistique disponible nous est fournie par l'en

quête de l'C.S.C.E. sur la structure et la répartition des salaires de 

1966 que nous avons citée dans la section I du présent chapitre. 

Cette référence n'est valable que pour les ouvriers, mais une comparai

son est impossible compte tenu des critères totalement différents de la 

classification. 
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!~~!~~~-~~!~ : 9~~!!~!~~!!~~-PE~~~~~!~~~~!!~-~~~-~~Y!f~E~· 
(Cf. graphique X.2.) 

Sans réponse 

Apprentie 

Manoeuvre 

Ouvrière spécialisée 

Ouvrière qualifiée 

01:1vrière hautement qualifiée 

Autre réponse 

Ne sait pas 

TOTAL. 

2 

2 

50 

16 

20 

~ 

2 

7 

100 

% 

% 

% 

~ 

% 

% 

% 

% 

% 

Chiffre absolu 

9 

9 

271 

87 

107 

7 

10 

38 

538 ou 50,43 % 
de la population de 
l'enquête 

Ce tableau·appelle les commentaires suivants. L'échelle de classification 

des qualifications n'a pas été reprise des statistiques de l'O.S.C.E. qui 

regroupe uniquement trois niveaux; elle a été établie par· le Centre Natio

nal de Sociologie du Dro.i t Social lors de nos t-ravaux préparatoires et 

~près avoir dépouillé un grand nombre de conventions collectives de tra

vail actuellement en vigueur en Belgique. 

Ces catégories recouvrent,dans la réalité, les situations suivantes 

1. ~pp~~~!!~s: les travaille~sesoccupent une position spéciale au sein 
. 

d'une profession puisqu'elles apprennent telle ou telle profession 

et qu'elles ont conclu, en règle générale, un contrat formel avec 

leur employeur. Ce sont de jeunes travailleuses. 

2. ~~~~~~YE~~ : les travailleuses classées dans cette région exécutent 

des travaux manuels de caractère simple et courant, demandant essen

tiellement-un effort physique et n'exigeant que peu ou pas d'expérien

ce antérieure. 

3. êE§~~~!i~§~~ : travailleuses accomplissant de simples travaux de rou

tine ne nécessitant qu'une faible formation professionnelle en général 

les ouvrières spécialisées ont des tâches et des fonction~ limitées 
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qui consistent à utiliser un type particulier de machine ou d'équipe

ment mécanique, automatique ou semi-automatique, parfois répétant sans 

cesse la même opération. Elles acquièrent généralement leur formation 

en cours d'emploi et peuvent passer assez souvent d'un travail à un 

autre. 

4. Q~~~~~~~~-g~~!ifi§~~ : ces travailleuses accomplissent généralement 

une plus grande gamme de tâches et de fonctions et le caractère typique 

de leur travail consiste à utiliser leurs connaissances professionnel

les.et leurs aptitudes personnelles dans la conduite de leur activité. 

5. Q~~Ei~~~~-è~~!~~~~!_g~~!ifi§~~ : cette catégorie englobe des travail

leuses qui exercent un métier correspondant à un haut degré de forma

tion et d'aptitudes professionnelles. 

x 

x x 

·Taux des·ouvrières. 

Le tableau X.19 montre que 50,43% de la population de l'enquête appartient 

à la catégorie des ouvrières. 

Or, on sait que depuis 1958, l'évolution de la population salariée fémini

ne accuse une tendance progressive et constante de l'abaissement du taux 

des ouvrières par rapport à celui des employées. Ce 

taux atteignait 66,20 % en 1958 et ne s'élev.ait plus qu'à 56,18 % en 1969. 

La comparaison avec les chiffres disponibles au 30 juin 1970 de l'O.N.S.S . 

. n'est pas admissible car, depuis cette année, les critères servant à éta

blir le champ d'application de la sécurité sociale ont subi d'importantes 

modifications. L'extension a été faite à de nouvelles catégories de tra

vailleurs qui ne sont pas engagés dans les liens d'un contrat de louage 

de travail (cadre de référence juridique de notre enquête) et qui ont été 
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assimilés aux ouvriers et aux employés selon que la nature de leur oc

cupation est principalement manuelle ou intellectuelle. Il s'ensuit que 

le volume de l'emploi tel qu'il est analysé par l'O.N.S.S. s'est considé

rablement élargi en 1970 : 2.780.326 travailleurs au 30 juin 1970 cpntre 

2.192.376 au 30 juin 1969. Pour les femmes seules, cet accroissement se 

porte à 203.415 unités. Il n'est donc pas possible de comparer la répar-
• 

titien ouvrières et ernployées_de notre enquête avec les statistiques de 

l'O.N.S.S. La population de notre enquête étant, elle,.exclusivement corn

posée de personnes travaillant dans les liens d'un contrat de louage de 

trava~l et non des travailleuses assimilées. 

Cependant la diminution constante observée.depuis 1958 laisse supposer 

que le taux des ouvrières en 1971, au moment des enquêtes devait se por

ter à· plus ou moins 54 %. 

Niveau de aualification des ouvrières. 

L'observation du niveau de qualification de la population de l'enquête 

nous a conduit à dress~r un constat défavorable de la formation des ou-

. vrières. 50 % des ouvrières interrogées sont des manoeuvres, c'est-à

dire des travailleuses qui accomplissent leurs tâches sans la moindre 

préparation professionnelle et sans que soit requise aucune qualifica

tion. Elles constituent le sous-prolétariat du monde professionnel et 

dans toutes les branches qui les occupent, si on y ajoute 16 % d'ouvriè

spécialisées, ciest-à-dire de femmes occupées uniquement à des tâches 

d'exécution, sans responsabilité ni initiative, le tableau prend une co

loration encore plus sombre.· 

2 % de la population déclare exercer une fonction qualifiée, ~ % seule

ment prétend appartenir à la catégorie des hautement qualifiées. 

Ces informations demandent à être enrichies et approfondies puisqu'elles 

constituent'le noyau central d'une image dè la femme au travail, qui va 

se dessiner pour la première fois sans ambiguïté et en toute objectivité. 

Nous le ferons dans les sections suivantes de ce chapitre. 
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Tablea·u X. 20 -------------

Sans "" 2 % 11 reponse 

Employée non qualifiée 15 % 78 

Employée q-ualifiée 56 % 283 

Employée surqualifiée 9 % 44 

Cadre 6 % 33 

Fonction dirigeante 4 % 22 

Autres réponses 3 % 14 

Ne·sait pas 5 % 24 

TOTAL 100 509 = 49,57 % de 
l'enquête 

La même remarque s'impose pour notre échelle de classification des ni-
. . 

veaux de qualification des employées. Elle a été établie compte tenu des 

éonventions colleçtives en vigueur en Belgique. Elle permet de distin

guer clairement les employées accomplissant un simple travail de routine; 

les employées accomplissant un travail qualifié et les employées accom

plissant un travail très qualifié combiné avec la possibilité· de prendre 

des initiatives. 

49,57 %.de la population de l'enquête est constituée par des-employées. 

Les remarques précéd.entes relatives à la comparaison du pourcentage de 

l'enquête avec les statistiques de l'O.N.S.S. sont également valables. 

·Niveau de qualificatipn des employées. 

Les niveaux de qualification des employées api .. araissent sous un jour plus 

favorable. En ~ffet, si 71 % d'entre elles sont des employées subalternes, 

56"% d'entre elles accomplissent néanmoins un travail qualifié. 

L'analyse de ces réponses doit se faire en tenant compte de la subjecti

vité des répondantes et de leur ignorance réelle de leur qualification. 

Cette ignorance se rencontrera surtout chez les ouvrières. Nous avons, 

en effet, parallèlement à l'enquête nationale, procédé à plusieurs études 

approfondies portant sur les méthodes de qualification du travail et de 

classification des salaires dans une importante industrie de constructions 

métalliques et dans des entreprises de l'alimentation, du verre et du 

tabac ( 14). 
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Dans l'entreprise des constructions métalliques, un secteur de la pro

duction a été plus spécialement étudié. Ce département occupait 409 

hommes et 526 femmes, soit 935 salariés. Les femmes travaillant dans ce 

secteur ont des attributions propres et un statut particulier. Elles ont 

leur propres catégories de salaires, différentes de celles des travail

leurs pour lesquels une échelle de qualification détermine le salaire 

perçu. 

Les bases de salaires des ouvrières sont déterminées par des coefficients 

fixés de la manière suivante : les travaux sont classés par ordre crois

sant ·de valeur e~ sont groupés en trois catégories principales : 

ay.ant 

Catégorie A et Al 

Catégorie B2 et Bl 

Catégorie C2 et Cl 

pour valeur correspondante A 

B2 

Bl 

C2 

Cl 

2,5 à 

2,75 ... 
3 a 

3,25 à 3,50 

·3 '75 
... 4 a 

4,25 et plus 

Les catégories sala~iales se répartissent de la manière suivante 

après apprentissage, toutes les travailleuses de caté

gorie A sont payées en Al. 

les travailleuses sont classées en catégories B2 et Bl 

et payées ·selon les bases B2 et Bl selon les postes de 

travail qu'elles occupent. 

Les ouvrières qui, ayant été occupées à trois opérations 

principales, ont prouvé ~eurs aptitudes à effectuer con

venablement tous les travaux de la catégorie B du groupe, 

sont payées à la base Bl, après six mois de présence dans 

le département. 

le principe d'application est le même qu'en catégorie B. 

Il existe cependant des ouvrières dites "polyvalentes" capables d'effec

tuer tous les travaux du groupe B et du groupe C et dont le salaire de

meure fixé en catégorie Cl. 10 % environ de l'effectif féminin du dé-

partement se situe dans ce groupe. 
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La distribution en catégories dépend essentiellement de la conjoncture 

économique. Une demande plus ou moins grande détermine l'attribution 

d'un poste. C'est le poste qui détermine la catégorie salariale de l'ou

vrière et non sa quqlification personnelle. 

Si l'on veut examiner la classification des hommes et des femmes salariées 

de ce département selon leur qualification, on s'aperçoit qu'il est impos

sible d'établir une comparaison entre les hommes et les· femmes. Les pos

tes masculins se répartissent entre trois niveaux de qualification aux

quels . corresponde,nt de plus hauts salaires et les femmes sont réparties 

en catégories subalternes. 

~§E~E!!!~~~-~~~-~9~~~~-~!-~~~-f~~~~~-~~~~-~~-~§E~E!~~~~!-~~!~~-~~-g~~!~:-
fication. 

Qualification Hommes Femmes 

Ouvriers· qualifiés 36,67 

Ouvriers spécialisés 43,76 

Manoeuvres 16,38 

C2 3,17 x 20,72 

Cl -14,25 

B2 7,79 

Bl 42,20 

A2 0,57 

Al 3,61 

DéblJ.tantes 1,33 

·Autres· 9~50 

.TOTAL ~00 .100 % 

.x.garçons de .moins de 21 ans .. 

Une enquête a· été menée auprès d'un petit groupe de travailleurs du dépar-
' tement (21 ouvrières et 8 ouvriers) afin de tester leur connaissance du 

milieu de travail et leur attitude à l'égard des méthodes de qualification 

et de fixation des salaires. 
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Les résultats de cet~e enquête permettent de constater que·le niveau de 

connaissances des travailleuses'est très insuffisant. Environ deux tiers 

des femmes ignorent à quelle catégorie elles appartiennent. Nous avons 

comparé les réponses fournies avec la situation réelle de l'ouvrière 

dans la classification. 

Parmi les 21 réponses fournies, cinq ouvrières ont bien répondu et con

naissaient leur situation réelle. Trois se faisaient ·une idée fausse 

de leur càtégorie soit en la surestimant (deux), soit en la sous-estimant 

(une).· Treize d'entre elles étaient· incapables de répondre ou ont fourni 

des.réponses tout à fait imprécises. 

Même si la connaissance de leur situation personelle n'apparaît pas, on 

a cherché à établir la connaissance du système par les ouvrières. Ont 

été considérées comme : 

1. Bonnes, les r~ponses.contenant l'idée que c'est le poste de travail 

qui est coté et non l'ouvrière, et que ce poste est coté selon qu'il 

s~agit d'un travail plus ou moins lourd; 

2 .. Très bonnes, celles qui ont en outre évoqué un des critères suivants 

formation professionnelle, responsabilit~, effort, influence du mi

lieu. 

3. Mauvaises, toutes autres réponses. 

Les résultats sont les suivants r 

Très bonnes réponses 

Bonnes réponses 

Mauvaises réponses 

Ne sait pas 

TOTAL 

3 

8 

7 

3 

21 
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Ces quelques éléments nous permettent de montrer la réelle difficulté que 

peut éprouver une travailleuse à connaître sa qualification et l'influence 

que celle-ci exerce sur la détermination de son salaire. 

L'étude approfondie que nou~ avons menée dans une entreprise bruxelloise. 

de tabac en 1970 nous confirme cet état de choses. 

Dans l'entreprise considérée~ il existe 27 classes de salaires différentes: 

7 pour les femmes et 20 pour les hommes. Elles sont établies en fonction 

du degré de qualification nécessaire pour l'exercice d'un poste de travail~ 

La main-d'oeuvre féminine y est cantonnée au bas de l'échelle salariale. 

Les catégories supérieures.exigent une spécialisation ou une qualification 

que l'entreprise ne favorise pas à l'égard des femmes. 

Il .ressort de l'enquête menée auprès de ces travailleuses qu'elles igno

rent le çontenu de la classification professionnelle et leur échelle sala

riale. 

L'examen des riches de salaires a permis de constater que 7~~3 % des fern-. 

mes occupées dans cette entreprise font partie de la classe des manoeuvres~ 

san~ aucune qualification~ et gagnent le salaire minimum établi par l'en

treprise. 

Dans l'ensemble, les femmes interrogées étaient incapables de se situer 

professionnellement mais elles décrivaient très clairement leurs tâches. 

Ce sont ces recherches préalables qui nous ont conduits à. formuler les 

questions relatives à la profession en les situant à trois niveaux dif

férents : 

1. Branche d'activité principale de l'entreprise ou de l'employeur. 

2. Description de la fonction réellement exercée permettant un classement 

objectif. · 

3. Evaluation personnelle du niveau de qualification. 
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Conditions de travail. 

A. Durée du travail. 

Nous avons réuni sous cette rubrique un ensemble d'informations relatives 

à la durée journalière et hebdomadaire de. travail ainsi qu'à l'organisation 

des horaires; nous avons cherché à établir l'existence et la fréquence d'in

tervalles de repos, le recours aux heures supplémentaires et au travail de 

nuit. Enfin, nous y avons inclus la détermination du trajet de travail car 

il complète le budget-temps que la travailleuse réserve exclusivement à 

sa vie professionnelle. 

Rappelons brièvement le régime légal général s'appliquant à la durée du 

travail des salariés au service de tous les employeurs privés ou publics. 

Principes: la durée du travail des salariés soumis à la loi rlu 16/3/1971 

est limitée par un double maximum; elle ne peut excéder ni huit heures par 

_jour ni quarante-cinq heures par .semaine. La semaine est considérée comme 

une série de sept jours conséc~tifs commençant le lundi.· Il y a infrac

tion dès qu'une des deux limites est dépassée. La journée de travail est 

comprise entre 6 et 20 heures. · La loi établit deux catégories de déro

gations. 

A. Les d~rogations de plein droit. 

a) Dérogations ne portant que sur la durée journalière du travail. 

1) §~~~~~~-~~-~~~g_j~~~-~~-~~~g_j~~~-~!-~~~!· 
La limite journalière de la durée du travail peut être portée à 

9 heures. 

2) §~~~!~~-~~-g~~!~~-j~~~-~!-~~~!· 
La limite journalière peut être· portée à 10 heures pour ces travail-

leuses. 

3) ~~~~~~~~!~E~~~~§~i~~!· 
La durée du travail hebdomadaire peut être répartie inégalement sur 

les sept jours de la semaine. En un jour, la durée du travail ne 

peut dépasser 11 heures. Cette réglementation vise les infirmières, 

les laborantines, etc •.• occupées par des établissements dispensant 

des soins de santé. 

b) Dérogations à charge d'entière compensation. 

1) ~g~~E~~-~~~~~~~!!~~· 
La limite journalière est portée à 10 heures; la limite hebdoma-

daire est remplacée par une moyenne: durée moyenne .de 45 heures 

établie sur une période maximum de quatre semaines. 
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Les travailleurs chargés dè l'exécution de ces travaux ont un ré

gime tout à fait particulier mais les femmes ne pratiquent pas ces 

travaux. 

3) !~~~~!~!~~~-~!-~!!~~~· 

Les limites journalières et hebdomadaires peuvent être dépassées 

sept jours par année civile au maximum. Des repos assurant une 

comp~nsation complète doivent être accordés dans.les quatre mois. 

En un jour, la durée du travail ne peut dépasser 11 heures. 

c) Dérogations sans compensation. 

~§~~~~!!§~-!~EE§~~~· 

En cas de nécessités imprévues, des dépassements sans limitation ni 

compensation sont autorisés. 

I. Dérogations à charge d'entière compensation. 

1. ~!~~!~~-~~~~~~~-iP~PP~i~~È~~~· 

Dans le cas où ·les catégories d'entreprises ne peuvent appliquer 

les limites normales de 8 heures par jour et 45 heures par semaine, 

le Roi pourra autoriser des dépassements mais au cours d'une pério

de qu'il doit déterminer, les travailleurs ne peuvent être occupés 

en moyenne plus de 45 heures par semaine et en un jour la durée du 

travail ne peut dépasser 11 heures. 

Ces travaùx doivent également être déterminés par arrêté royal 

puisqu'ils doivent nécessairement être affectés en dehors du temps 

assigné au travail général de production. En cas de dépassement, 

l'employeur doit accorder des repos compensatoires. 

Ces travaux doivent également être déterminés par arrêté royal 
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puisqu'ils doivent nécessairement être effectués en dehors du 

temps assigné au travail général de production. En cas de dé

, passements, l'employeur doit accorder des repos compensatoires. 

II. Dérogations sans compensations. 

1. !~~2~-~~-!~~~~i~-~~~-~§!~~~~~~!~ avec précision (industrie de 

l'électricité, industrie du livre) et matières susceptibles d'al-

tération très rapide (industrie alimentaire, glaceries, soie arti

ficielle). Les dépassements doiven~ être fixés par arrêté royal. 

2. Surcroîts extraordinaires de travail dans une branche d'activité. 

Les dépassements peuvent être autorisés par une décision de corn

mission paritaire·rendue obligatoire par arrêté royal. 

3. ~~~~~~~!~-~~!E~~~~i~~i~~~-9~_!E~Y~!!_~~~~-~~~-~~!E~EE!~~~ 

Cette autorisation n'est accordée que moyennant accord entre l'em

ployeur et le ou les syndicats représentés dans l'entreprise. 

Réduction de la durée du tràvail. 

Les limites maxima da la durée du travail peuvent être réduites soit par 

décision de commission paritaire rendue obligatoire par arrêté royal,soit 

à défaut de commission paritaire, par arrêté royal sur proposition du 

Conseil National du Travail. 

De nombreuses conventions collectives en vigueur en Belgique ont réduit 

la durée du travail dans. leurs secteurs d'activité et ont abouti à 40 

heures actuellement dans beaucoup d'entreprises. 

Réglementation des sursalaires. 

Lorsque les .dépass~rnents ne sont pas compensés par un repos, l'accomplis

sement du travail supplémentaire implique l'obligation pour l'employeur 

d'augmenter la rémunération prévue au contrat. 
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Il y a lieu de considérer comme travail supplémentaire, tout trâvail effec

tué au delà de 8 heures par jour ou de 45 heures par semaine. Cependant, 

pour certains cas de dérogations, seul le travail effectué en dehors des 

limites fixées par le régime dérogatoire doit être considéré comme travail 

supplémentaire. 

Sera considéré comme travail supplémentaire : 

- en cas de semaine anglaise ou semaine de cinq jours : le travail effectué 

au-delà de 9 heures par jour ou de 45 heures par semaine; 

- pour le personnel paramédical : même règle; 

- dans les entreprises où le travail est organisé par équipes successives, 

le travail effectué soit au-delà de 10 heures, soit au-delà de la durée 

hebdomadaire de 45 heures calculée sur une période maximale de quatre 

semaines. 

- etc •.• , etc .•• 

Nous n'avons indiqué ici que les rég.lementations les plus ~équernment ap

. pliquées au personnel féminin. Il est patent que le système des régimes 

dérogatoires permet aux entreprises d'occuper ~eur personnel sans paiement 

d'heures supplémentaires, dans les· limites fixées par ce régime. En pra-

tique, peu de femmes bénéficient du paiement des heures supplémentaires alors 

qu'une proportion non-négligeable (42 %) des travailleuses de notre enquête 

travaillent plus de 8 heures· par jour (cf. infra tableau X.23). 

Paiement des heures supplémentaires. 

Le travail supplémentaire est rémunéré à un montant qui dépasse de 25 % au 

moins celui de la rémunération ordinaire. Cependant, la majoration est 

fixée à : 

50 % au moins pour les heures supplémentaires qui dépassent de plus de 

deux heures la limite journalière ou hebdomadaire; 

- 100 % au moins pour les heures supplémentaires effectuées un dimanche ou 

pendant les jours de repos accordés en vertu de la législation sur les 

jours fériés. 

Durée du travail : résultats. - Cf. Graphique X.3 : Régime de travail 

Le dépouillement des réponses nous révèle que 86 % des femmes interrogées 

travaillent à temps plein. 9 % seulement travaillent à mi-temps. 2 % 

travaillent irrégulièrement soit qu'elles pratiquent un travail salarié 

saisonnier, soit qu'e~les l'exercent temporairement ou occasionnellement. 
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Tableau X.21 

Cf. Graphique X.4. 

Sans réponse 0 % 

Semaine de 5 jours 69 % 

Semaine de 5 1/2 jours ou 
6 jours 16 % 

Mi-temps (tous les matins) 3 % 

Mi-temps (tous les ' a pres-
midi 2 % 

Mi-temps (3.jours entiers 
par semaine) 2 % 

Autre régime 8 % 

On constate que 85 % de femmes travaillent à temps plein dans un régime 

de semaine anglaise en forte majorité (69 %) ou de semaine plus longue 

(16 %). Il reste 1 % de femmes ayant déclaré travailler ' temps plein a 

qui se trouvent dans la rubrique : autre régime. 

De .même,. sur les 9 %.de femmes ayant· déclaré travailler à mi-temps, 7% 

recourent à une formule régulière ·d'or~anisation de la durée du travail 

et 2% recourent à-un autre régime. 

!~!~~~~~~~~ . ~§E~E!!!!~~-~~-!E~!~!!_j~~~~!!~E-~~!~~-~~~-~~E~~!~~ 
horaires. - cf. Graphique X .• 5 

Sans réponse 

Selon un horaire normal 

Par équipes successives 

Par horaire coupé ou par 
roulement 

Ne·sait pas 

1 % 
-81 % 

8 % 

9 % 

1 % 

Cette information est très intéressante car elle nous permet d'affirmer 

que même si plus de quatre femmes sur cinq travaillent à temps plein, 

elles parviennent à exercer leur activité professionnelle selon un ho

raire normal, c'est-à-dire en restant à la disposition de l'employeur 

sur les lieux du travail pendant la durée légale journalière (entre 6 et 

20 hèures) pendant un certain nombre d'heures d'affilée. 
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Cette formule pré$ente l'avantage de permettre à la travai~l~use d'organi· 

ser et d'aménage~ son temps d~ repos en fonçtion des responsabilités fami

lia~es et ménagères quj, sont les sienn~s. · 

Nous avons égqlement cherché à apprendre ~i la physionomie de l'horaire a~ 

travail pré~ente une ~égularité constante. 

Sachant que 52 % de lq. _population de 1 'enquête avaient de·s enfants à char-
. . . 

ge ou avaient eu des ~nfants à charge, il fa\lt en déduire ·que beaucoup 

d'entre elles travaillent à temps plein. L'horaire régulier est de nature 

à faciliter l'organisation de leur existence. 83 % ~es répondantes ont 

d'ailleurs répondu qu'elles travaillaient se~on un hor~ire régul~er, c'est

à-dire que tous les jours de la semaine se présentent de la même façon. 

!~~!~~~-~~~~ : E~§~_j9~~~~!!~~~-~~-!~~~ë!!· 
Cf. Gra?hique X.6. 

Il s'agit d'une dur~e normale, .c"est-à-dire d~_s horaires fixés ou habi

tuels sans tenir compte des heures su~plémentaires ou d~ tr&vail exceptionnà 

Sans "" 3 % reponse 

Moins de 4 heures 2 % 

De 4 à moins de 8 hetWes 14 % 

8 heures 37 % 

Plus de 8 hetp:"es et moins de 9 heures 25 % 

9 heures 14 % 

Plus ·de 9 heures et moins de 10 heures 1.% 

De 10 heures à moins de 11 heures l % 1 
1 

Plus de 11 heures 2 % 1 

Ne sait pas 

76 % des travailleuses 0nt une durée journalière de travail s'éten4ant 

entre 8 heures et moins de 10 heures. Ce pourcen~age recouvre les plein~ 

temps du tableau X.21. 
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Tableau X.24-

.... . . 

Inférieur .... 
7 heures 30 30 % Inférieur .... 

13 heures a a 

Inférieur .... 
8 heures 12 % Inférieur .... 

14 heures 1 % a - a 

Inférieur à'8 heures 30 27 % Inférieur .... 
15 heures 1 % a 

Inférieur .... 9 heures 17 % Inférieur .... 16 heures a a 

Inférieur .... 10 heures 10 % Inférieur .... 17 heures a a 

Inférieur .... 
11 heures 1 % Inférieur .... 18 heures 1 % a a 

Inférieur .... 
12 heures Inférieur à 24 heures a 

Tableau X.25 

Inférieur .... 
11 heures - 18 % Inférieur .... 

18 heures - 40 % a a 

Inférieur .... 
12 heures 1 % Inférieur .... 

19 heures - 15 % a a 

In férie~ .... 
13 heures 2 % Inférieur .... 20 heures 3 % a a 

Inférieur ·à 14- heures 2 % Inférieur .... 
21 heures 2 % a 

Inférieur .... 
15 heures 1 % Inférieur .... 

22 heures 1 % a a 

Inférieur .... 16 heures 3 % Inférieur .... 
24 heures 1 % a a 

....... 

Il est fort important de remarquer que pour la majorité de l'échantillon, 

la fixation des heures de début et de fin de travail concorde avec les 

horaires habituels des entreprises des secteurs secondaire et tertiaire. 

Un tiers des travailleuses doivent se trouver sur les lieux du travail 

avant 7 heures 30 et 12 % d'entre elles doivent arriver avant 8 heures. 

Au total, 69 % des femmes commencent leur travail avant 8 heures 30. Ceci 

confirme les préoccupations et les soucis d'horaires dont les pré-enquêtes 

avaient démontré l'intensité pour les femmes ayant des responsabilités 

familiales. Il est clair que pour la majorité d'entre elles, le problème 

de la garde des enfants avant l'école va se poser,de même que se posera 

celui de conduire les enfants en bas âge dans les crèches, garderies, 

jardins d'enfants et écoles primaires. 
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Pour la fin du travail, 12 % seulement des femmes terminent leur activité 

avant 17 heures, c'est-à-dire à une période de la journée qui concorde 

avec les horaires de fermeture des écoles ou lorsque les magasins sont 

encore ouverts au public. 40 % terminent leur journée de travail avant 

18 heures et 15 % avant 19 heures. 

Pour cette importante fraction de l'échantillon, le retour à la maison 

s'effectuera soit dans la cohue des transports en commun, soit dans la 

circulation plus· intense en milieu urbain, il posera, à la fois, des pro

blèmes d'approvisionnement ménager et suscitera des difficultés quant à 

la garde des enfants. 

Le travail de nuit. 

La nuit, au sens de la loi", est la période qui s'étend entre la vingtième 

heure 'et la sixième heure avec certains aménagements nécessaires dans 

certains cas dérog~toires. 

Les femmes ne peuvent pas travailler la nuit, sauf les ~ravailleuses au

dessus de 18"ans dans certains cas déterminés par arrêté royal et la com

mission paritaire compétente. Dans ce cas, l'employeur doit respecter un 

intervalle de.repos 4e 11 heures pour les travailleuses. 

Les secteurs pour lesquels ces dérogations existent sont principalement les 

suivants : établissements hospitaliers, cliniques (sans limitation d'heure) 

spectacle~, cinémas, télévision, radio : jusqu'à 24 heures 

(l'arrêté royal du 24 décembre 1968 (Moniteur Belge du 31/12/68) 

fixe 1' ensemble des dérogations au-,:orisées pour certaines caté

gories de travailleuses). 

En pratique, cette protection joue plutôt défavorablement à l'égard des 

travailleuses et limite leur liberté de travail. Dans tous les secteurs 

où il est nécessaire que la femme travaille la nuit, les dérogations sont 

accordées mais entraînent rarement des suppléments de salaires importants. 

Les dépassements sont généralement compensés par des repos, exemple : les 

infirmières. 
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Les réponses obtenues au comptage simple révèlent le taux très peu élevé 

de travailleuses qui travaillent occasionnellement la nuit (6 %). Cette 

réponse est conforme à l'application de la législation en vigueur, puis

que le travail de nuit n'est autorisé pour celles qui travaillent dans la 

journée que dans un nombre de cas fort restreint. 

Tableau X.26 : Durée des intervalles de midi. ------------ -----------------------------
Cf. Graphique X.7 

Sans ·réponse 2 % 

Une demi-heure et moins 30 % 

Plus d'une demi-heure à une heure 35 % 

Plus d'une heure à une heure trente 13 % 

Plus d'une heure trente à deux heures 7 % 

Autres réponses x 
7 % 

......... 

x nous y avons regroupé les travailleuses à mi-temps, 
les.mernbres du corps enseignant dont l'horaire est 
calqué sur les horaires scolaires et se répartissent 
différemment selon ~eurs charges pédagogiques, les 
travailleuses en équipes successives. 

·Une travailleuse sur trois ne dispose pas de plus d'une demi-heure pour le 

repos et le repas de midi. 35 % peuvent disposer d'un intervalle de plus 

d'une demi-heure à une heure. Une travailleuse sur cinq peut disposer de 

plus d'une heure à deux heures. Cet ensemble de réponses montre. que la 

pratique de la journée continue n'est pas encore entrée dans l'organisa

tion des horaires du travail. yiola Klein a souligné combien la longueur 

hapituelle de l'interruption de midi présente une importance pour la fem

me qui travaille et qui a des responsabilités familiales (si l'interrup

tion dépasse une heure, et si la maison n'est pas trop éloignée du domi

cile (hypothèse confirmée par la longueur du trajet, cf. tableau X. 28 )), 

la travailleuse peut rentrer chez elle et vaquer à certaines tâches ména-

gères. Nous observerons ultérieurement l'influence du repos de midi sur 

l'organisat1on familiale et ménagère. 
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Autres intervalles de repos que ceux de midi. 

Nous avons cherché à apprendre si la travailleuse pouvait régulièrement 

bénéficier d'autres intervalles de repos en dehors de ceux destinés aux 

repas. 

Deux cinquièmes des travailleuses bénéfici~nt d'un intervalle de repos 

supplémentaire. 44 % d'entre elles peuvent disposer d'un repos de 10 

à moins de 15 minutes le matin~ et 43 % bénéficient d'un repos d'une du

rée équivalente aans l'après-midi. 

Il n'existe de manière générale qu'un intervalle par matinée ou par après

midi. Les décomptes des réponses fournies à cette question s'établissent 

comme suit. 

Tableau X. 27 

.Matin .. .Après-midi 

Premier intervalle Premier intervalle 

Sans -réponse ·4% Sans réponse 

Moins de 10 minutes 19 % Moins de 10 minutes 

10 min. à moins de 15 min. 44 % 10 min. à moins de 15 minutes 

15 minutes et plus 

Variable 

Deuxième intervalle 

19 % 15 minutes et plus 

6 % Variable 

Deuxième intervalle 

Moins de 10 minutes 2 % Moins de 10 minutes 

10 min. à moins de 15 min. 3 % 10 min. ~ moins de 15 minutes 

2 intervalles variables 3 % 2 intervalles variables 

5 % 

19 % 

43 % 

17 % 

6 % 

2 % 

2 % 

4 % 
__________________________ !QQ ________________________________________ ±QQ __ _ 

Total des r~pondantes 395 Total des répondantes 325 

Les·heures supplémentaires. 

67 % des répondantes déclarent ne jamais faire d'heures supplémentaires 

que ce soit régulièrement ou occasionnellement. 
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Les 32 % qui déclarent faire des heures supplémentaires se répartissent 

à raison de 20 % occasionnellement et de 13 % régulièrement. 

Ce pourcentage - très faible - de travail supplémentaire régulièrement 

effectué, s'accomplit selon les fréquences suivantes : -

~9~~!:~!~8!: Chiffres absolus ----------------
Toutes les semaines 4- % 38 travailleuses 

A certaines 
, 

de l'année 3 % 34- travailleuses epoques 

Plus d'une fois par mois, mais 
pas toutes les semaines 2 % 22 travailleuses 

Une fois par mois 1 % 10 travailleuses 

Moins d'une fois par mois 1 % 10 travailleuses 

Autres 2 travailleuses 

Les chiffres sont peu élevés, ils ne permettent pas de tirer des con

clusions pertinentes si ce n'est que ces résultats confirment le fait 

que les travailleuses salariées ~e font pas habituellement des heures 

supplémentaires et que cette circonstance aura nécessairement une in

fluence sur la détermination de leurs salaires réels. 

Plus de la moitié des répondantes (58 %) accomplissent des heures supplémen

taires selon les exigences du travail, 14- % obéissent aux exigences de l'em

ployeur, 10 % seulement déclarent s'y prêter ·pour des rai s'ons personnelle·s 

c'est-à-dire des raisons économiques. 

/ 
Les travaux extraordinaires constituent la motivation de 11 % des tra

vailleuses. 
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Tableau X.28 Le chemin du travail 
-~---~-----~--------

Sans réponse 1 % 

Moins d'l/4 d'heure 34 % 

1/4 d'heure à moins d'1/2 heure 29 % 

1/2 heure à moins d'une heure 23 % 
De 1 heure à 2 heures 8 % 

/ Plus de 2 heures 

Pas <;le trajet 

·Variable 

4 % 

1 % 

V/165/73-F 

Le temps du trajet du foyer· au lieu de travail peut alourdir considé

rablement la charge physique et nerveuse du travail professionnel pro

prement dit. 

On constate qu'un très fort pourcentage de la population de l'enquête 

déclare habiter très .près du lieu de travail (67 %), pu~sque 4 % d'entre 

elles habitent sur le lieu du travail ou dans la même rue. Ce taux est 

à rapprocher du· le pourcentage de femmes qu~ déclarent travailler à 

· domi~ile ( 3 % ), 34 % des fermnes 

mettent moins d'un quart d'heure à accomplir leur trajet et 29 % met

tent un quart d'heure à moins d'une demi-heure. Ces chiffres doivent 

être éclairés par le tableau suivant qui nous indique les moyens de lo

comotion utilisés par les travailleuses de notre enquête 

Tableau X. 29. - Moyens de locomotion - Cf. Graphique X.lO 

Sans 
, 

reponse 

A pied exclusivement 21 % 

En tram ou bus 26 % 

En train 5 % 

En train + tram ou bus 5 % 

En voiture personnelle 18 % 

Avec la voiture d'une autre personne 4 % 

Avec la voiture de la firme 1 % 

A velomoteur, moto, vélo 5 % 

En metro 1 % 

Autres répouses 3 % 
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Une femme sur quatre se rend à son travail en tram ou en bus et une 

femme sur cinq se rend exclusivement à pied à son travail. On peut en 

inférer que ce sont les mêmes qui déclarent accomplir un trajet relati

vement court. Il faut ajouter les 23 % qui viennent en voiture, ce 

moyen de locomotion étant relativement rapide. Le vélo rencontre peu 

d'adeptes. Le vélomoteur ou la moto n'atteignent pas non plus un très 

haut pourcentage. Les longs trajets proviendront sans. doute des moyens 

de locomotion par train ou par tram et autre moyen ·de transport. 

Nous avons cherché à croiser les moyens de transport regroupés selon le 

coût et les catégories de salaires en prenant comme contraipte les moti

vations de travail suivantes. 

Les transports en commun sont le plus fréquemment utilisés par les trois 

catégori~s les plus faibles de revenus ( de moins de 4.000 francs à moins 

de 12.000 francs) qui recourent également aux moyens de transport ~ndi

viduels économiques (à pied et à vélo). Dès que la tranch~ de revenus 

dépasse 12.000 francs, le moyen le plus fréquemment utilisé sera princi

palement le transport individuel indépendant (à pied, à vélo) et la 

voiture personnelle. 

B. REPOS ET ·coNGES. 

a. Travail du dimanche. 

Le travail du dimanche est rarement pratique par les femmes (87 % ne 

l'accomplissent·jamais). 7% l'accomplissent selon une fréquence·régu-· 

lière, soit pendant une certaine période de l'année (3 %), soit au cours 

de toute l'année (6 %). La fréquence la plus grande rencontrée étant 

celle de plus d'un dimanche par mois (3 ~). 4 %déclarent l'effectuer 

de manière accidentelle (cf. graphique n° X.l~). 

b. Travail des jours fériés. 

Les mêmes indications se dégagent de la question relative au travail 

accompli les jours fériés. 86 % de la population de l'enquête ne l'ac

complit jamais,:S % déclare le faire occasionnellement et 8 % réguliè

rement. 
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Rappelons que la loi du 16 mars 1971 interdit d'occuper des travailleurs 

salariés le dimanche. ·selon les méthodes appliquées pour la réglementation 

de la durée du travail, le législateur a également prévu des cas de déro

gations totales ou partielles. 

1. Les dérogations totales sont valables dans toutes les entreprises mais 

ne s'appliquent qu'à l'exécution de certains travaux (ex. : travaux de 

nettoyage s'ils sont nécessaires à la continuation régulière de l'ex

ploitation, travaux nécessairespour empêcher la détérioration des 

matières premières ou des produits, notamment dans l'alimentation 

(fruits, légumes, poissons). Dans ce cas, l'employeur doit accorder un 

repos compensatoire. 

Il existe également des dérogations totales valables pour certaines 

catégories d'entreprises tels les hôtels, restaurants, traiteurs, 

débits de boisson, entreprises de spectacles, de journaux, agences de 

voyage, établissements .sanitaires, pharmacies, les entreprises ayant 

pour objet la vente au détail de comestib~es ou de denrées alimentai

res, les entreprises de raiodiffusion et télévision, les débits de 

tabac et les magasins de fleurs naturelles, etc, etc ... 

Les travailleurs qui auront été occupés le.dimanche par ces entreprises 

auront droit à un repos compensatoire. 

2. Des dérogations partielles peuvent être obtenues pour les magasins de 

détail en général, mais surtout dans les stations balnéaires et cli

matiques et les centres touristiques. 

Dans ces. stations et centres, les travailleurs peuvent être occupés 

au travail le dimanche pendant les périodes de vacances (de Pâques· 

jusqu'au 30 septernbre),durant les vacances de Noël et,en dehors de ces 

périodes, pendant treize dimanches au maximum par année civile. 

Le travail s'accomplit contre un repos compensatoire. 

Les 13% des travailleuses de l'enquête qui ont déclaré travailler le di

manche ne bénéficient donc généralement pas de suppléments de salaires. 

En outre, on comprend aisément qu'elles préfèrent ne pas recourir à cette 

formule car les horaires journaliers de travail les plus lourds (8 h et 

plus) se retrouvent pour une très grande.proportion (81%) dans presque 

toutes les profes.sions, que ce soit chez les ouvrières ou chez les employées 
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c) Les vacances annuelles 

La question relative aux vacances annuelles a été posée conformément 

aux règles légales commandant le régime des vacances payées organisé 

pour les ouvriers et pour les employés en Belgique. La loi impose 

un principe fondamental qui interdit aux travailleurs de faire abandon 

des vacances auxquelles ils ont droit. 

La durée des vacances est déterminée par la durée des prestations 

fournies par le travailleur· au cours de l'année antérieure au sein 

de l'entreprise. La durée des vacances des travailleurs manuels et 

intellectuels doit être de 18 jours au moins pour douze mois de tra

vail, y compris les jours d'inactivité qui sont assimilés par la loi 

à des jours de travail effect~fs. 

Les eommissions paritaires peuvent proposer l'octroi de vacances com

plémentaires sous forme de conventions collectives. Les jeunes travail

leurs bénéficient de v~cances supplémentaires. Les ouvriers touchent 

leur pécule de vacances par l'intermédiaire de la Caisse Nationale 

de vacances annuelles ou de Caisses spéciales.· 

Les employeurs doivent payer aux employés leur ~émunération normale 

à la date habituelle, sans aucune·réduction·, pour le mois au cours 

duquel les vacances sont prises. En outre, l'employeur leur paye 

un pécule de vacances, prévu par la loi, et destiné à financer les 

dépenses spéciales de vacances( 1/16e de la rémunération normale 

multiplié par le nombre de mois durant lesquels il a travaillé). 

Des accords interprofessionnels conclus par les Confédérations les plus 

représentatives des employeurs et des travailleurs·ont organisé l'octroi 

progressif d'une 3e semaine de vacances et, dans certains cas, .d'une 

4e semaine de vacances. Ces accords interprofessionnels constituent 

des conventions-cadres qui sont mises ~n application au niveau des bran

ches d'activité par des conventions collectives sectorielles. Ceci 

peut ~xpliquer que d'un secteur à l'autre les travailleurs ne béné

ficient pas d'une égalité de traitement quant à la durée de leurs 

vacances. 
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Il existe dans certains secteurs des régimes de vacances complémentai

res attribués selon l'ancienneté dans l'entreprise. 

!~~~~~~-~~~g_: Répartition des travailleuses selon la du~ée de la 

période de vacances 

Sans 
,.. 

reponse 

P~riode continue de 18 j. ouvrables ou plus 

Période continue de 12 ... 17 j 0 ouvrables a 

Période continue de 6 à 11 j. ouvrables 

Quelques jours de façon intermittente 

Pas de vacances cette année 

Autres réponses 

·Ne sait pas 

2% 

50% 

26% 

5% 

3% 

5% 

6% 

1% 

Complétons cette observation par l'examen des réponses fournies à la 

question pçrtant sur les ·vacances supplémentaires non payées. 

Tableau X. 31 

Sans réponse 

Oui 

Non 

Ne sait pas 

Répartition des travailleuses selon les vacances 

sùpplémentaires 

3% 

10% 

86% 

1% 

Il apparaît avec netteté que peu de femmes peuvent bénéficier de 

vacances supplémentaires non payées, soit que leurs moyens financiers 

ne le leur permettent pas, soit que leur entreprise ne soit pas dis

posée à leur accorder cette liberté en maintenant la relation contrac

tuelle de louage de travail. 
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Dans l'ensemble, la moitié des travailleuses seulement a bénéficié des 

vacances légales. 

Compte tenu du fait que 78% de la population de l'enquête a déclaré 

travailler depuis plus de deux ans dans la même entreprise, nous aurions 

dû retrouv.er ce pourcentage de travailleuses ayant bénéficié d'une durée 

légale minimum de vacances. En effet, il vient d'être rappelé que la 

durée de vacances se calcule sur l'exercice écoulé. Notre enquête 

s'étant déroulée durant les mois de janvier à mars 1971, l'investiga

tion a porté sur les vacances d'été de 1970 dont la période de _référen

ce s'étalait sur les douze mois précédents. 

La moitié de la population de l'enquête n'a pas bén€ficié d'une période 

continue de 18 jours et plus. Ceci parait être un lourd pourcentage si 

l'on tient compte,en outre,de ce que 5% de travailleuses ont répondu 

ne pas avoir bénéficié du tout de vacances et que 3% d'entre elles ont 

déclaré niavoir pris que quelques jours de façon intermittente. 

On sait assurément que la période de vacances n'est pas toujours un 

repos pour les travai~leuses. Le principe légal selon lequel la période . 
de vacances est obligatoire repose sur la volonté d'accorder aux tra-

vailleurs un repos indispensable à leur santé physique et à leur équi

libre nerveux. Pour les femmes, et spécialement pour celles qui ont des 

responsabilités familiales, les vacances sont loin de constituer un 

repos de cette nature. Il ne pourrait l'être,en fait, que si ces tra

vailleuses pouvaient bénéficier de vacances organisées hors du foyer: 

maisons de repos, de cure, hôtels, campings,. etc .•• Plusieurs pays de 

l'Est l'ont bien compris et or~anisent ces vacances véritables pour 

les travailleuses. 

En Belgique, des statistiques récentes nous apprennent que plus de 60% 

de Belges ne quittent pas leur foyer pendant la période de vacances. 

Les vacances, même sous la forme de tourisme social, sont encore un 

luxe pour bon nombre de travailleurs. 
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Une autre remarque s'impose. La moitié de nos travailleuses a déclaré 

n'avoir pas bénéficié d'une période continue de 18 jours ouvrables ou 

plus. Ceci signifie que la plupart d'entre elles ont fractionné leurs 

vacances et que souvent elles l'ont fait pour des raisons familiales ou 

ménagères. 

Dans les m·onographies d'entreprise, il est apparu que les travailleuses 

demandaient fréquemment des congés pour le "grand nettoyage"; pour pré

parer le repas ~t 1~ f~te de communion d'un enfant; pour entretenir le 

jardin ou le potager. 

La lecture du tableau X.30 montre combien le conflit de rôles est tenace 

et subsiste pour les travailleuses dans l'exercice d'un droit du travail 

qui leur est garanti et dont le droit à la santé est le corollaire. 

Sans doute est-il l'image de ce sentiment de culpabilité qui pèse sou

vent sur la femme qui exerce une activité professionnelle tout en gar

dant le culte des valeurs traditionnelles de la femme au foyer. 

Il est hien connu.6gilement que le samedi de congé organisé par le 

régime de la semaine anglaise (et qui n'est possible, rappelons-le, que 

parce que les travailleurs ont un horaire journalier plus lourd durant 

cinq jours). est consacré en majorité par les travailleuses à leur "grand 

ménage". "Faire son samedi" est une expression pop.ulaire courante qui 

traduit cette réalité. 

On exnminera dans le chapitre III consacré à l'organisation familiale 

et ménagère, la participation du mari ou des membres de la famille à 

l'accomplissement des tâches ménagères. Dès à présent, il convient de 

signaler que cette participation est faible et que le poids du ménage 

et des enfants pèse lourdement sur les femmes qui travaillent. Cette 

situation est le reflet du schéma culturel traditionnel. 

Notre enquête aura permis, nous l'espérons, de mettre clairement· en 

évidence cette discrimination réelle dont les travailleuses salariées 

sont les victimes et dont les conséquences peuvent être fort graves au 

niveau de la santé physique ct de l'épanouissement mental. 
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Pour conclure, nous voudrions c~ter une enquête, ancienne sans doute 

puisqu'elle date de 1956, qui a été menée par Madame Vosse-Smal auprès 

des ouvrières de l'agglomération namuroise. 

Une question portait sur les occupations des travailleuses pendant les . 

vacances annuelles payées. Celles-ci ont répondu de la manière suivante: 

Travaux ménagers 

:voyages 

visites de famille 

% 

86', 9% 

29,1% 

10,3% 

Total:plus de lOO% car réponses multiples possibles. 

Simultanéité des vacances de la travailleuse avec celles 

des membres de sa famille 

Sans réponse 

Simultanéité avec le.mari ou 
·le compagnon 

Simultanément avec les enfants 

Simultanément avec le mari et 
les enfants 

Ne coïncide avec aucun d'eux 

Autre Péponse 

10% 

41% 

9% 

27% 

10% 

3% 

lOO% Total des réponses: 721 

La question portant sur la sim\11 tanéi té c1.es vacances de la travailleuses 

avec celles de son mari ou de ses enfants n'a pas été posée aux femmes 

vivant seules et sans enfant. Elle a uniquement été posée, soit aux 

femmes vivant avec leur mari ou un compagnon, soit à celles qui vivent 

avec leur mari, compagnon et leurs enfants, soit enfin à celles qui 

vivent avec leurs enfants seulement. 
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Cet échantillon comporte 721 travailleuses dont 76,28% (550 femmes) 

ont déclaré avoir des enfants à charge ou vivant sous leur toit. 

23,72% des femmes de cet échantillon n'ont pas d'enfant. Or nous voyons 

que la période de vacances coïncide avec les vacances du mari à raison 

de 41% et avec les vacances du mari et des enfants à raison de 27%. 

9% des femmes prennent leurs vacances en même temps que leurs enfants 

seulement. 10% de femmes prennent leurs vacances indépe~damment de toute 

considération familiale, soit par goût ou suivant ·la nécessité de l'or

ganisation des congé3 de leur entreprise. 

Nous verrons ultérieurement comment interpréter ces données avec d'autres 

variables. 

Moins de la moitié des femmes qui ont des enfants prennent leurs vacances 

en même temps qu'eux. Ce qui va poser de graves.problèmes de garde pour les 

enfants en âge scolaire. 

Les maris semblent un peu plus favorisés puisque 68% de femmes font 

coïncider leurs vacances avec celles de leur époux. 

d) L'absentéisme - Cf. Graphiqu~ X.12 

Sans réponse 8% 

1/2 jour 1% 

1 jour à moins de 2 jours 

2 

3 

4 

5 

" 
" 
" 
" 

3 jours 

4 jours 

5 jours 

6 jours 

1 semaine à moins de 2 semaines 

2 

3 

" 
" 

Tout le mois 

Aucun 

3 

de 1 mois 

3% 

1% 

1% 

1% 

2% 

3% 

1% 

1% 

2% 

76% 
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La question posée sur les journées d'absence avait pour période de 

référence le mois précédent le moment de l'enquête (sans tenir compte 

des journées de congé ou des jours habituellement chômés). 

Les enquêtes se sont déroulées pendant une période continue de trois · 

mois, au hasard des jours de la semaine. La travailleuse pouvait sans 

difficulté se rappeler un passé très récent et dénombrer ses jours 

d'absence avec exactitude. D'autant plus que pour les ouvrières, dont 

le calcul de la rémunération se fait sur une base horaire, cette absence 

aurait eu des conséquences pécuniaires qu'elles pouvaient mesurer sur 

leur feuille de paye. 

La formulation de cette question a fait l'objet d'un examen attentif 

lors du dépouillement du pré-test. Nous voulions éviter soigneusement 

de la part de la répondante, toute rétractation défensive due à un sen

timent de culpabilité et éviter la peur du jugement d'autrui. C'est la 

raison pour laquelle nous avons localisé la question dans le chapitre 

consacré au repos et aux vacances. 

Nous ne sommes d'ailleurs pas les auteurs de la formulation de la question. 

Nous avions, au cours de l'enquête documentaire, analysé une série d'en

quêtes portant sur le travail féminin et ayant aborrlé le problème de 

l'absentéisme. Parmi toutes les formulations utilisées, nous avons choisi 

celle qui paraissait présenter la moindre possibilité de réaction défensive 

de la part de la personne interrogée. 

76% des femmes interrogées déclarent ne pas s'être absentées de leur 

travail pendant la période de référence. 24% en revanche ·l'ont fait. Ces 

absences ne sont pas également réparties puisque 9% d'entre elles ont une 

très courte durée et comportent un sommet ·entre un demi jour et moins 

de 3 jours, la courbe diminue régulièrement pour les absences de durée 

moyenne (+ de 3 jours à moins d'un mois) et accuse une très légère 

hausse (2%) pour une période d'absence ayant duré tout le mois. (cf. gra

phique X.12). 

La maladie personnelle de la travailleuse semble jouer un rôle impor

tant dans les motifs d'absence. En revanche, la maladie d'une personne 

à charge (enfant ou membre de la famille) et les obligatiornménagères 

• 
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pa~aissent avoi~ une influence moins déterminante. 

Motifs de ces absences ----------------------

Sans réponse 31% 

Petits congés 5% 

Maladie personnelle 43% 

Maladie ou. congé d'un enfant 5% 

Maladie d'un membre de la 
famille 2% 

Obligations ménagères 1% 

Démarches administratives 2% 

Autres motifs 11% 

lOO% 

Les croisements que nous ferons ultérieurement avec un certain nombre 

de variables nous éclaireront plus complètement sur le phénomène absen

téisme. 

Ç. LA REMUllERAT ION 

Nous allons d'abord exposer les résultats des comptages simples afin de 

dessiner le profil des salaires des travailleurs de notre enquête. 

Comme nous pouvo~s nous y attendre étant donné la composition de.notre 

échantillon, la ·:'émunération est payée en espèces dans la presque tota

lité des cas (96%). Nou~ trouvons seulement 3% de personnes payées en 

espèces et en nature et 1% au service ou au pourboire. 

La période de paiement suit assez fidèlement les catégories sociales 

de notre enquête et la législation en vigueur dans ce domaine. 
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Tableau X.32 Période de paiement 

Sans réponse 0% 

Chaque semaine 13% 

Chaque quinzaine 27% 

Chaque mois 58% 

Autres réponse~ 2% 

lOO% 

La mensualisation est la règle légale pour les employées qui constituen~ 

49,57% de l'échantillon, mais cette formule peut être également utili

sée pour certaines ouvri~res, des travailleuses à domicile (3%), des 

représentants de commerce (4%). 

Ceci explique 1~ tau~ de 58%. 

Parmi les ouvrières qui constituent 50,43% de notre population, 13% so~~ 

payées hebdomadairement et 27% toutes les deux semaines. 

Tableaux X .. 33 Calcul du salaire de base 

Sans réponse 

à l'heure 

à la journée 

à la semaine 

au mois 

au rendement individuel 

qU rendement èollectif 

à la pièce 

Au pourcentage 

N.S.P. 

Autres réponses 

1% 

42% 

3% 

2% 

44% 

1% 

2% 

2% 

2% 

1% 

100% 

• 
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La lecture de ce tableau révèle une grave méconnaissance des mécé~nismes 

de fixation des salaires de la part des personnes interrogées. 

La question pr~c~dente portait, en effat, sur la p~riodicit~ des paiementE 

(par semaine, quinzaine ou mois). La question présente porte sur !§~-~§!h~: 

de~-; d,.e fixa-~ion des Sù la. ires dont nous sa'rons, et c'est une des hypo--------------r--------------
t1Jt~ses de tra~1ail les plus importantes de notre recher•che, qu'elles 

sont généra1.er::ent défavoral:;>les aux travailleuses 

et plus sp~cialernent aux ouvrières. 

44% des feD:-:>c'S répondent que leur salaire de base est calculé sur une 

base mensuelle. Cette réponse est exacte pour l'ensemble des employées 

qui fournis:::: E:L t r6gulièrement un travail au service d 1 un employeur ~t 

qui bénéficient de la protection des lois coordonnées relatives é.u 

contrat d' empl-::Ji. Celles-ci prévoient notamment le maintien de léL ré

munération, à raison de 80%, m~me en cas d'incap~cité de travail résul

tant d'une maladie, d'un accident du travail ou d'une maladie profes

sionnelle, m~is de nombreuses conventions GOllectives pr~vdient J.e 

TilëÜntir~n de 2_o. rémunération normale P":ndant le premier mois de lë. ma

ladie. 

Le salaire de base est donc fixé sur une base mensue.lle fixe établie 

g~n~ralement d'apr~s la classification salariale indiquée dans lç~ 

convention collr;ctive de travail ou le contrat individuel d'emploi. 

En revanche, il parait aberrant de trouver u.n taux de 42% de réponses 

indiquant que le calcul du salaire de base est uniquement calcul~ sur 

une base horaire. En effet, si pour beaucoup d'ouvrières l'unité de 

calcul est fixée par l'heure de travail, chaque heure de travail n'est 

pas nécessairement pay~e selon un taux un~forme. La politique de fixa

tion des salaires dans les entreprises du secteur secondaire cherche 

à développer la rendement et la productivité des travailleurs pai• 

différents sti~ulants qui pèsent directement sur le calcul du saJ.aire 

de base. 

Cette ignor'ance des ouvrières en ce qui concerne les méthodes de calcul 

de leur salaire de base ext confirmée par les réponses fournies ~ la 

question 16 demandant aux travqilleuses : "Y~a-t-il une conventicn col~ 

lective de travail dans votre entrepri~e ? Dans l'affirmative er pos

sédez-vous le texte ?". 



Tableau X.34 

Sans réponse 

Non 

N.S.P. 

Oui 
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Conventions colleptives 

. 3% 

35% 

23% 

39% 

lOO% 

V/165/73-F 

Ces réponses démontrent une connaissance tr~s relative de l'existence 

des conventions collectives par les travailleuses(39%). Or, cette igno

rance ( 6.1%) peut paraître d'autant plus surprenante que la majeure partie 

des conditions de travail, salaires et accessoires du salaire y compris 

est fixée en Belgique par voie de conventions collectives négociées 

et conclues soit au niveau du secteur d'activité au sein des commissions 

paritair~s professionnelles, soit au niveau de l'entrep~ise,par des con-. 

ventions collectives d'entreprise. 

Depuis la loi du 5 décembre 1968, les conventions collectives du travail 

doivent être obligatoirement déposées au Département compétent du Mi

nist~re de l'emploi et du travail. Les conventions collectives du tra

vail approuvées par arrêté royal (c'est-à-dire celles qui réalisent 

l'extension de leurs dispositions à l'ensemble des travailleurs du sec

teur considéré) sont publiées au Moniteur officiel. Malheureusement, 

la loi n'o:ilganise pas la publicité directe de la convention collective 

du travail auprès des travailleurs comme le font les législations de 

certains Etats membres de la C.E.E. qui prévoient l'affichage obliga

toire de la convention collective du travail sur les lieux du travail. 

Les journaux professionnels et les journaux syndicaux publient régu

lièrement la teneur des conventions collectives et accompagnent cette 

publication de commentaires. La presse syndicale tient ses lecteurs 

scrupuleusement au courant de l'ensemble des variations salariales, 

des avantages complémentaires, des systèmes des primes, etc •.. 



• 

- 124 - V/165/7>--F 

On s9it que le taux de syndicalisation des travailleurs salariés en Belgi

que, est fort élevé~ L'appartenance au syndicat leur donne automatiquement 

droit à un abonnement gratuit à la presse syndicale publiée par leur Cen

trale professionpelle. Il n'est pas possible cependant d'apprécier l'in

fluence de cette diffusion massive des informations syndicales, pratiquée 

à une fr8quence hebdomadaire, sur la connaissance réelle qu'ont les tra

vailleuses du contenu des conventions collectives de travail les concer

nant. Il serait également intéressant de rechercher si les travailleurs 

masculins ont une connaissance plus approfondie des règ~es régissant leur 

vie de travail ~~e les travailleurs féminins. 

Tableau X.35 

Chiffres absolus Pourcentage 

Sans réponse 8 1,98 % 

Oui 122 30,20 % 

Non 241 59,65 % 

Ne sait pas 33 8,17" % 

TOTAL 404 100 % 

Une personne sur trois seulement déclare connaître l'existence d'une con

vention collective et en pos~éder le texte. Pour les deux tiers restants, 

la connaissance de l'existence de la conventio~ collective du travail est 

affirmée mais l'intérêt manifesté à l'égaPd de ce contrat collectif ne va 

pas jusqu'à sa possession. 

Il est probable que la connaissance du contenu de la convention collective 

du travail par ces perspnnes ne sera qu'appl~oximative et superficielle . 
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Les salaires nets. 

Tableau X.36 

Sans "' 6 % reponse 

Moins de 4.000 frs 5 % 

4.000 ... moins de 8.000 frs 38 % a 

8.000 ... moins de 12.000 frs 36 % a 

12.000 ... moins de 16.000 frs 11 % a 

16.000 ... moins ·de 20.000 frs 2 % a 

20.000 ... moins de 24.000 frs 1 % a 

24.000 frs et plus 

Ne sait pas 1 % 
100 % 

Compte tenu du coût de la vie en Belgique et des moyennes des salaires 

masculins, on remarque immédiatement que les salaires des femmes se si

tuent à .un niveau peu élevé puisque 43 % de la population interrogée 

gagne moins de· 8.000 francs. net, et que 36 % se situent entre 8.000 

francs· et moins de J.2·. 000 francs net. Ceci signifie que quatre cin

quièmes de notre population se situent dans les trois échelons les p1us 

bas des catégories de salaires. 

Tableau X.37 

Sans réponse 

Moins de 8.000 frs 

8.000 à moins de 12.000 frs 

12.000 à moins de 16.000 frs 

16.000 à moins·de 20.000 frs 

20.000 à moins.de 24.000 frs 

Plus de 24.000 frs 

Chômeurs-maris ne travaillant pas 

Ne sait pas 

14 % 

9 % 

33 % 

26 % 

8 % 

3 % 

2 % 

1 % 

4 % 
.100 % 
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Le graphiquè X.13 dessine les deux courbes des niveaux comparés des 

salaires des travailleuses de l'enquête et des salaires des maris. 

La lecture du tableau X.37 fait apparaître la supériorité évidente mais 

relative des salaires des· époux. En effet, la pius·grande concentratiQn 

se trouve également réunie aux trois échelons les plus bas de la classi

fication, avec cette différence primordiale que le premier échelon de la 

classification masculine correspond à la deuxi~me cat~gorie de la classi

fication.féminine, laquelle réunissait le plus grand nombre de répondan

tes (38%). 

Nous avons établi ce classement différencié en tenant compte des statis

tiques comparées des gains mensuels moyens,établies selon la catégorie 

sociale (ouvrier-employé) et le sexe, par les services du Minist~re 

de la ~révoyance Socia·le. 

!~~~~~~-~~~g~: Répartition des salaires mensuels moyens 

Cf. Graphique X. 13 Ouvriers 
~ 

Employes 
H F H 

4.000 ~t moins 0,69% 8,74% 0,52% 

de 4.000 à moins de 8.000 12,59 % 75,56% 5,23% 

de 8.000 .... moins de 12.000 62,64% 15,10% 36,40% a 

de 12 0 000. .... moins de 16.000 21,2_9% 0,55% 25,84% a 

de 16.000 à moins de 20.000 2,41% 18,47% 

Plus de 20.000 0,38% 
0,05% 23,54% 

100,00% 100,00% 100,00% 

·§~~~~~~ Annuaire Statistiques de la Sécurité Sociale - 1968 -

Bruxelles 1970. 

F 

3,20% 

35,66% 

41,19% 

15,31% 

2,69% 

1,95% 

100,00% 

Ce tableau fournit des indications relatives à la comparaison des ni

veaux des salaires moyens bruts masculins et féminins. L'unité statis

tique servànt de base au mode de calcul est la rémunération brute possi

ble du calcul des cotisations de sécurité sociale. 
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Il révèle cependant des concentrations comparables aux mêmes échelons 

des catégories salariales. Les rémunérations moyennes brutes des ouvrières 

sont concentrées à raison de 75,56% dans la deuxième catégorie (4.000 

à 8.000 ),on trouve 35% d'employées dans la deuxième catégorie également, 

mais la plus forte concentration des employées se trouve en troisième 

catégorie. 

La pré-enq~~te et les enquêtes d'ent1eprises nous avaient appris que 

peu de personnes étaient en mesure de déclarer le montant de leur salai

re brut et qu'il leur était plus aisé de se souvenir du montant net de 

leur traitement. 

·Nous savions, en outre, qu'un certain nombre de femmes refuseraient de 

répondre à la question portant sur le montant du salaire de leur mari 

et on observe, en effet, un taux élevé de"sans réponse" (14%) ainsi qu'un 

certain pourcentage de femmes déclarant ignorer les gains de leurs époux! 

Tableau X.· 39 -------------

moins 
4000 

Répartition des ouvrières selon la·branche d'activité 

et le~ tranches de rémunération. 

de 4000 de 8000 12000 16000 plus 
' ' ' ~ de Total a a a 

~ 8000 ( 12000 (16000 (20000 20000 

Entreprises 19 18"4 103 3 1 1 311 
industrielles 6% 59% 33% 1% O% 0% 63% 

Transports et 0 5 7 0 0 0 12 
Communications 41% 59% 2% 

Entr.Commerciales 6 34 9 1 0 0 50 
et crédit 12% 62% 18% 2% 10% 

Services 13 50 15 2 1 0 81 
16% 62% 18% 2% 1% 16% 

Services 4 23 11 0 0 0 38 
publics 10% 60% 29% 8% 

42 296 145 6 
2 1 492 

8% 60% 30% 1% 0% 0% 

Source: enquête 1971 
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492 ouvrières réparties dans cinq grandes branches d'activité ont répondu 

à la question posée sur le montant de leurs rémunération. 

60% d'entre elles; soit une majorité déjà importante, gagnent entre 

4000 et 8.000 F - 30% gagnent de 8.000 à 12.000 F par mois - 8% d'ou

vrières gagnent moins de 4.000 F et 1 % d'ouvrières (soit 6 personnes au 

total) gagnent entre 12 et 16.000 F par mois - Deux ouvrières seulement 

ont déclaré gagner de 16 à 20.000 F et 1 ouvrière gagne plus de 20.000F 

a) 63% des ouvrières sont réparties dans les entreprises industrielles -

par~i elles 59% gagnent de 4000 à 8000 F par mois; 33% gagnent de 8000 à 

12000 F par mois et 6% moins de 4000 F par mois. 3 ouvrières gagnent 

de 12.000 à 16.000 F et une ouvrière gagne respectivement de 16.000 à 

20.000 et plus de 20.000 F par mois. 

b) 12 ouvrières seulement appartiennent aux transports et communications 

c) 

et sorit réparties dqns les classes de salaires les plus fréquentes 

(de 4.000 à 8.000 F et de 8.000 à 12.000 F par mois). 

10% des ouvrières travaillent dans des entreErises commerciales et 

de crédit et leur ~épartition pour ces catégories de salaire semble 

moins favorable que celle des ouvrières des entreprises industrielles: 

en effet, 12% d'entre elles gagnent moins de 4.000 F - 68% gagnent de 

4.000 à 8.000 F et 18% seulement gagnent de 8.000 à 12.000 F. 

Une ouvrière gagne de 12.000 à 16.000 F 

d) Si 62% des ouvrières occupées par les Services gagnent de 4.000 à 8.000 

F par mois, 16% gagnent moins de 4.000 F(ce qui est un pourcentage 

élevé, sans doute s'agit-il de femmes de ménage travaillant à mi-temps) 

et 18% seulement gagnent de 8.000 à 12.000 F - Deux ouvrières gagnent 

plus de 12.000 F 
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e) 40% des ouvrières des Services Publics gagnent de 4.000 à 8.000 F 

- 29% gagnent de 8.000 à 12.000 F et 10% gagnent moins de 4.000 F. 

En conclusion, les catégories des travailleuses les moins favorisées 

sont les ouvrières occupées par les entreprises commerciales et de 

crédit d'une part, et dans les Services de l'autre. 

Tableau x. q.o : Répartition des employées selon la branche d'activité 
-~-------------

et les tranches de rémunération. 

en milliers de francs 

de de 8 de 12 16 + 
4. 4 à .... à à de Total a 

8 12 16 20 20 

Entreprises industrielles 1 21 52" 21 4 3 103/22% 
Tr<J.nsports et comm:.:.ni-
cations 0 1 5 2 1 0 9/ 2% 
Entr. Commerciales 
et de crédit 3 58 76 35 5 2 179/38% 
Services 3 14 65 27 7 1 117/25% 
Services Publics 0 7 31 17 4 4 63j13% 

7 101 229 102 21 10 470 

Source: Enquête 1971 

Près de la moitié des employées (L+9%)-se classent dans la tranche de 

salaire supérieure à celle où l'on retrouve la plus grande proportion 

d'ouvrières (c'est-à-dire la tranche de 8.000 à 12.000 f). La pro

portion est donc inverse de celle des ouvrières. Il n'y a que 21% 

d'employées qui gagnent de 4.000 à 8.000 F et par contre on en trouve 

un pourcentage beaucoup plus élevé que chez les ouvrières dans la 

classe de 12.000 à 16.000 F. 1% seulement d'employées gagnent moins 

de 4.000 F- 4% (21 employées au total) gagnent de 16.000 à 20.000 

et 2% (soit 10 employées) gagnent plus de 20.000 F par mois. 
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a) 38% des employées travaillent dan.s des entreprises commerciales 

ou de crédit, (42% d'entre elles gagnent de 8000 à 12.000 F -

32% gagnent entre 4.000 et 8.000 F - 18% gagnent de 12.000 à 

16.000 F et sept employées gagnent davantage, tandis que 3 

employées ont affirmé gagner moins de 4.000 F). 

b) 25% 9~s- employées sont occupées dans les Services et 22% dans 

le_~---~ntr~~::'-~~~-~ industrielles. 

Leur répartition dans les différentes catégories de salaires est 

assez semblable pour les tranches de 8.000 à 12.000 et de 12.000 

à 16.000 F, mais il y a proportionnellement plus d'employées 

d'entreprises industrielles que des Services qui sont classées 

dans la deuxième catégorie. 

La comparaison entre les rémunérations des employées_et des ouvrières 

confirme les constations relevées dans le tableau X.38. 

Facteurs jouant sur la rémunération 

Nous avons voulu apprendre des travailleuies elles-m~mes quels étaient 

les facteurs propres à leur personne qui exerçaient une influence sur 

la fixation de leur rémunération. 

La question prévoyait quatre facteurs classiques; l'âge de la travailleu

se; son ancienneté dans l'entreprise; sa qualification, .le sexe. 
• 1 

Un item "autres réponses" était prévu et le cumul des réponses autorisé. 

Le tableau globalisant les réponses obtenues nous apprena que : 

1. La qualification joue le rôle le plus important dans la détermination 

de la rémunération: 

- 47% des femmes interrogées ont cité la qualification comme un 

facteur influençant la rémunération dans leur ~ntreprise 

- 13% ont cité la qualification seule, sans l'accoler à d'autres 

facteurs. 
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2. L'ancienneté prend la seconde place. 

- 39% des femmes interrogées ont cité ce facteur comme influen

çant leur rémunération 

- 9% ont cité l'ancienneté seule 

3. L'âge vient ensuite : 

- 33% des femmes int~rrogées considèrent qu'il est tenu compte de 

leur âge pour fixer leurssalaires 

- 8% ont cité l'âge seulement 

4. Le sexe - Ce facteur vient en très dernière place, puisque 15% seulement 

des femmes le citent comme un critère de fixation des salaires. 

- 1% seulement l'ont cité comme facteur pris isolément 

Cette information ne laisse pas de surprendr.e. Elle peut s'expliquer 

aisément pour l'el!sem.ble des professions "dites féminines" ou pour les 

fonctions non-mixtes. Dans les deux cas, nous trouvons ~n groupe ho

mogène de femmes exerçant le même métier ou la même fonction. Les travail

leuses considèrent alors que la fixation du sala~re ne dépend pas du 

sexe puisqu'il s'agit d'un secteur d'activité ou d'un groupe d'activi

tés dans lesquels on ne trouvera pas de travailleurs masculins.· 

Nous avons voulu dénombrer les avantages sociaux accordés par les entre

prises à leur personnel et dont la caractéristique commune consiste à 

fournir des prestations sous la forme d'avantages en nature, de services 

ou d'espèces. 

Juridiquement, ces prestations sont analysées comme des compléments de 

salaires. Elles font partie de l'évaluation de la rémunération et sont 

protégées comme telles. Economiquement, elles peuvent avoir leur impor

tance. Ajoutons que les travailleurs acquièrent un véritable droit de 

créance à l'égard de ces avantages sociaux et que l'employeur ne peut y 

renoncer unilatéralement. 
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L'inventaire de ces avantages éclaire assez bien la politique sociale 

menée dans les grandes et moyennes entreprises. Il parait évident 

que la plupart de ces avantages (hormis le 13e mois) peuvent diffici

lement être organisés par de petites entreprises. 

Les avantages que nous avons indiqués comme items de réponse ont été 

dénombrés dans les conventions collectives de travail en vigueur au 

moment de l'enquête. 

Sous la forme d'avantages en nature : sont repris les repas gratuits ou 

à tarifs réduits; les vêtements, uniformes fournis gratuitement. Sous la 

·forme de Services : sont groupés le service social de l'entreprise; les 

colonies de vacances. Sous la forme d'espèces: sont repris le 13e mois, 

les réductions dans les grands magasins, les indemnités de déplacement. 

La question a été posée comme la question précédente et prévoyait des 

réponses multiples codifiables géométriquem~nt. 

30%. des femmes int~rrogé~s déclarent. bénéficier de la fourniture 

gratuite de vête~ents de travail ou d'uniformes cumulée avec d'autres 

avantages. 

9% déclarent bénéficier de cet avantage uniquement. 

b) Service social ---------------
22% des femmes déclarent pouvoir recourir au service social de leur 

entreprise . 

17% l'ont cité comme un avantage isolé . 

22% également de femmes peuvent bénéficier de cet avantage en nature 

qui présente à la fois une aide pécuniaire appréciable mais égale

ment une aide matérielle soulageant la travailleuse du souci de 

se préparer un repas pendant ou après la journée de travail. 
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22% des travailleuses touchent un 13e mois. Cet avantage est appré

ciable pécuniairement et est, en général, réservé aux employées. 

5% déclarent bénéficier uniquement du 13e mois sans aucun autre 

avantage. 

22% des travailleuses bénéficient d'une indemnité de déplacement. 

Ce pourcentage est explicable par la législation en vigueur qui 

organise une intervention financière des employeurs dans le prix 

de l'abonnement social délivré aux ouvriers et aux employés par la 

S.N.C.B. ( Loi du 28 juillet 1962 .). Le taux relativement peu élevé de 

bén~ficiaires est dû au fait que fort peu d'entre elles ont déclaré 

utiliser comme moyen de locomotion le chemin· de fer (10%). 

Les 12% restan~bénéficient donc vraisemblablement d'une interven

tion financière dans le coût de leur déplacement (soit par voiture. 

personnelle, soit transports en commun -trams et métros). 

4% déclarent bénéficier de cet avantage isolément. 

12% des femmes interrogées bénéficient de réduction dans les grands 

magasins. 

1% d'entre elles ont déclaré ne recevoir que cet avantage isolément .. 

90% des travailleuses peuvent envoyer leurs enfants dans les colonies . 

de vacances de l'entreprise. Aucune n'a déclaré que cet avantage 

existait seul. Cela est d'autant plus compréhensible que ce dernier 

avantage suppose l'existence d'oeuvres sociales de l'entreprise et 

ne peut .s'envisager que dans le cadre d'une grande entreprise. 
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Rappelons qu'un tiers des femmes interrogées a déclaré ne bénéficier 

d'aucun avantage social complémentaire. 

Nous avons recherché pour quelles tranches de salaires le 13e mois 

se rencontrait le plus fréquemment. Le tableau X. 41 nous fournit la 

réponse. 

Tableau X.41 ------------ Répartition du 13e mois selon les tranches de salaire~ 

Nomb. % 

Moins de 4.000 F 3 1% 

de 4.000 .... moins de 8.000 F 56 25% a 

de 8.000 .... moins de 12.000 F 112 49% a 

de 12.000 .... moins de 16.000 F 44 19% a 

de 16.000 .... moins de 20.000 F 8 4% a 

plus de 20.000 f. 4 2% 

227 lOO% 

227 répondantes jouissent d'un 13e mois. Parmi elles, 49% (près de la 

moitié) se situent dans la 3e tranche de salaire, celle de 8.000 à 

12.000 F, qui est la classe où se situe la plus grande proportion 

d'employées ainsi que les travailleuses occupant une fonction exercée 

indifféremment par des hommes et des femmes ou par des hommes dans la 

majorité des cas. 

25% d'entre elles sont dans la 2e tranche de laire, 19% .dans la 4e · 
! 

tranche de salaires et 6% dans les deux tranches supérieures. 

Nous avons également recherché pour quelles fonctions les indemnités 

de déplacement étaient les plus fréquemment accordées./ 
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Tableau X. 42 Fonctions/indemnités de déplacement 

Personnel enseignant 2 1% 

Personnel infirmier 5 2% 

Professions libérales et 
techniciennes 15 7% 

Personnel administratif 71 32% 

Personnel commercial 16 7% 

.Transports et communications 12 5% 

Femmes de ménage 10 5% 

Services 9 4% 

Ouvr.ières textiles - vêtement_-
confection 31 14% 

Ouvrières industrie 49 22% 

220 100% 

220 répondantes ont déclaré bénéficier d'indemnités de déplacement. 

La p~us grande prop~rtion d'entre elles appartient au personnel admi

nistratif (32%), aux ouvrières de l'industrie (22%) et aux ouvrières 

du textile, vêtement et confection qui totalisent 14%. 

Le groupe des personnes exerçant d'autres fonctions que celles mentionnées 

ci-dessus atteint une proportion variant de 1 à 7%. 

Ce sont les suppléments pécuniaires qui viennent s'ajouter, en vertu 

d'une convention collective de travail, aux avantages légaux distri

bués par le~ différents régimes de sécurité sociale. 

Le développement des régimes complémentaires en Belgique est assez 

important, mais délicat à évaluer~ car la plupart de ces régimes ont 

un statut professionnel lié à une convention collective d'entreprise 
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ou de secteur et ne sont par conséquent pas connus et répertoriés. 

La sécurité d'existence organisée au niveau interprofessionnel existe 

dans trois branches d'activité qui comprennent un pourcentage peu élevé· 

de femmes: la construction, les ports et l'industrie diamantaire. 

~o~r_l~s_e~p!oyé~, une discrimination liée au sexe existe très souvent 

dans le régime des pensions complémentaires, organisé le plus souvent 

sous la forme juridique d'une "Assurance de groupes" contractée par 

l'entreprise au bénéfice de son personnel. 

Dans la plupart des cas, cette assurance-vieillesse est obligatoire pour 

le travailleur masculin qui doit participer à son financement (par des 

cotisations beaucoup moins importantes que celles de l'employeur) car 

l'assurance fait partie intégrante de son contrat d'emploi. En revanche, 

dans un no~re élevé d'entreprises, l'assurance-groupe est facultative 

pour les employées; la part capitalisée de leurs cotisations ne leur est 

m~me.pas restituée si ~lles quittent l'entreprise avant l'~ge de la re

traite. Ce système de discrimination est le reflet d'une mentalité fort 

ancrée chez les employeurs qui considèrent qu'une travaflleuse n.' accom

plit que rarement une carrière complète la menant jusqu'à l'~ge de la 

retraite. Il est défavorable aux femmes puisque les bénéficiaires d'une 

assurance complémentaire dans le secteur privé pourront bénéficier d'une 

pension représentant une part importante de leur dernier traitement qui 

s'ajoutera à leur pension légale. 

~o~r_l~s_o~vri~rê: les ~égimes les plus fréquents d'avantages extra-légaux 

que nous avons dépouillés dàns les conventions collectives de travail 

sont ceux qui organisent des suppléments aux allocations familiales, aux 

indemnités d'incapacité de travail (A.M.I.), aux allocations de chômage. 

Plus de la moitié des femmes interrogées déclarent ne bénéficier d'aucun 

avantage complémentaire extra-légal. Cela ne nous parait pas surprenant 

compte tenu de leur ignorance de la teneur des conventions collectives 

de travail que nous avons déjà soulignée, et de la mentalité des employeurs 

à l'égard des femmes. 
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Les indemnités complémentaires pour maladie ou accident du travail 

rencontrent le taux le plus élevé~ quoique faible en réalité. 

18% des fem~es interrogées déclarent pouvoir bénéficier de ces indemnités 

avec d'autres avantages et 7% déclarent cet avantage seul. 

Régime de pension complémentaire - assurance-groupe 

9% de la population de l'enquête y sont assujetties. 

5% bénéficient de cet avantage seul. 

Allocation complémentaire de chômage 

7% de la population peuvent y prétendre~ dont 2% ne connaissent que cet 

avantage isolément. 

Allocation familiale complémentaire 

Le même. pourcentage de la population { 7%) en bénécifient et 2% bénéficient 

de cet avantage seul. 

Le tableau des avantages extra-légaux est mince~ il parait d'autant plus 

sombre que la_politique patronale belge dans le domaine social cherche· 

à lier l~s travailleurs à leur entreprise. Le petit pourcentage de tra

vailleuses bénéficiant de ces avantages est certainement dû à la faible 

mixité des fonctions et au maintien des travailleuses dans des secteurs 

d'activité très féminisés pour lesquels ces régimes ne sont pas organisés. 

Nous avons voulu rechercher si l'octroi de ces avantages sociaux contrac

tuels ou conventionnels étaient liés à d'autres facteurs que l'apparte

nance à l'entreprise. 

!~~1~~~~-~~~~ : Egalité de traitement pour l'octroi des avantages 

Sans réponse 

N.S.P. 

Oui 

Non 

12% 

14% 

64% 

10% 
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Un poùrcentage appréciable de femmes (64%) considèrent que l'égalité 

de traitement est acquise entre les travailleurs-de la même catégorie 

sociale. L'enquêteur,en effet, avait reçu comme instruction de poser 

la question de manière à distinguer le sort des ouvrières et des em

ployées, puisque leurs statuts légaux respectifs ne sont pas égaux. 

14 % ignorent ce qu'il en est et 12 % ne donnent pas de réponse, ce 

qui élimine de notre échantillon plus d'un quart des répondantes. Il 

serait fort hasardeux de se livrer à un commentaire statistique des 10 % 

de réponses affirmant que l'égalité de traitement ne leur est pas acquise. 

Il faut bien constater que 10 % constitue un taux inacceptable car le 

principe de l'égalité de traitement dans les conditions de travail cons

titue un fondement du droit social et ne peut être enfreint sauf si des 

critères objectifs constituent le fondement d'un traitement différencié., 

par exemple, la situation ·familiale, l'âge, l'ancienneté. Or ce sont ces 

critères qui ont été cités par les interrogées. Le sexe n'a été cité que 

par deux ferrmes. 

Les primes. 

Les primes constituent un stimulant fréquemment utilisé par les employeurs 

pour accroître le rendement ou la productivité de leur personnel. 

44 % de la population déclare ne pas bénéficier de primes. Le syst~me 

de primes étant beaucoup plus répandu pour les ouvriers que pour les 

employés, cette réponse négative ne doit pas nous surprendre et la prime 

de qualification et la prime de fin d'année sont le plus fréquemment 

citées. (Cf. annexe : dépouillement de la queftion 52). 

Quant à la question de savoir si ces primes sont les mêmes pour tous les 

travailleurs, il apparaît que les ouvrières sont assez conscientœdes dis

criminations établies en matière de primes et dont nous avons pu démontrer 

les mécanismes dans nos monographies d'entreprises. 35 % seulement de 

la population interrogée pense que les montants des primes sont les mêmes 

pour tous les travailleurs. 12 % ignorent la réponse et 7 %n'ont pas 

répondu. 56 % des travailleuses déclarent que l~montantsdes primes sont 

différenciées, mais 7 % ignorent les critères justifiant la différenciation 
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Ancienneté : critère choisi par 25 % des interrogées 

Sexe : c1.,i tèr'e chosi pétr 10 % des interrogées 

Age : critère choisi par 10 % des interrogées 

Situation familiale : critère choisi par 6 % des interrogées 

Autres critères : choisis par 6 % des interrogées. 

V/165/73-F 

Plusieurs réponses sont possibles~ce qui explique la répartition qu~ nous 

venons d'indiquer qui ne peut ~tre d'ailleurs qu'un indicateur de l'opi-

nion des femmes interrogées sur ce problème. 

Tableau X.'+4 Motivations du travail. 

Sans réponse 

Par nécessité (chef de famille, seule) 

Salaire du conjoint insuffisant 
chef de famille 

Raisons éconowiques : voiture, 
maison, études.enfo.nts 

Amélioration du niveau de vie 

Besins non économiques (goût, 
intérêt) 

Epargne 

Besoin d'indépendance 

Autres réponses 

TOTAL 

ou 

0 % 

22 % 

17 % 

12 % 

28 9.: o. 

6 % 

5 % 

4 % 

6 % 

100 % 

69 90 

'.31 % 

Les motivations de travail sont fondées; dans une très importante propor

tion, par des préoccupations d'ordre économique (69 %). 

Peut-on, devant cette constatation, continuer à prétendre que les salaires 

féminins sont des salaires d'appoint thèse qui a justifié dans bien des 

cas une politique salariale défavorable aux femmes? Cette rémunération lui 

est tellement indispensable que la population de notre enqu~te travaille A 

temps plein (à raison de 86 %) selon des horaires souvent fort lourds 

qui ont pour effet de porter à plus de 9 Heures ou de 10 heu:res la dur6e 
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moyenne de l'absence quotidienne do la travailleuse de son domicile. 

25 % des réponses groupent les préoccupations qui ne sont pas principa

lement d'ordre économique, mais elles n'excluent· pas une motivation fi

nancière au second degré. On peut déclarer travailler principalement 

par goût ou par vocation professionnels; la rémunération acquise par c~ 

travail n'en remplira pas moins sa fonction économique. 

Lorsque l'épargne est invoquée comme motif principal 4u travail, cette 

préoccupation se fait l'écho d'un souci d'assurer l'avenir par des ga

ranties financières. 

Enfin, 6 9ô "d'autres réponses" ne peuvent être interprétées corrnne appar

tenant à l'une ou l'autre catégorie. Cette rubrique comprenait les ré

ponses spontanées et individuelles , non classifiables dans les items 

prévus par le schéma de codification. 

D. Les conditions matérielles de travail. 

Tableau X.45 Lieu de travail. 

Chiffre absolu % 

A domicile 32 3 % 

En bureau 316 ... 30 % 

En atelier/usine 338 32 % 

En magasin 114 ll % 

De .... itinérante 38 4 % man lere 

Autres 198 19 % 

Ces réponses nous ont permis de constituer deu~ groupes de travailleuses 

pour lesquelles il ser~ possible de dresser le tableau des conditions 

matirielles de travail. Le premier·groupe comprend toutes les femmes qui 

travaillent en bureau ou en magasin. 

Un second groupe comprend toutes les femmes qui travaillent en usine ou 

à l'atelier. Ce groupe compte.32% de notre échantillon. 
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19 %de l'échantillon a regroupé des iieux de travail hétérogènes tels 

que cliniques, h5pitaux, dispensaires, classes et ~cales, réfectoires, 

restaurants, cafés, hotels, etc ... 

Nous avons recherch6 par un croisement la rel~tion existant entre la 

fonction véritablement exercée et le lieu ~e travail. 

Il apparaît de rnanièPe évidente que, dans les bureaux,· on trouve 92,80 % 

du personnel administratif; 66 % des professions libérales ct techniciens 

et 90 % du personnel des communications. 

Dans les rnagosins et les bureaux sont réparties 92 % des femmes de ména

ge. 50 % du personnel dc::s services déclùre travailler en magasin (coif

fure, soins de beauté, etc ... ) 

Dans les ateliers ou usines, nous trouvons évidemment 97 % des ouvr•iè.res 

du textile et 90,50 % des ouvrières de l'industrie. Cette corrélation 

justifie le cheix que nous avions fait de traiter séparément l'examen 

des conditions matérielles de travail des deux groupes homogènes de 

l'enquête. 

Conditions matérielles de travail en bureau ou en magasin. 

Tableau X.46 Position du travail. 

Assise 50 % 

Debout avec possibilité de s'asseoir 16 % 

Debout sans possibilité de s'asseoir 10 % 

En circulant 6 % 

Assise avec nécessité de circuler 
beaucoup 17 % 

La moitié des travailleuses de ce groupe adopte la position assise. Il 

s'agit surtout du personnel administratif dont nous avons décrit les 

fonctions dans le grand groupe 2. 
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Tableau X.47 

Sans 
, 

2 % reponse 

Nombre variable 10 % 

Aucune 17 % 

1 .... moins de 5 35 % a 

5 .... moins de 10 13 % a 

10 .... moins de 15 8 % a 

15 .... moins de 20 1 % a 

20 à moins de 25 3 % 

25 .... moins de 50 6 % a 

Plus de 50 3 % 

Ne sait pas 1 % 

On sait que les conditions matérielles de travail peuvent être influen

cées grandement par la densité humaine rassemblée dans un local. L'éner

vement et la tension nerveuse seront accrus par le cliquetis des machines 

à écrire, les sonneries de téléphone, la circulation dans le local, les 

incomptabilités éventuelles de caractères. 

Dans l'ensemble, la répartition des travailleuses de l'échantillon se 

fait plutôt dans des locaux qui ne réunissent pas un nombre fort élevé 

de personnes. 

17 % des travailleuses bénéficient d'un local privé, 35 % des travail

leuses partagent leur lieu de travail avec moins de cinq personnes. 

Tableau X.48 Nombre d'hommes et de femmes travaillant dans le même local. -----------------------------------------------------------
Sans réponse 3 % 

Seulement des femmes 33 % 

Majorité de femmes 30 % 

Majorité d'hommes 14 % 

Même nombre d'hommes et de femmes 13 % 

Nombre variable 6 % 

Ne sait pas 1 % 

100 % 
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Cette indication confirme un aspect important de la physionomie du tra

vail féminin dans le secteur tertiaire. Ce travail s'accomplit pour plus 

des deux tiers entre femmes seules ou avec une forte majorité de femmes. 

Nous classerons ci-après les inconvénients d'après un ordre décroissant 

des plaintes des travailleuses. 

Tùbleau X.49 Inconvénients du travail. 

1. Tension nerveuse 44 % = plus de 40 % 

2. Bruits 39 % 

3. Température ambiante 34 % 

4. Eclairage fatigant 31 % = plus de 30 % 

5. Rythme de travail 25 % 

6. Circulation intense dans les locaux 24 % 

7. Contacts avec personnes extérieures 23 % 

8. Courants d'air 23 96 = plus de 20 % 

9. Nombre de personnes dans la meme 
..... 

16 % plece 

10. Inconfort, mobilier '12 % 

11. Saleté 10 % = 10 % et plus 

12. Autres inconvénients 9 % = moins de 10 % 

Ce tableau reflète assez complètement les aspects concrets du travail 

exécuté dans des bureaux ou des magasins. Le caractère pénible du tra

vail provient en majeure partie de facteurs extérieurs à l'exécution 

même du travail. Taper sur un clavier de machine à écrire, perforer des 

machines ou des rubans, opérer des transactions bancaires courantes aux 

guichets des banques, ne constituent pas des travaux lourds et pénibles. 

Mais c'est l'environnement du travail et ses conditions d'exercice oui 

peuvent le rendre épuisant. 
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La tension nerveuse est mise en accusation de manière très nette et il 

suffira de se référer aux études de physiologie nerveuse pour mettre en 

évidence les conséquences néfastes que cet inconvénient peut avoi~ sur 

la santé des travailleurs. 

La nuisance citée à un fort pourcentage, immédiatement après la première, 

sera le BRUIT. Fatigue, nervosité, surdité temporaire sont parmi les ris

ques encourus par les personnes exposées dans leur travail à des bruits. 

On note, en effet, une plus grande nervosité allant jusqu'à l'aggressivité 

dans un lieu de travail bruyant que dans un endroit calme. Ceci peut 

même mener à la dépression nerveuse souvent combinée alors à d'autres 

troubles, particulièrement de l'audition et même de la mémoire. Il sem

ble que ~e bruit apporte une dégradation sournoise et progressive des 

qualités intellectuelles des individus (17). La crispation due au bruit 

peut aussi provoquer des malaises d'ordre digestif, de type brûlures, dys

pepsie, qui peuvent entraîner une gêne importante dans la vie profession

nelle courante. 

Enfin, la fatigue, cette entité mystérieuse et à la fois réelle, ce phé

nomène qu'on ne peut mesurer mais que chacun peut ressentir, peut égale

ment provenir d'une exposition constante au bruit. Il est évident qu'un 

travail égal semble plus pénible à effectuer en atmosphère bruyante qu'en 

atmosphère calme (18). 

D'autres nuisances provoquées avec une fréquence importante sont la tem

pérature ambiante et l'éclàirage fatigant. Une température trop élevée, 

telle qu'elle est _généralement maintenue dans les bureaux, a éga~ement 

des effets sur l'organisme et l'état général des travailleurs. Enfin, un 

éclairage inadéquat, c'est-à-dire un éclairage qui peut être aveuglant, 

gênant, inconf~rtable, aura une influence néfaste sur l'appareil oëulaire. 

Les spécialistes de la médecine du travail estiment.que le premier devoir 

de l'employeur, dans ce domaine, réside dans l'obligation de réduire ou 

de supprimer progressivement toute technique susceptible d'entraîner, par 

sa répétition, une fatigue visuelle anormale ou une usure prématurée de 

l'appareil visuel du personnel affecté à certains postes. Cette protection 

• 
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doit être organisée rationnellement sur le plan du travail de bureau 

o~ la modernisation a fait entrer des techniques industrielles. L'ap

parition des machines électroniques et de leurs corollaires. obligés que 

sont les fiches perforées entraînent, peur les programmeurs, les perfo

ratrices et les vérificatrices, des efforts visuels difficiles à sout~

nir de façon continue lors des opérations d'établissement de vérifica

tion et de lecture de ces cartes. 

L'installation d'un éclairage adapté au travail constitue, dans bien des 

cas, une solution très valable à ces problèmes de fatigue visuelle. Mais 

on est frappé de constater la résignation des travailleuses à l'égard 

des inconvénients de travail et leur acceptation d'une organisation 

déficiente des conditions matérielles de travail, conditions cependant 

aisément améliorables. 

Apparaissent ensuite avec une fréquence comparable, des plaintes liées 

au rythme du travail, à la circulation intense dans les locaux, aux 

contacts avec.des personnes extérieures au service, aux courants d'air. 

Ces inconvénients sont indéniablement de nature à accroître la fatigue 

et la tension nerveuse des travailleuses. 

Nombre de machines et d'appareils dans les bureaux/magasins. 

1) Téléphones. Peu d'employés échappent à la sonnerie du téléphone 

(08 %) .. 20% subissent le bruit de deux téléphones dans un même local.-

09 % subissent le bruit de trois téléphones dans un même local. 20 % 
travaillent dans des locaux équipés de trois appareils et plus. 

2) ·Machines à écrire. 

Pour les machines à écrire, les proportions sont quelque peu différentes. 

36 % de répondantes travaillent sans machine à écrire. Cette proportion, 

de loin inférieure à celle déclarée pour les téléphones, s'explique par 

le fait qu'une partie de notre échantillon travaille dans des magasins. 

22 % travaillent dans un bureau équipé de deux machines à écrire, 14 % 

de trois machines à écrire, 25 % subissent le bruit de trois machines 

et plus. 
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3) Machines à calculer. 

64 % travaillent dans des bureaux ou magasins équipés d'au moins une 

machine à calculer. Elle se répartissent de la façon suiv~nte 

31 % une machine à calculer 

13 % deux machines à calculer 

18 % trois machines à calculer et plus. 

En ce qui concerne ces dernières~ 6 % d'entre elles ont déclaré un équi

pement de dix machines à calculer et plus. Il s'agit sans doute de ven

deuses de grands magasins. 

Hême si l'on ne tient pas compte de cette catégorie de travailleuses, 

il reste qu~ 12 % des femmes interrogées travaillent dans des locaux 

équipés d'ua moins trois machines à calculer~ indépendamment du nombre 

de téléphon~s et de machines à écrire qui s'y trouvent. 

4) Machines à imprimer-photocopier. 

La grande majorité des employées ne se servent pas de machines de ce 

type (78 %). 15 % en ont signalé une dans leur bureau et 04 %deux. 

Remarquons cependant que l'utilisation de ces machines n'est pas aussi 

intense que celle des téléphpnes ou d'une machine à écrire, sauf, bien 

entendu s'il s'agit d'une#ernployée préposée à l'impression~ la photoco

pie ou la fabrication de stencils. 

··Responsabilité dans. l'exercice de la profession. 

La qualification du travail a l'ambition de repondre aux diverses exi

gences d'une structure moderne rationnelle des salaires. Elle permet, 

dit-on, de fixer des taux de salaire "équitables, plutôt que de déter

miner la "valèur d'un emploi". Le système est surtout appliqué par 

priorité aux travaux manuels qui se prêtent plus facilement à la quali

fication du travail que les autres catégories d'emplois. 

·Les emplois-administratifs et les emplois de commerce suivent générale

ment un système d'évaluation totalement différent. 
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Lorsqu'on proc~de à l'analyse des postes de tra~1il, on consulte g~n~ra

lement les supérieurs irnrr1~diats des intéressés et~ dans les établissements 

les plus importants, des crnmnissions sont g~n~r3lement institu~es dans 

chacun des d~partements et des technici8ns synd5qu6s interviennent dans 

l'~valua~ion des postes. 

Nous avons examiné la classification professionnelle établie par la Com

mission Paritaire Nationale auxiliaire pour employés dans la convention 

collective du trav(:dl du 11 mai 1970 qui était en vigueur au moment de 

notre enquête (19). 

Il apparaît que les fonctions sont classées en quatre cat~gories que 

définissent les critères généraux que nous allons examiner. Ces catégo

ries sont les suivantes : 

Première cat~gorie: personnel auxiliaire 

Exemples: employés au courrier, aux machines à adresser (estampage et 

impression de plaques adresses) et/ou à polycopier (prépara

teur de machines offset exclu). 

Employé au classement 

Extractrice de cartes perforées (employée retirant des fiches 

sans l'aide d'aucune machine) 

Employé non expérimenté débutant aux diverses machines de bu

reau ou de mécanographie. 

Opératrice débutante. 

Employé aide-magasinier et employé aide-réceptionnaire (travaux 

administratifs auxiliaires) 

Dactylo copiste 

Employé aux écritures exécutant en ordre principal des travaux 

simples d'écritures, de chiffrage, d'enregistrement et de re

levés, d'établissement d'états ou autres travaux élémentaires 

du même niveau, sans interprétation. 

Titreur (laboratoire). 

Calqueur : calque des croquis et plan de détails sans inter

prétation, doit pouvoir former convenablement des lettres et 

chiffres pour que ceux-ci soient lisibles. 
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lh.:q;.ci_èm:.:; c.:.tii~r;orie: commis (21 ans). 

f-'erforateur, vérificateur, aide-opérateur aux machines à sta"~"" 

tistiques. 

l·l&canographe ayant 1' expérience des machines Elliot-Fischer, 

Gurroughs ou similaires à clavier complet. 

Comptométrice expérimentée. 

Opératrice exp~rimentée. 

Employé magasinier. 

[n~loyé réceptionnaire. 

Ddct.ylographe expérimentée dont le travail est bien présenté 

et l'orthographe correcte. 

Sténo-dactylo non expérimentée et qui débute dans la fonction. 

Téléphoniste préposé à un service nécessitant une occupation 

à temps plein, etc ..• 

Troisième catégorie : Commis qualifié(âge de départ normal 23 ans). 

Exemples : Opérateur de machines à statistiques. 

Mécanographe ayant l'expérience des machines Elliot-Fischer, 

Burroughs ou similaires à claviev complet, et possédant en 

outre de bonnes notions de comptabilité industrielle ou com

merciale. 

Employé responsable de magasin, de stock, réserve et entrepôt. 

Dactylo chargée d'un secrétariat. 

Sténo-dactylo expérimentée, capable de prendre en sténo 80 à 

100 mots/minute et de dactylographier 40 mots/minute avec pré~· 

sentation correcte du travail. 

Employé chargé du calcul des salaires et/ou des appointements 

Aide-comptable chargé de composer, au moyen de pièces comp

tables de départ, une partie de la comptabilité ou des écritu

res courantes représentant néanmoins un ensemble homogène pré

alable à la centralisation, que ces travaux soient effectués 

à la main ou à la machine. 

Caissier opérant sous la direction d'un caissier principal ou 

d'un chef. 
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Quatri~me cat~gorie commis surqualifi~ (âge de d~part normal 25 ans). 

Exemples : Moniteur mécanographe. 

St~no-dactylo, secrétaire assurant un secr~tariat·à un échelon 

de direction. 

Employé ayant la responsabilité de la mise en application de· 

toute disposition d'ordre salarial et/ou social. 

Comptable, c'est-à-dire employ~ chargé de traduire en compta

bilité toutes opérations, de les assembler et composer pour en 

établir les balances générales pr~alables aux prévisions, bilan, 

résultats. 

Employé ayant la responsabilité de la réception qualitative et 

en concordance avec les exigences des bons de commande et ca

hiers des charges. 

Caissier principal. 

Traducteur technique. 

Employé principal de mouvement, chargé des rapports avec les 

diff~rents transporteurs, pour l'entr~e ou la sortie des mar

chandises (notamment surveillance du chargement, du déchar~ge

ment et de l'emploi du matériel de transport, constatation des 

litiges, manquants, avaries). 

L'analyse du contenu de la classification établie par la convention col

lective de travail de la Commission Paritaire Nationale auxiliaire pour 

employés met en évidence l'adoption de quatre crit~res fondamentaux dont 

la r~union ou la combinaison commande l'accession aux différents échelons 

des salaires et d'un critère accessoire. 

Critère N° 1. 

Niveau des ~tudes faites. ------------------------
En première catégorie 

En deuxième catégorie 

études primaires. 

quatrième degré ou les trois premières années du 

degré moyen 

En troisième catégorie: études moyennes complètes ou études moyennes du 

degré inférieur complétées par des études profes

sionnelles sp~cialisées - ou l'acquisition par 

des stages, ou l'exercice antérieur d'autres em

plois identiques. 
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En quatrième catégorie: études moyennes complètes + études professionnelles 

spécialisées - formation pratique par des stage~/ 

expérience professionnelle antérieure. 

Il convient de noter que la convention collective de travail, en son ar~ 

Ticle 4, dispose que la notion des études accomplies intervient comme élé

ment d'appréciation au début de la carrière uniquement. 

Critère n° 2. 

Subordination absolue dans l'exécution du travail. 

Première catégorie : exécution d'un travail simple et d'ordre secondaire. 

Deuxième catégorie 

Critère n° 3. 

exécution de travaux simples et peu diversifiés dont 

la responsabilité est limitée par un contrôle direct 

et constant des supérieurs. 

~~~E~~~~èi!i!§_~~-!~~~§~~!i~~-~~-!E~~~!!· 

La troisième catégorie sera accessible aux personnes qui accomplissent 

un travail d'exécution autonome, diversifié, exigeant habituellement de 

l'initiative, du raisonnement de la part de celui qui l'exécute et com

portant la responsabilité de son exécution. 

Cette combinaison d'éléments, on l'a vu préèédemment parmi les exemples 

de la troisième catégorie, implique soit des responsabilités matérielles 

marchandises, stock d'un magasin, soit la surveillance sur des machines, 

soit des responsabilités professionnelles : charge d'un secrétariat, vi

tesse minimum en sténo ou en dactylo, présentation correcte de textes, 

établissement et surveillance de documents, etc ••• 

Critère n° 4. 

~~~E~~~~~i!i!§_E!~~-~~~!~-~!-E!~~-~~~E~~!~· 

Travail autonome plus diversifié, demandant de la part de celui qui l'exé

cute le sens des responsabilités, de l'initiative et une valeur profes

sionnelle au dessus de la moyenne ainsi que la possibilité d'exécuter tous 

les travaux inférieurs de sa spécialité, de rassembler tous les éléments 

des travaux qui lui sont confiés, aidé éventuellement des employés des 

échelons inférieurs. 

• 
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Les excr:,p~.::._~s nous :·:ti .:-lent à mieux comprenàre ces exigences complexes. 

Il est i11d0niable qu'il s'agit de fonctions non dirigeantes mais im

pliquan"._ lme gr·anè.c [ê::JT!e d'interventions. 

On a vu ql 1C.:! 1 'âge intervient également dans la classification. 

On trouvera, en annexe, le bar~me ~tabli par la convention collective 

de travail de la Corr:mission Pari taire Nationale auxiliaire des employés 

et appli cc.ble en tant que bé.œêwe minimum à 1' ensemble du personnel de 

ces catégories occupé àans les entreprises industrielles et non indus

trielles. 

C'est après avoir dépouillé plusieurs conventions collectives que nous 

avons élaboré la question portant sur les responsabilités assumées par 

les travailleuses de notre enquête dans l'exécution de leurs travaux. 

Tableau X.SO ~§p~~!~!~9~-9~~-!E~~~~~~~~~~~-~~~9~-~~~-~E!!~E~~-~~ 
E~~P9!!~~~!~!§· 

Aucune responsabilité 

Sans réponse 

Ne sait pas 

1) Responsabilité dans l'exécution du travail. 

Qualité de la production 

Quantité de la production 

2) Surveillance 

a) de marchandises, matières 

-b) de valeurs~ documents 

3) Responsabilités matérielles 

. ' Utilisation a) de marchandises, matières prem1eres 

b) de valeurs: arge"Gt, devises, titres 

c) de matériel (machines, appareils) 

Autres responsabilités 

29 % 

7 % 

1 % 

10 % 

8 % 

17 % 

6 % 

8 % 

19 % 

12 % 

9 % 
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Les répon.'2S pouvaient être cumulées, il convient donc de ne pas addi

t j onner lé::~ poul"'centages obtenus. 

Dans ce tCJ.blcc:J.u, nous avons réparti les critères pouvant intervenir dans 

les rospu:!~3bilités selon les trois premiers niveaux de la classification 

de lu coT:v<:Lti~n collective de travail de la Commission Paritaire Nationa-

le auxiliaire. 

Cc tableau appelle les remarques suivantes 

1° 29 % de travailleuses ont déclaré n'avoir aucune responsabilité alors 

que 15 % seulement s'étaient rangées dans la catégorie employée non 

qualifiée. Or, il est manifestement certain que les personnes n'ayant 

aucune responsabilité font partie du personnel auxiliaire de la premiè

re catégorie. 

Si nous opérons un croisement entre la fonction exercée et le niveau 

de qualification, il apparaît que la majorité du personnel administra

tif de l'enquête se déclare qualifiée(66,91 %) et que 14,87 %déclare 

ne pas être qualifiée. 

Le personnel commercial se répartit d'une manière plus étale puisque 

22,78 % se considèrent comme employées non qualifiées tandis que 49,37 % 

déclarent appartenir à la seconde catégorie : qualifiée. 

Ce croisement dont nous ne reprenons ici que les relations propres aux 

deux groupes qui sont concentrés dans les "bureaux-magasins" confirme 

ce que nous avions écrit à propos des difficultés qu'éprouve une tra

vailleuse à procéder à l'auto-évaluation de sa qualification. 

A l'examen du tableau X.SO, il apparaît clairement que plusieurs tra

vailleuses ont eu la tentation de se surévaluer dans l'échelle de qualifi· 

cation et que leur affirmation ne correspond pas à leur qualification 

réelle, puisque, en fait, elles n'exercent aucune responsabilité. 
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Si l'on tient compte, en outre, qu'un des critères intervenant dans 

l'appréciation de leur compétence et de leur appartenance à une caté

gorie est le niveau des études accomplies, ce· diagnostic .se confirme. 

Il suffit de se référer au tableau A.18 pour voir 

que 29 % des employées non qualifiées ont seu~ement accompli des étu

des primaires et de quatrième degré. Cependant, on trouve également 

parmi elles des personnes qui ont terminé leurs études secondaires 

professionnelles ou techniques de degré inférieur (23 %). Cette indi

cation confirme le fait que les études ne constituent pas un critère 

unique dans la qualification de la travailleuse et qu'il est tenu 

compte des autres facteurs composant le critère général de chacune 

des catégories. 

2° Le tableau X. 50, examiné dans son ensemble, révèle le très bas niveau 

des responsabilités confiées aux travailleuses des"bureaux-magasins," 

le plus haut pourcentage déclaré concerne la responsabilité sur des 

valeurs (argent, titres) : 19 %. Il concerne les travailleuses du 

grand groupe 3 dont on retrouvera le décompte détaillé au tableau 

X.17. La grande majorité des travailleuses de cet échantillon exer

cent des fonctions auxiliaires et subalternes. 

Tableau X.51 

Sans réponse 

Ne sait pas 

Autres réponses 

Pas de sanction 

Dommages et intérêts 

Pertes de primes 

Amendes 

Pertes de journées de salaire 

Multiples réponses possibles 

29 % 

25 % 

30 % 

9 % 

4 % 

5 % 

2 % 

2 % 

84 % 

Le pourcentage de réponses obtenues est beaucoup trop peu important poU! 

justifier un commentaire fondé sur une approche quantitative. Le ta

bleau X.Sl est surtout révélateur d'une méconnaissance certaine des 

mécanismes applicables puisque 25 % des travailleuses ignorent la 

réponse alors que 9 % seulement de l'échantillon déclare qu'il n'exis

te pas de sanction. 
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.. 
Les conditions matérielles de travail en milieu industriel. 

Tableau X.52 

Sans réponse 1 % 

Assise 41 % 

Debout avec possibilité de s'asseoir 17 % 

Debout sans possibilité de s'asseoir 33 % 

Circulent 04 % 

Assise avec nécessité de circuler beaucoup 03 % 

Autres 1 % 

La différence existant entre les travailleuses des magasins-bureaux 

et celles des ateliers de travail est assez nette. 59 % des femmes 

ne travaillent pas assises et parmi elles, 33 % doivent res

ter"debout sans possibilité de s'asseoir"pendant les 8 heures à 8 

heures 30 qui constituent leur durée de travail moyenne journalière. 

Ce sont des conditions plus dures et moins favorables au niveau de 

la fatigue physique quotidienne que celles des travailleuses des 

bureaux/magasins. 

Tableau X.53 ~~E~~!!!i~~-~~~-!~~~~i!!~~~~~-E~~-~~~~~-~~-E~E~~~~~~ 
travaillant dans le même local. 

Moins de 10 21 % 

10 à moins de 20 ~6 % 

20 ' moins de 50 20 % a 

50 ' moins de 100 15 % a 

100 à moins de 200 8 % 

200 à moins de 300 3 % 

300 et plus 3 % 

Nombre variable 7 % 

Sans réponse 2 % 

Ne sait pas 3 % 
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Ce tableau nous indique, qu' indéper1d2.mment de la taille de leurs 

entreprises, les travailleuses de l'industrie se trouvent r~parties 

assez également dans des ateliers de petite et moyenne dimension, à 

raison de 5G % de leurs effectifs. 

15 % des travailleuses restantes sont localisées dans les ateliers de 

dimensions jmrnédiaternent supérieures (50 à moins de 100) et 14 % sont 

réparties dans les hangars et des halles de.travail-réunissant de 100 

à 300 postes de travail ou plus. 

Tableau x·. 54 

Sans " 4 % reponse 

Seulement des femmes 32 % 

Najorité de femmes 47 % 

Majorité d'hommes 8 % 

Même nombre d'hommes et de femmes 6 % 

Nombre variable 1 % 

Ne sait pas 2 % 

100 % 

La ségrégation des femmes dans des secteurs totalement féminisés ap

paraît ici avec une netteté absolue (79 %) avec toutes les conséquen

ces qui en découlent sur la structure de leur salaire et l'évaluation 

de la valeur de leur travail. 

On peut ainsi se rendre compte combien le principe "travail égal, sa

laire égal" trouve difficilement une application pratique. Les travaux 

industriels véritablement mixtes dans leur exercice sont très rares. 

Envisageons même les cas où les femmes déclarent qu'un même nombre d'hom 

mes que de femmes (6 %) que les hommes qui travaillent dans leur ate

lier, cela ne signifie pas pour autant qu'ils exercent les mêmes fonc

tions et qu'ils sont affectés à l'exécution des mêmes tâches. 
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La ségrégation des femmes dans les fonctions de l'industrie constitue 

une barre - un peu semblable à la Colour Bar de l'apartheid - qui agit 

comme une frontière difficilement surmontable. La disparition de cette 

ségrégation apparaît comme une condition indispensable à l'instauration 

d'une véritable égalité de traitement dans les conditions de travail 

entre les hommes et les femmes. 

Inconvénients matériels de travail. 

Les études de physiologie et de médecine du travail nous ont largement 

informé sur les dangers qu'un mauvais éclairage fait courir à la santé 

des travailleurs. Le confort visuel est non seulement important pour 

l'hygiène de l'oeil des travailleurs, mais il est rigoureusement néces

saire à l'exécution de nombreuses tâches dans l'industrie. 

La vision en position de travail a une incidence sur la performance vi

suelle, et toute gêne dûe à l'éclairage sera ressentie dans l'exécution 

même de la tâche. Des règles strictes ont été établies par des chercheurs 

qui ont consacré leurs travaux à ce problème, elles prévoient notamment 

qu'il faut veiller à établir une coordination entre l'éclairage naturel 

et l'éclairage artificiel. Contrairement à l'opinion la plus courante, 

l'éclairage naturel n'est pas un éclairage de travail normal, commode. 

Pour les tâches visuelles délicates, la variabilité de l'éclairage natu

rel devient un élément de gene. De là, la nécessité de se protéger de 

la lumière naturelle et surtout de la pénétration solaire pour certaines 

activités. Les travaux visuels délicats effectués à poste fixe et les 

travaux moins fins avec possibilité de variation dans la position de 

travail nécessitent des éclairages différents et adaptés. 

Dans les usines textiles, il est courant que l'on travaille dans des 

locaux aveugles. Cette méthode pose des problèmes particuliers et doit 

assurer aux ouvriers une connaissance parfaite des outils qu'ils manipu

lent. Nous avons voulu apprendre des ouvrières interrogées quelles.étaient 

leurs conditions matérielles d'éclairage. Nous relevons que 53 % des 

travailleusesdéclarent que l'éclairage naturel est suffisant pendant la 

journée. 
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L'éclairage artificiel est distribué à raison de 20 % individuellement, 

c'est-à-dire par poste de travail, et à raison de 66 %, collectivement, 

c'es-à-dire pour tout l'atelier. 12 %bénéficient de la combinaison des 

deux formules. 

Tableau X.55 

Aucune plainte 66 % 

Eclairage fatigant 22 % 

Eclairage insuffisant 3 % 

Les deux 2 % 

Sans réponse 6 % 

Ne sait pas 1 % 

100 % 

27 % de travailleuses se plaignent de la qualité de l'éclairage artifi

ciel et y voient une cause de fatigue. C'est un taux important étant 

donné qu'il s'agit d'une nuisance dont les effets sont bien connus. 

Poursuivons la recherche des inconvénients matériels du travail en milieu 

industriel. Nous avons classé par ordre décroissant les plaintes enre

gistrées par notre enquête. 
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Tableau X. 56 Inconvénient::~ de travail en milieu industriel. 

1. Bruit 61 % = plus de 60 % 

2. Po Ll:~:s ières 46 % 

,) . T t; n ;:: _l_ o n ue1·veu.~e 44 () 

"ô 

L~ • Temp6rature ambiante 42 % = plus de 40 % 

5. Variations cli~atiques 33 % = plus de 30 % 

6. Courants d'air 29 % 

7. Salissures 25 % = plus de 20 % 

8. Trépidations 19 % 

9. Produits toxiques ou caustiques 16 % 

10. Eau, humidité, buées 13 % 

11. Eclairage éblouissant 10 % = 10 % et plus 

12. Fumées 9 % 

13. Radiations 1 % = moins de 10 % 

14. Autres 5 % 

Ce tableau dénonce avec une extrême vigueur le caractère pénible du 

travail exécuté en milieu industriel. 

Les nuisances les plus graves et les plus dangereuses pour l'état phy

sique des travailleurs sont malheureusement celles qui sont reprises 

avec une fréquence importante par les femmes interrogées. Les quatre 

premiers inconvénients cités font courir de véritables risques à la 

santé des travailleuses. Les poussières, ·notamment, peuvent être à 

l'origine de maladies professionnelles affectant les voies respiratoi

res, les appareils oculaires et digestif. 

Nous avons déjà évoqué les conséquences nuisibles du bruit (6 %) et de 

la tension nerveuse (t~4 %) sur la santé physique et mentale des travail

leurs. Il faut ajouter que ces facteurs, défavorables à l'exécutiqn des 
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tâches professionnelles, viennent, pour les travailleuses, s'ajouter 

à la tension et la fatigue qu'elles ressentent au foyer, surtout lors

qu'elles doivent supporter seules le fardeau du travail domèstique. 

D'autres agents nocifs interviennent dans une proportion de cas non 

négligeable : les variations climatiques, les courants d'air et les 

salissures. 

Vient ensuite l'énumération d'inconvénients qui présentent un moindre 

caractère de généralité car ils sont directement liés à la nature ou 

à l'ambiance: de certaines tâches industrielles. C'est le cas des pro

duits toxiques, des eaux, buées, etc .•• , des fumées et des radiations. 

Il est donc normal qu'ils soient cités avec une moins grande fréquence 

puisqu'ils ne surgissent qu'au cours de certaines activités profession

nelles spécifiques : tannerie, buanderie, industrie chimique, etc ... 

Dans l'ensemble, la lecture du tableau permet d'affirmer objectivement 

que les conditions matérielles de travail des femmes dans l'industrie 

ne sont pas satisfaisantes. 

Comme il fallait s'y attendre, étant donné la composition de l'échantil

lon, 92 % des femmes qui le composent déclarent travailler dans leur 

atelier avec un nombre variable de machines. 

Responsabilité~ dans l'exercice de la profession. 

Les critères généralement retenus dans les méthodes de qualification du 

travail des fonctions à prédominance manue.lle sont : 

1. Responsabilité envers les matières et les produits. 

2. Responsabilité envers les outil~ages. 

Ce sont ces facteurs dont:nous avons retenu les modalités diverses dans 

la question 63 recherchant les responsabilités exercées par les travail

leuses en milieu industriel. 



- 161 -

... 

Tableau X.57 ------------

I. Responsabilité envers les matières et les produits: 

- Matières ou fournitures utilisées 

- Qualité des produits 

- Quantité de la production 

II. Responsabilité envers les outillages et machines. 

A. Etat des machines en ce qui concerne : 

le régla~e 

l'entretien 

B. Conduite de la machine 

c. Montage d'outils 

Pas de responsabilités 

Autres "' reponses 

Ne sait pas 

Sans réponse 

N.B. Multiples réponses possibles. 

T/165/7l-'l 

9 % 
32 % 

25 % 

8 % 

17 % 

21 % 

0 % 

33 % 

16 % 

2 % 

3 % 

Ce tableau révèle le faible niveau de responsabilités accordées aux 

travailleuses de l'industrie. 

Pour le commenter, il faut se référer au tableau X.19 qui indique 50 % 

de manoeuvres et· 16 % d'ouvrières spécialisées pour lesquelles, en effet, 

les responsabilités sont peu nombreuses et peu spécifiées, les tâches 

exécutées étant de simples travaux de routine n'exigeant qu'une formation 

limitée ou peu d'expérience. 

Cependant 34 % ont déclaré se classer dans les catégories d'ouvrières 

qualifiées. Pour celles-là, en tout cas, le niveau des réponses aurait 

dû être beaucoup plus important quant à la détermination des différents 

éléments entrant dans leur ~ualification. 

.. _ 
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Les modalités les plus fréquemment retenues sont la responsabilité en

vers la qualité des produits et la quantité de production fourni~. Ce 

sont des niveaux peu élevés dans l'échelle des respcnsabilités profes

sionnelles. 

Tableau X.57 Sanctions éventuelles en cas de faute dans l'exercice 

du travail. 

Amendes 7 % 

Dommages et intérêts 2 % 

Pertes de prime 8 % 

Pertes de salaires 6 % 

Autres réponses 25 % 

Pas de sanction 17 % 

Ne sait pa~ 16 % 

Sans réponse 19 % 

100 % 

Les travailleuses ignorent apparemment les sanctions éventuelles, 17 % 

affirment qu'aucune santion ne peut leur être appliquée. Le cas le 

plus fréquemment cité sera la ~rte de primes (8 %). 

Pas de vêtements protecteurs 61 % Motifs ·de·la Erotection 

Port de vêtements protecteurs 37 % Saleté 17 

Ne sait pas 2 % Exécution du travail 20 

100 % 30 

% 

% 

% 

x En effet, des ouvrières, simples vérificatrices dans une verrerie, 

peuvent être considérées comme responsables de la qualité du produit. 

Elles vérifient en effet les flacons ou les gobelets qui viennent de 

l'atelier de fabrication. En outre, cette vérification doit comporter 

un nombre minimum de pièces à la fin de la journée. Il s'agit d'un 

travail peu qualifié et mal payé. 

Cet exemple provient d'une monographie que nous avons établie sur les 

conditions de travail des femmes dans une verrerie. 
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Un peu plus d'un tiers des travailleuses portent.des vêtements ou des 

accessoires protecteurs pour exécuter son travail. Ce pourcentage re

lativement important confirme le tableau des inconvénients qu travail, 

dans lequel nous avons pu voir que certains comportaient des risques 

éventuels pour les travailleuses.x 

Tableau X.59 ~!ili~~!i~~-~~-~~y~~~-~E~~~~~~-E~~-~~-EE~!§g~E-~~~-~~~~: 
dents du travail. 

Pas de recours aux moyens spéciaux 

V~tements spéciaux 

Dispositifs de sécurité sur les machines 

Hanoeuvres spéciales à exécuter par l'ouvrière 

Interventions extérieures : sifflets, coupures de 
courant, arr~ts de travail obligatoire 

Autres 

Sans réponse 

78 % 

5 % 

8 % 

3 % 

1 % 

2 % 

3 % 

Les trois dernières questions ont été posées à l'ensemble de l'échan

tillon, quel que soit son lieu de travail. 

Exposition aux maladies professionnelles ... 

Un faible pourcentage (14 %) s'estime exposé aux maladies professionnelles. 

80 %nient y avoir un risque de cette nature, 2 % l'ignorent • 

. 
Installations sanitaires. 

L'équipement sanitaire peut s'évaluer comme suit : 59 % des travailleuses 

déclarent bénéficier de W.C., lavabo et robinets séparément. 15% des 

travailleuses, outre cette installation, peuvent utiliser une douche. 

11 % des travailleuses déclarent disposer d'un W.C. et d'un lavabo. 3 % 

ne peuvent disposer que d'un W.C. seulement. 

63 % des travailleuses estiment que les installations sanitaires qui 

leur sont réservées sont aussi bien équipées que celles des travailleurs 

de leur entreprise. 17 % déclarent que ces installations sont communes 

aux travailleurs, 4% seulement déclarent'être défavorisées par rapport 

à leurs collègues masculins en matière d'équipement sanitaire. 
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CONCLUSION DE LA SECTION L 

Cette sect1:on constitue l'exposé des données statistiques de l'enquête 

mené sel-on une méthode principalement analytique, orientée vers l'examen 

des y•éeultats quant-itativement appréciables. 

En effet., nous avons amplement souligné dans l'introduction du présent 

rapport que notre recherche de base est factuelle, qu'elle vise à ap

profondir certains problèmes spécifiquement liés à l'exercice d'une ac

tiï)ité pl'~Ofessionnelle par les femmes. Nous avons voulu améliorer la 

connaissance de l'emploi féminin salarié. Cette seconde section est 

donc W"l procès-ver ba Z. dans toute sa sécheresse et dans toute sa ri-

gueur. Il ne comporte auczme prise de position subjective ou orientée. 

L'attitude scientifique exige du chercheur qu'il livre l'ensemble des 

éléments qu'il a rase~nblés au cours de son travail d'enquête de la ma

nière la plus objective et la plus neutre. Cette première démarche per

mettra de décrire et de classer dans le temps et l'espace les phénomènes 

observés. 

Cependant, cette recherche empirique ne constitue qu'un des instruments 

de la connaissance globale du phénomène étudié. On ne peut accorder aux 

résultats dégagés par les statistiques un crédit absolu. Le véritable 

problème du chercheur consiste à transfor,mer les données quantitatives 

en observations qualitatives. Ceci ne peut se faire qu'en mettant en 

relation plusieurs variables suivant des hypothèses de travail initiales. 

Il le fera en isolant certaines relations fonctionnelles et causales 

selon les objectifs qu'il poursuit. 

On en doit jamais oublier que si les méthodes scientifiques utilisées 

en sociologie sont les mêmes que celles utilisées par les sciences dites 

exactes : réalité du monde extérieur, autorité absolue de la preuve empi

rique, confiance en des observations contrôlées et vérifiées, conversion 

des classifications en données numériques; elles ne seront jamais suf

fisantes, car le sociologue travaille dans l'humain. Et comme l'écrit 
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'J.'héodcre CaplowJ "les problèmes sp~cifiques les pZus importants de la 

soc1:ologie sont l'impossibilité d'observer directement l 'ezp~rience sub

jective~ la résistance des humains à être traités en objets .d'~tudeJ la 
distor8ion du comportement par l'observation elle~ême, le penchant qu'ont 

les oujr3ts à infléchir Zes pronostics quand ils en ont connaissance, et 

l 'infhr)nec que possède inévitablement Ze chercheur en tant qu'acteur 

soc1:az" ( 20) 

Il convient, au terme de cette première observation statistique, d'es

sayer d'atteindre les aspects humains et vécus de Za réalité du travail 

féminin. 
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Secf;it:n TT - L'aYLOZ.yse du programme 

INTEODUCTTON 

Le schéwa d'exploitation du programme a été établi de manière à prévoir un 

très grand no~bre de corrélations entre les différentes données observées 

à partir du travail féminin. 

Le dépouillement des corrélations est fondé sur la recherche de caracté

ristiques propres à certains groupes ou sous-groupes. 

Nos investigations portent donc 

1° soit sur l'échantillon total de la population; 

2° soit sur des groupes de base établis selon l'âge et l'état civil 

des femmes interrogées; 

3° soit a) sur la population travaillant en milieu industriel 

b) sur la population travaillant dans les entreprises non 

industrielles : bureaux-magasins; 

4° soit sur les catégories sociales : a) ouvrières 

b) employées 

Les problèmes relatifs aux travailleuses ayant des responsabilités 

familiales ont été traités à deux niveaux successifs : 

1° en tenant compte de la répartition des travailleuses selon la 

dimension de toutes les familles; 

2° en tenant compte des familles de un ou de deux enfants) puisque 

ce sont nos deux familles-type. 

Nous avons observé certains problèmes au niveau de chacun de ces grou

pes familiaux. 

Les résultats du programme sont consignés dans un listing de 100 pages 

et comportent plus de 300 tableaux. Il serait absolument fastidieux et 

inutile ~e les énumérer ici. On en trouvera l'inventaire analytique et 

systématique dans l'annexe. 
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L'analyse de certains de ces tableaux est décevante et ne nous apporte 

aucune information neuve ou originale. C'est une conséquence obligée 

de cette méthode d'information. Lorsque les corrélations établies 

confirment purement et simplement les données statistiques, nous ne les 

reprendrons évidemment pas. En revanhce, lorsque les tableaux nous 

fournissent des éléments intéressants d'observation, nous les analyse

rons et tenterons d'en tirer les conclusions. 

Afin de ne pas alourdir le texte, nous reproduisons les tableaux prin

cipaux avec leurs commentaires statistiques dans une annexe qui leur est 

réservée. Le lecteur pourra aisément les consulter sans être freiné 

dans sa lecture par une accumulation de tableaux rébarbatifs. 

L'enquête nationale a mis en évidence plusieurs thèmes pour lesquels 

apparaissent sans ambiguïté les difficultés et l'état de sous-développe

ment du travail salarié féminin. 

Ces thèmes se retrouvent avec une grande fréquence dans les trois cha

pitres de l'enqûete. On peut les systématiser sous trois rubriques 

principales: 

1. !~~~!f!ê~~~~ de la ~~§E~~~!~9~ à la vie professionnelle 

2. §!!~~!!2~-!~f~r!~~~ des femmes dans le monde du travail 

3. ~!ff!f~!!§§_EE9E~~§-~~-~~~!-~!-~~-~9~f!!!_~~§-~§!~ê 

L'importance de la formation professionnelle est capitale pour 

les femmes comme pour les hommes. 

L'absence de formation, une formation insuffisante ou mal adaptée 

obèreront la carrière professionnelle de la travailleuse sa vie 

durant. Les effets en sont bien connus sous-payement, sous-emploi. 

La formation d'un individu dépend à la fois de son niveau d'édu

cation générale et de sa spécialisation professionnelle. 
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Les résultats de notre enquête démontrent les très bas niveaux d'édu

cation dans lesquels les femmes sont concentrées. Cette infériorité 

grave dans le domaine de l'enseignement en·dit long·sur la condition 

de la femme dans la société 

Ce n'est évidemment pas un hasard si la majorité des femmes de notre 

échantillon n'ont pas poursuivi leurs études au delà de l'âge de la 

scolarité obligatoire. Les femmes de notre enquête sont majoritaires 

dans l'ensemble de l'enseignement scolaire du second degré et plus de 

la moitié de ce groupe n'a fait que l'école primaire. 

L'orientation des filles vers un enseignement professionnel ou techni-

que est peu marquée. Un tiers de la population 

seulement a fréquenté !,enseignement professionnel et technique. 

En outre, les filles se retrouvent en nombr~ beaucoup plus grand dans 

les cycles courts que dans les cycles longs. Et nous avons vu, dans le 

Chapitre I, que ce phénomène, valable aussi pour les garçons, est très 

fortement accentué pour les filles. 

Les femmes qui ont poursuivi des études accusent une préférence 

relative pour l'enseignement secondaire général. Cette orien~ation 

peut constituer un problème car elle canalise l'expansion de l'acti

vité féminine vers certains secteurs d'activité traditionnels: em

plois administratifs, enseignement, secrétariat, mais elle restreint 

les possibilités d'expansion vers d'autres activités. 

Les données concernant lamnction des études par un diplôme démontrent 

que plus d'un quart des femmes interrogées n'a pas terminé le cycle 

entrepris. La signification de cette indication est d'autant plus 

grave que nous venons de voir que les niveaux d'éducation sont bas, 

pratiqués dans des cycles courts. 

Les études normales moyennes, qui préparent aux carrières de l'ensei

gnement, constituent le secteur pour lequel le plus grand taux de 

succès est observé, tandis que les études moyennes sont abandonnées 
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par plus d'un tiers des jeunes filles qui les ont entreprises. 

Les femmes bénéficient-elles d'un sort meilleur quant à une formation 

qui leur sera dispensée par leurs employeurs? Hélas, l'insuffisance de.la 

formation scolaire n'est pas compensée par une formation dans l'entre

prise. 

Pour 4 femmes sur S, rien n'est fait par l'entreprise"dans ce domaine. 

Celle-ci ne leur fournit donc aucun remède à leur insuffisante prépara

tion '·à la vie professionnelle. 

Une politique aussi négative est de nature à maintenir un grand nombre 

de femmes dans une situation sociale subordonnée et à leur faire occuper 

des postes de travail peu qualifiés. 

~ais cette affirmation peut-elle être confirmée par certaines corrélations 

que nous avons établies? 

La corrélation établie entre le niveau d'études et la 

qualification, fait apparaître clairement les.éléments suivants : 

Si l'on examine la qualification des ouvrières, il existe un lien manifes

te entre le niveau des études e~ le niveau de qualification des travailleu

ses. Pour les ouvrières, la plus forte concentration des femmes n'ayant 

accompli que des études primaires se trouve chez les manoeuvres et les 

spécialisées. Dès que le niveau d'éducation augmente, la qualification 

s'accroît. Cette première constatation·est du domaine de l'évidence. 

Cependant, l'examen de ce tableau nous permet de confirmer une de nos 

hypothèses de travail: la sous qualification des travailleuses par rapport 

à leur qualification réelle. 

En effet, parmi les manoeuvres , nous retrouvons 53\ des fe.~es qui ont 

dépassé le niveau des études primaires. Un tiers d'entre elles ont fré

quenté l'enseignement moyen général secondaire professionnel inférieur. 

Il paraît donc extrêmement surprenant de retrouver ces femmes à l'échel~n 

le plus bas de la qualification, à l'exécution de tâches totalement 

subalternes exercées sans aucune formation. C'est pourquoi nous avons 

cherché à approfondir cette information et avons mis en relation le 

niveau d'éducation et le critère des études terminées pour la catégorie 

manoeuvres. 



- 170 - T/165/73-~ 

... 

Nous constatons en premier lieu que 63% des manoeuvres ont terminé 

leurs études avec succès. Au niveau des études moyennes, des_ étudés 

professionnelles techniques secondaires et des professionnelles supé

rieures, la moitié d'entre elles ont terminé leurs études avec succès. 

Pour une moitié seulement l'interruption des études aura été le facteur 

ayant maintenu la travailleuse au bas niveau de sa qualification. Pour 

l'autr'e moitié, la mauvaise orientation professionnelle est manifeste et 

tragique. Il est courant, en effet, de rencontrer parmi les manoeuvres 

d'usine des jeunes femmes ayant terminé une section secondaire profession

nelle de coupe-couture ou d'économie-ménagère. 

Il suffit de se rappeler qu'en 1965-1966 les inscriptions des jeunes 

filles au degré inférieur du cycle secondaire de l'enseignement techni

que et professionnel se répartissait comme suit : 

-coupe-couture 

-économie-ménagère 

-commerciales 

- autres sections 

51% 

25% 

18% 

6% 

Il ne faut pas oublier non plus que ce sont ces autres sections qui dis

pensent des enseignements techniques et scientifiques: électricité, mé

canique, chimie, etc .•. 

La formation que l'on continue à prodiguer aux filles, non seulement 

reste "hors du temps" et est imprégnée fortement d'une mentalité tradi

tionaliste, mais elle entretient un sous-emploi permanent des femmes, 

elle accentue la féminisation de secteurs, elle dévalorise les professions 

et fonctions exercées par les femmes. Elle est la cause, enfin, d'un 

chômage plus prononcé de la main-d'oeuvre féminine. 

Les ouvrières spécialisées se trouvent-elles dans une situation semblable? 

Elles ont, dans l'ensemble, réussi leurs études dans une proportion im

portante (61%). Plus de la moitié d'entre elles a dépassé le niveau des 

études primaires. Nous les retrouvons principalement dans le 4e degré 

et les professionnelles pour lesquels les succès se chiffrent également 

à la moitié des cas. 

Cette indication confirme également une forte inadaptation de la formation 

féminine aux réalités économiques. 
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Nous avons cherché à déterminer si les employées bénéficient, dans la vie 

professionnelle, d'une position plus conforme à leur éducation. 

Les employées non qualifiées ont en général fait des études d'un niveau su

périeur à celui des ouvrières-manoeuvres et des spéc.ïalisées. 80% d'entre 

elles ont dépassé le niveau des études primaires. Dans l'ensemble, elles ont 

réussi leurs études aux deux tiers. Elles se concentrent dans les niveaux d'étu

des secondaires professionnelles et moyennes et leur taux ~e réussite dépasse 

la moitié. 

Les employées qualifiées ont fréquenté dans des proportions comparables les 

établissements du secondaire professionnel supérieur et inférieur, le secondaire 

technique supérieur et les niveaux d'enseignement A1• En outre, près d'un 

quart d'entre elles ont fait des études moyennes. 

Il s'agit d'une excelle~te répartition par rapport à la situation générale des 

travailleuses quant aux niveaux d'éducation atteints. Les employées qualifiées 

ont réussi leurs études dans une ~rès bonne proportion (91% de réussite dans les 

techniques secondaires supérieures - 86% de réussite dans les études moyennes). 

Mais cette observation nous confirme également une nette tendance à la sous

qualification des femmes, car de telles études sanctionnées par un diplôme 

méritent le classement dans la catégories des !~!~~§~~-~~~!!!!~!~ ainsi 

que nous l'avons vu dans la ~lassification de la convention collective de 

travail de la Commission paritaire nationale pour employés (Cf. Section II, 

p. 109 et 110). 

La comparaison du niveau des études accomplies et terminées et de la position 

occupée dans l'échelle des qualifications montre que les femmes sont systéma

tiquement déclassées par rapport à leur niveau d'études et éclaire d'un jour 

totalement neuf l'article 4 de la convention collective du travail qui stipule 

que "la notion d'études accomplies n'intervient que comme élement d'appréciatior 

au début de la carrière et en l'absence d'autres facteurs composant le cri

tère général de chaque catégorie". 

Le niveau des études faites et leur réussite sont,en effet, incontestablement 

des facteurs dont dépend la position de la travailleuse dans la hiérarchie 

professionnelle. Le tableau A.l8 démontre avec une absolue netteté que 

l'élévation dans la qualification dépend de l'élévation. du niveau d'éducation. 
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Mais notre enquête démontre surtout que les études seules ne suffisent pas 

à assurer aux travailleuses une position conforme à leurs exigence~ légi

times en matière d'emploi et que pour grand nombre d'entre elles existe 

une sous-évaluation de la valeur des études qu'elles ont accomplies. 

La preuve est faite également qu'il faut mettre en accusation les systèmes 

d'éducation et d'orientation professionnelles des filles. La mixité sys

tématique des secteurs d'enseignement est indispensable à tous les ni

veaux, du primaire jusqu'à l'enseignement supérieur. Les établissements 

techniques et secondaires doivent prodiguer une formation polyvalente 

mieux adaptée aux besoins de l'économie et permettant d'aboutir à des 

métiers diversifiés. 

"On pourrait rechercher des formations nouvelles en tant compte d'une 

conception pro~pective de l'emploi". Seulement, l'expérience nous apprend 

qu'il ne suffit pas de créer des écoles mixtes, mais qu'il faut également 

lutter contre les traditions et les préjugés. 

Une dernière remarque s'impose. De nombreux auteurs ont souligné qu'une 

autre discrimination frappait fréquemment les femmes:.il s'agit du 

manque de promotion professionnelle. On constate très souvent que la 

carrière des travailleuses est plane, ou tout au moins se nivèle aux 

échelons inférieurs de la hiérarchie professionnelle. 

Les travailleuses exercent des métiers et des fonctions très diversifiée~ 

mais elles exercent rarement 

des postes de conception, de responsabilité, de direction. Leur grand 

troupeau reste confiné dans les fonctions auxiliaires et d'exécution. 

Notre enquête ayant décidé de chercher à saisir une image des conditions 

de travail de la femme, prise dans son instananéité, nous n'avons prévu 

aucune question concernant les différentes étapes de la vie professionnelle 

de la travailleuse interrogée. Cependant, une corrélation que nous avons 

établie entre l'ancienneté et la qualification va nous fournir des indices 

probants sur cette question. 

Nous avons établi ces corrélations selon deux catégories sociales ou

vrières et employées. 

Parmi les ouvrières qui sont dans les entreprises depuis moins d'un an, 

une proportion importante (près des deux tiers) est composée d'apprenties 

et de manoeuvres. 
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Cependant, et ceci confirme le poids écrasant d'une absence de formation 

adéquate, nous constatons que, quel que soit le nombre d'années ~'ancien

neté, il reste toujours quelque 50% de travailleuses qui ne·dépassent 

pas la catégorie manoeuvre (48% ont plus de 15 années d'ancienneté). 

Le taux des ouvrières spécialisées double avec l'ancienneté. Et cela 

s'explique par le fait qu'il existe un certain pourcentage de manoeuvres 

et d'apprenties qui passe dans cette catégorie après quelques années 

d'expérience dans l'entreprise. 

Le taux des ouvrières qualifiées et hautement spécialisées s'accroît 

très faiblement au long des ann~es ( 18 à 20%). 

Cet_te analyse justifie le reproche de manque de promotion professionnelle 

des femmes. Il semble pratiquement n'exister aucune ~~~!!!!~-~~!~&~~!~!!~ 

des qualifications. Le constat est d'autant plus irréfutable qu'il 

s'agissait de -déclarer son ancienneté au sein de la même entreprise ou 

au service du même employeur. 

Pour les employées des deux niveaux inférieurs qui, rappelons-le, com

prennent 71% de notre échantillon, la situation est 

impitoyablement la même. On ne constate ~~~~!-!e~!!!!~-~~!-!~_h!~E!r= 

~h!~-~~~-!~~~!!~~~· 15% des employées ayant moins d'un an d'ancienneté 

ne sont pas qualifiées, on en retrouve 14% après 10 à 15 ans d'ancienne

té. Quant à l'armée des employées qualifiées, leur ancienneté n'exerce 

aucune influence sur l~ur carrière. 63% des employées ayant moins d'un 

an d'ancienneté sont qualifiées et nous en trouvons une moyenne de près 

de 60%, quelle que soit la tranche d'ancienneté. 

La monotonie de telles carrières est de nature à n'éveiller que peu 

d'intérêt chez les femmes à l'égard de leur travail. On peut se demander 

d'ailleurs si la politique patronale à l'égard des femmes est la seule 

cause de ce nivellement par la base des fonctions des travailleuses. 

Leurs attitudes propres devant le travail doivent également intervenir. 



- 174 - V/165/73-F 

.. 

Pour résoudre le conflit des rôle que posent leur rôle professionnel 

et leur rôle familial~ beaucoup de femmes ne font preuve d'aucune 

ambition professionnelle par soumission à leur modèle.culturel. 

Dans l'introduction du Chapitre III, nous avons .expliqué qu'elles parve

naient le plus souvent à résoudre ce conflit en réalisant insuffisamment 

leur rôle professionnel. 

L'enquête factuelle, dans son essence, ne ne permet pas d'apporter une 

réponse à ce problème. 

Telles qu'elles nous apparaissent, toutefois, les conditions d'accès à 

la vie professionnelle sont fort défavorables pour la majorité de la 

population de l'enquête. L'insuffisance et la non-adaptation des tra

vailleuses à l'exercice d'une activité productrice exigent une impérieuse 

remise en cause des système d'éducation et d'orientation non moins que 

des mentalités traditionnelles, si l'on souhaite développer le taux et 

la qualité de l'emploi féminin. 

Ajoutons qu ''une telle réflexion n'est valable que pour 1' avenir et què 

des solutions apportées dans ce domaine·ne porteront pas leurs effets 

pour la cohorte de femmes qui sont actuellement engagées dans la vie 

professionnelle, avec de lourds handicaps. 

Pour elles aussi, il faut songer à trouver des remèdes: ceux-ci s'ins

crivent notamment dans l'organisation de systèmesde formation profession

nelle accélérée destinés aux adultes et tenant compte du lourd budget- .. 

temps des travailleuses: enseignement à "temps partiel"; octroi d'allo

cations de formation ~t de conversion professionnelles en faveur des 

travailleuses, soutien financier de l'Etat aux systèmes de formation 

ou de recyclage organisés par les entreprises. 

Un dernier aspect devra être envisagé : la réadaptation à la vie pro-

·tessionnelle.Beaucoup de femmes interrompent leur travail pendant plu

sieurs années pour élever leurs enfants ou parce qu'elles estiment 

que la situation du mari leur permet de rester au foyer. Dans de nom

breux cas, elles sont contraintes de reprendre une activité productrive 

sous la force des pressions économiques. 

Ce problème est spécifiquement féminin car l'interruption prolongée 

de la vie active sera rarement le fait des hommes. Or, les moyens de 

réadaptation et de réentraînement sont limités en nombre et surtout 
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dans les domaines d'enseignement. Quand ils existent, en effet, ces 

cours sont surtout organisés pour des secrétaires, sténo-dactylos et 

les Services. Cela signifie qu'ils continuent à perpétuer l'oriepta

tion traditionaliste vers des métiers féminins et n'orientent pas les 

femmes vers des domaines techniques où elles pourraient avoir une 

activité intéressante et utile à la collectivité. 

Dans ce domaine, les Communautés Européennes ont un rôle à jouer. Elles 

peuvent, par l'intermédiaire du Fonds Social Européen, étudier le pro

blème sous toutes ses faces; organiser, par une action communautaire, 

des expériences-pilotes;stimuler enfin les initiatives nationales des 

Etats membres. 

II - Infériorité de· la femme dans le monde du travail 

La situation de la femme salariée dans le monde du travail 

apparaît avec une grande clarté dans le long commentaire analytique 

que nous avons fait dans la Section II du présent· chapitre. Dans son 

ouvrage "La politique du m~le", Kate Millet affirme que "les emplois 

offerts aux femmes dans les soci6tés patriarcales modemes sont~ d 

quelques exceptions près~ mal payés~ sans prestige social " ( 2I ) 

et elle poursuit : "Dans le domaine de l'industrie et de la produc

tion~ la situation des femmes est comparable sur bien des points à 

celle des peuples colonisés et pré-industriels. Bien qu'elles aient 

obtenu pour la première fois t'autonomie économique pendant ta r6vo

tution indUstrielle et qu'elles constituent à présent une fraction 

importante et sous-payée de la population ouvrière~ elles ne partici

pent directement ni à ta technologie ni à ta production. Ce qu'elles 

produisent habituellement au foyer (services domestiques et personnels) 

n'a aucune valeur de 1'11(Dtché et re.tève du pr6-capitatisme. Et~ quand 

elles jouent effectivement un r6le dans La production de biens par 

l'emploi~ elle ne gèrent~ ne con~lent, ne comprennent même pas le 

processus-dans tequet elles sont engag6es " ( 22 J 
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Nous pensons que les conditions de travail révélées par notre enquête 

sont assez proches de ce qu'écrit K. Millet. Nous ·procèderons à l'~xamen 

de différents éléments propres à nous éclairer plus complètement sur la 

situation concrète des femmes dans le monde du travail. 

Plus que les hommes, les femmes subissent leurs conditions de travail. 

En outre, elles n'ont pas le choix. Elles sont demandeurs d'emploi sur 

le marché du travail. Mais ce marché a ses lois rigoureuses et 

discriminatoires. Il n'accepte, en grande majorité, les femmes travailleu

ses que dans.certains secteurs, dans certaines professions et pour cer

taines fonctions. Il ne s'agit pas d'un obstacle philosophique ou idéolo

gique. Aucune loi n'est inscrite au fronton des ateliers, des usines, des 

bureaux, proclamant l'infériorité du travail féminin. 

Mais c'est un obstacle réel et concret; les frontières et les lignes de 

démarcation sont nettement établies entre les métiers masculins et les 

métiers féminins. 

Le principe de la division du travail entre les deux sexes se retrouve dans 

la vie économique. Et lorsque des secteurs d'activité mixtes se développent, 

les femmes y accèdent en grand nombre mais restent nivelées aux catégo-

ries inférieures des fonctions. 

Non, elles n'ont pas le choix et nous pouvons le démontrer puisqu'elles 

travaillent par nécessité économique. 

Nous allons successivement aborder les thèmes suivants qui surgissent 

comme des leit-motiv tout au long de l'enquête : 

1. Les motivations de travail 

·2. Bas niveau des rémunérations 

3. Ségrégation des travailleuses 

5. Inadaptation des conditions de travail 

(horaires-repos-vacances-pénibilité du travail) • 

• 
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1. Les motivations de travail --------------------------
Dans une très importante proportion, les motivationsde travail de la 

population sont fondées sur des préoccupatio~s économiques, en ordre 

principal (69%). 

Si nous affinons cette information en procédant au croisement entre 

les motivations de travail et la catégorie sociale ·des ouvrières 

(cf. annexe tableau c. 63), nous constatons que cette préoccupation 

économique est affirmée par elles avec encore plus de force. 

En effet, pour chacune des catégories des ouvrières, manoeuvres, 

spécialisées.et qualifiées, il apparait que plus des trois quart 

~!!!~~~~~-~E~Y~i~!~E-E~~-~~~-E~!~~~~-EE!~~!E~!~~~~!-~~e~~!!S~~~; un 
cinquième de chacune de ces catégories déclare travailler par nécessité 

absolue. 

Le salaire insuffisant su conjoint ou du compagnon est allégué dans 

une proportion encore plus forte par les manoeuvres (22%) et les 

spécialisées (27%). L'amélioration du niveau de vie est invoquée comme 

raison importante (1/3) par les ouvrière~ qualifiées. Les besoins non

économiques· sont allégués à un taux très faible (minimum 2% pour les 

spécialisées et maximum 7% pour les qualifiées et hautement qualifiées). 

L'épargne, elle non plus, ne constitue pas une part significative des 

motivations de travail des ouvrières. 

Les motivations de travail des employées apparaissent dans le 

tableau X.64, mais d'une manière différenciée par rapport aux ou

vrières. Plus le degré de qualification.augmente, plus la nécessité 

économique absolue est invoquée (40% par les cadres). 

L'insuffisance du salaire du mari est moins souvent alléguée par 

les employées que par les ouvrières (en moyenne 12%), sauf en ce 

qui concerne les non-qualifiées qui en font état plus fréquemment. 

Un tiers des employées sur-qualifiées déclare travailler· par besoin 

d'indépendance et un tiers des em~oyées qualifiées travaillent pour 

améliorer leur niveau de vie. 

: 
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Les motivations de travail des employées paraissent plus souples et 

plus diversifiées que celles des ouvrières. Les raisons économiques 

priment mais sont plus nuancées. 

Nous avons examiné la relation existant entre la· motivation de travail 

et le régime de travail (Tableau X.65). 

Toutes celles qui travaillent à temps plein invoquent les nécessités 

économiques, en citant en ordre décroissant d'importance : 

les raisons économiques précises et l'amélioration du niveau de vie; la 

nécessité pure et le salaire insuffisant du conjoint. 

Les travailleuses à mi-temps ne font pas preuve d'une plus grande indé

pendance économique. Une travailleuse sur cinq seulement se rattache 

aux motivations non-économiques. 

Il apparaît clairement que plus de la moitié de celles qui travaillent 

de façon intermittente le font pour des raisons économiques précises: 

achats- équipements ménagers, etc .•. Cependant, un quart d'entre elles 

justifient leur travail par un besoin d'indépendance, ce qui les place 

bien au dessus du profil moyen des travailleuses. 

Nous avons vu qu'un tiers de notre population vit seule ou avec des 

parents et d'autres personnes. Parmi elles, plus de la moitié travaille 

par nécessité absolue et les 3/4 de leurs effectifs travaillent pour 

des raisons purement économiques. 

Il était intéressant de rechercher dans quelles branches salariales elles 

se situaient (cf. tableau X.66). 

Or, nous constatons que leur niveau de salaire est extrêmement bas compte 

tenu de leur situation personnelle et de leur dépendance économique 

complète à l'égard de leur travail. 

Plus des trois quarts. de ces travailleuses sé situent-dans les·catégories 

inférieures de salaires. Une proportion à peu près égale. d'entre elles 

(plus d'un tiers) se situe dans les tranches salariales de 4.000 à 

moins de 8.000 F et de 8.000 à moins de 12.000 F. Cette information 

en dit long sur les possibilités économiques et le niveau de. vie des. . 
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travailleuses. Vivre seule dans notre type de société est une entreprise 

coûteuse: les frais de loyer, gaz, chauffage ne croissent pas en 

proportion des personnes qui occupent un logement. Certains ·frais de 

consommation couran~sont individuels (vêternents,·soins personnels, etc ••• ) 

mais en revanche le coût de l'équipement ménager ou récréatif d'un foyer son 

fixes et l'achat d'un réfrigérateur, d'une cuisinière électrique, d'une 

télévision ou d'une radio poseront à ces travailleuses de réelles difficul

tés budgétaires. Si les incitants de la publicité les poussent à consommer 

au delà de leur capacité financière, il s'ensuivra le double engrenage 

du crédit et de l'assujettissement à l'entreprise qui les occupe. C'est 

pourquoi il est intéressant de chercher les motivations de travail des 

femmes qui vivent absolument seules. On ne sera pas étonné de découvrir 

que 91% d'entre elles déclarent travailler par nécessité économique 

pure. 

Lorsque nous observons l'incidence de l'état civil et de l'âge sur les 

motivations de travail, on redécouvre l'affirmation de cette soumission des 

femmes aux motivations économiques quels que soient leur âge et leur état 

civil. Une seule exception, dans le groupe des femmes célibataires de 

moins de 21 ans, on trouve un quart de travailleuses qui déclarent exer

cer une activité professionnelle par besoin d'indépendance. 

L'examen du croisement que nous avons opéré révèle par ailleurs que les 

célibataires évoquent,dans la plus forte proportion, les raisons écono

miques pures et que les femmes mariées se rattachent à la formule : 

raisons économiques précises. 

En conclusion, il se confirme que le travail des femmes ne pourra 

jamais être considéré 2~~-!~-~~~~~-~~~~-~~!~!~~-~~~EE~!~~· Les nécessi

tés économiques des travailleuses salariées sont aussi graves et pressantes 

que celles de leurs collègues masculins. Les inégalités salariales appa

raissent donc comme une discrimination très grave et injustifiable • 

• 
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Nous avons longuement d~crit dans la Section II de be chapitre, les 

m6canismes de fixation des salaires. La mêthode de qualification du 

travüil permet de procéder à la classification des fonctions en échelles 

bar'2miques. Les critères intervenant dans 1' évaluation des postes 

de travail sont la préparation et la formation professionnelles ( étu

des accomplies); l'aptitude à exercer une tâche décrite dans toutes 
0 

ses modalités matérielles d'exécution; la subordination dans l'accom-

plissement ou les responsabilités attribuées au travailleur; le 

caract~re auxiliaire ou principal de l'activité exercée. 

Nous avons vu que différents facteurs relevés par notre enquête 

1° formation insuffisante ou inadaptée, 

2° bas niveaux de qualification 

3° féminisation des secteurs 

4° ségrégation des femmes à certains postes de travail 

5° absence de responsabilités 

vont jouer cumulativement en défaveur des travailleuses et cQntribuer 

à leur situation d'infériorité dans le monde du travail. 

Nous avons décrit les bas niveaux de salaires rencontrés dans notre 

enquête. Nous avons voulu vérifier si cette situationpouvait se jus

tifier par certains critères objectifs: l'âge, l'ancienneté, la 

fonction exercée, ie régime du travail, constituent autant d'êlé

ments entrant dans l'évaluation des salaires. 

a) l'âge ( cf. tab:eau X. 67 ) 

Or, nous constatons que l'âge de la travailleuse n'exerce pas 

une influence décisive sur le niveau de la rémunération. 

Au total, 38% de notre population gagne entre 4.000 à·rooins 

de 8.000 F et une tranche à peu près égale de travailleuses 

gagne entre 8.000 à moins de 12.000 F. Or, à partir de 21 ans, 
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quels que soient les groupes d'âge, nous retrouvons dans la tranche 

inférieure une proportion égale de femmes se sitUànt dans cette caté

gorie (une constante de 40%). 

Les jeunes travailleusESen dessous de 21 ans sont beaucoup plus nom

breuses dans cette catégorie. 

Cette indication nous permet d'affirmer que l'âge joue défavor~lement 
sur la rémunération de la travailleuse. En dessous de 21 ans, les jeunes 

travailleurs sont toujours dans des catégories inférieures. Et cela est 

vrai pour les garçons comme pour les filles. Mais à partir de 21 ans, 

l'âge ne parait pas contribuer à l'élévation des travailleuses dans 

l'échelle des salaires. 

Pour la troisième catégorie salariale {8.000 à moins de 12.000 F) une 

évolution légèrement meilleure semble se dessiner. Les femmes de 21 à 

35 ans se trouvent dans cette tranche à raison de 41%; au delà de 35 ans, 

on assiste à une lente régression de leurs effectifs et à une accession 

relative aux tranches supérieures. 

b) L'ancienneté {cf. tableau 6.8) 

Nous avons vu.que 80% de la population de l'enquête se situe dans les 

trois tranches inférieures des catégories salariales. Pourtant le taux 

d'ancienneté de la population est élevée; plus de la moitié des tra

vailleuses a une ancienneté de 5 à 15 ans au service de la même entre

prise. 

Nous constatons que l'ancienneté dans la même entreprise n'exerce pas 

d'influence sur l'élévation ou l'amélioration du niveau des salaires 

de notre population. 

c) La fonction {cf. tableau x. 69) 

Les fonctions les moins bien rémunérées se trouvent chez les femmes de 

ménage, les travailleurs spécialisées dans les Services, les ouvrières 

du textile et les autres ouvrières de l'industrie. En effet, la plu

part des salariées apparteftant à ces catégories de fonctions ne 

dépassent pas les deux tranches inférieures • 
• 
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Dans les fonctions du personnel commercial la situation est plus mitigée.O 

trouve également une tranche importante de travailleuses se situant dans 1 

catégorie inférieure. Cependant le nivellement des salaires est moins 

important que pour le premier groupe de fonctions citées. puisqu'on trou

ve un tiers de ces travailleuses dans la tranche salariale suivante 

(8.000 à-moins de 12.000 F). 

Les fonctions qui assurent les meilleurs revenus aux.travailleuses sont 

celles qui se rattachent aux techniciennes et salariées qui exercent 

une profession libérale ainsi que celles du personnel administratif. 

Les travailleuses occupées à ces fonctions sont classées, pour près de 

la moitié de leurs effectifs, dans la troisième tranche salariale 

(8.000 à moins de 12.000 F). 

L'influence de la fonction et de la qualification sur le niveau de la 

rémunération apparaît nettement, tout comme il apparaît que ces fonctions, 

féminines pour la plupart, ne donnent pas accès aux hautes catégories 

de salaires. 

d) Le·régime du travail (cf. Tableau X. 70) 

Nous avons -vu qu'un très important pourcentage de· la population travaille 

à temps plein. Leur régime de travail: semaine anglaise ou semaine de 

6 jours, n'apporte aucune modification à l'examen de leur position dans 

les catégories salariales. 

En conclusion de cette inves.tigation, il est permis de dire que les 

facteurs classiques intervenant dans l'évaluation de la rémunération 

dans le monde du travail, ne paraissent jouer aucun rôle significatif 

sur la fixation des rémunérations féminines, la "fonction" exceptée. 

La qualification liée à la fonction exercée a incontestablement une 

influence, même si. elle est systématiquement sous-évaluée. 

En somme, les réponses données par notre population à la question 

lui demandant d'indiquer les facteurs jouant sur sa rémunération .. 
paraissent très proches de la réalité vécue des méthodes de fixation des 

salairei féminins, 
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Rappelons que la population de l'enquête a répondu fort négativement 

à l'investigation relative aux compléments de salaires oc~yés âux 

travailleurs par leur entreprise, sous la forme d'avantages sociaux, 

d'avantages extra-légaux ou de primes. La popûl~~ion féminine interrog~e 

ne paraît pas bénéficier de manière appréciable de ces politiques sociales 

patronales. 

3. §~~réagÉion des iQnationa et de~atea de travail. 

A plusieurs reprises, nous avons rencontré cette ségrégation. Les femmes 

sont cantonnées dans certains secteurs d'activité, dans certaines fonc

tions ditesféminine~,et surtout dans les sous-niveaux de qualification. 

Nous avons vu que près des trois quarts de la population observée exerçaien 

des fonctions réservées uniquement aux femmes (51%) ou aux femmes dans 

la majorité des cas (20%). 

L'importance de cette ségrégation des fonctions sur l'importance de leur 

rémunération est manifeste. 

Lorsque les fonctions sont exercées par des femmes seulement, la majorité 

d'entre elles se situe dans la tranche inférieure de salaire (4.000 à 

moins de 8.000 F). On en trouvera encore un tiers dans la catégorie 

supérieure (8.000 à moins de 12.000 F). 

Lorsque les fonctions sont exercées par des femmes dans la majorité des 

cas, une proportion un peu plus élevée d'entre èlles, par rapport aux 

précédentes, se situe dans la tranche des salaires de 8.000 à 

moins de 12.000 F. Une travailleuse sur dix de cette catégorie accède 

à la tranche salariale supérieure. 

Dès que la fonction devient mixte, la situation salariale de la travail

leuse s'améliore. Cela s~ dégage nettement de nos observations. 

L'influence négative de l'absence de mixité des emplois s'obse~e éga

lement de manière frappante sur les niveaux de qualification ouvrière 

et employée. • 
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Nous ayons observé que 84 % des apprenties et manoeuvres exercent des 

fonctions qui sont réservées aux femmes seulement (67 %) et ceci dans 

la majorité des cas. La même indication s'observe pour les ouvrières 

spécialisées (80 %) des cas. Les ouvrières qualifiées sont encore très 

nombreuses à n'exercer que des fonctions féminines. 

Dans le nombre des "cols blancs" la ségrégation sexuelle est moins rigi

de qu'en milieu ouvrier : près d'un tiers des employées occupent des 

fonctions accomplies indifféremment par des hommes et par des femmes~ 

alors que cette proportion, nous venons de le voir, n'est que d'un cin

quième pour les ouvrières. 

Il apparaît meme que la distribution des fonctions est indépendante du 

sexe à mesure que la qualification s'accroit. 

Toutefois, pour les fonctions di~igeantes, on retrouve une distribution 

sexuée des fonctions, puisque 59 % des femmes qui ont déclaré atteindre 

ce niveau de qualification, nous apprennent que le~ activité est réser

vée aux femmes dans leur entreprise. 

Les conditions de travail de la population salariée féminine apparais

sent en définitive assez pénibles. Les trois quarts des travailleuses 

ont une durée de travail s'étendant entre 8 heures et moins de 10 heu

res par jour. 

La durée hebdomadaire de travail est .également comparable à celle des 

hommes dans les secteurs secondaire et tertiaire. 

La durée hebdomadaire du travail atteint, pour la majorité également, 

la formule de la semaine de cinq jours ou de six jours (85 % de la po

pulation). Les horaires de travail suivent les horaires généralement 

pratiqués dans les différents secteurs de l'activité économique. 42 % 

des travailleuses doivent se trouver ~ur les lieux du travail avant 8 

heures du matin. 
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Les intervalles de midi et les temps de repos paraissent très nettement 

suivre les exigences du travail dans l'entreprise et ne s'adaptent cer

tainement pas aux besoins des travailleuses ayant des responsabiiités 

familiales. Deux tiers des travailleuses n'accomplissent jamais d'heu

res supplémentaires et à moins d'exigences liées à l'exercice de la p~o

fession, elles ne travaillent pas le dimanche et les jours fériés. 

La durée des trajets nécessaires pour se rendre sur l~s lieux de tra

vail est peu élevée en moyenne. 

Plus d'un tiers des travailleuses cependant met plus d'une demi-beure 

pour se rendre à son travail. Les vacances ne dépassent pas, en géné

ral, la durée légale. 

On peut en conclure que dans l'ensemble la charge-temps des travailleu

ses est fort lourde. 

Les conditions matérielles le sont-elles moins ? Il est apparu que 

les conditions de travail des ouvrières étaient plus pénibles que cel

les des employées. Le tableau des différents inconvénients rencontrés 

dans le travail,établi de façon objective,est incontestablement assez 

sombre (position, nombre de personnes travaillant dans le même local, 

inconvénients des machines et de l'ambiance). 

Il semble donc légitime d'affirmer en conclusion que les conditions 

de travail des femmes ayant une activité professionnelle les place 

dans une situation nettement défavorable par rapport à leurs compagnons 

de travail masculins. 

En effet, si, au niveau des exigences qui leur sont imposées dans l'exer

cice même de leur profession, elles se trouvent le plus souvent placées 

sur le même pied que les travailleurs masculins, le cumul de leur métier 

et des tâches qui leur incombent du fait de leurs responsabilités fami~ 

liales et domestiques les place dans une situation de discrimination et 

de surexploitation difficilement tolérable • 
• 
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Si l'en ajoute le fait de la sous-qualificat~on et de l'inégalité de 

salaire qui, malgré tous les tr'aités et tous les textes légaux~ restent 

leur lot, on peut rejoindre l'appréciqtion de Kate Millet que nous ci

tions plus haut. Dans la société contemporaine le sort de la femme qui 

travaille est, en bien des points, comparable à celle du colonisé. 

Notre enquête nous aura, en tout cas, permis de donner à cette affirma

tion une vérification partielle mais objective. 
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Tableau X.62 

Personnel enseignant 

Personnel infirmier 

Professions libérales 
et techniciennes 

Personnel adrni-
nistratif 

Personnel commercial 

Transports et corn-
muni cations 

Femmes de 
, 

menage 

Services 

Ouvrières textile 
Vêtement-confection 

Ouvrières de 
l'industrie 

TOTAL 

Entr. 
Indust. 

2 

8 

90 

11 

4 

16 

13 

129 

154 

427 

- 191 -

Tansp. 
et com
munications 

7 

12 

2 

1 

22 

Entr. 
Comm. et 
crédit 

1 

'13 

100 

95 

1 

17 

5 

1 

13 

246 

Ser
vices 

42 

24 

51 

2 

39 

. 51 

1 

1 

211 

Ser
vices 
Publics 

13 

5 

11 

33 

3 

26 

18 

1 

110 

TOTAL 

13 

50 

56 

281 

108 

20 

100' 

87 

132 

169 

1016 

42,86% des techniciennes et salariées exerçant une profession libérale appartien

nent à la branche d'activité des Services. Un pourcentage.moins élevé relève 

des entreprisescommerciales(23,21%). 

Un nombre à peu près égal travaillent dans des entrepris~industrielles(14,29%) et 

dans lES services publics( 19,64%). 

Plus d'un tie~du personnel administratif relève d'ent~e~rises commerciales 

(35,59%J,un autre tiers d'entreprises industrielles (32,03%). 

Il faut noter le faible pourcentage de salariées appartenant au personnel admi

nistratif qui travaillent dans des services publics. Ce résultat provient de ce 

• 

... 
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que les salariées relevant des services publics ne représentent que 10\ 

de la population interrogée, pourcentagê logique si l'on s'en réfère 

à la définition de la population de l'enquête. 

Quant aux femmes de ménage qui ne constituent que 9,83\ de la popula

tion, elles relèvent principalement des Services Publics ou autres 

services (26%) (services médicaux et sanitaires- oeuvres sociales ••• ) 

Les entreprises commerciales et de crédit qui occupent 20\ des salariés 

interrogées, emploient un pourcentage à peu près égal de personnel ad

ministratif (41%) et de personnel commercial • 

• 

... 
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Tableau X.68: Influence de l'ancienneté sur la rémunération. ------------ ----------------------------------------------

Ancienneté (1 an 1(5 5 < 10 10(15 15 ans Total 
Rémunération ans .ans .ans ... .et .+ 

Moins de 4.000 5 17 16 5 6 49 - 5 

4.000 ... moins de 8.000 47 155 114 38 42 396 - 41 a 

8.000 ... moins de 12.000 45 143 91 49 46 374 - 39 a 

12.000 ... moins de 16.000 5 34 "31 15 22 107 - 11 a 

16.000 ... moins de 20.000 1 6 8 5 3 23 - 23 a 

20.000 et plus 1 1 1 2 6 11 - 1 

TOTAL 104 356 261 114 125 960 

37 % des travailleuses se situent dans la classe d '.âge de 1 à moins de 5 

ans. L'ancienneté la plus citée est ensuite celle de 5 ans à moins de 10 

ans dans 27 % des cas. Bien que un quart de la population de l'enquête 

reconnaisse avoir une ancienneté importante, puisque supérieure au moins 

% 

% 

% 

% 

% 

%. 

à 10 ans, il ne semble pas qu'il y ait une corrél?tion manifeste entre le 

degré d'ancienneté et le niveau des salaires. Cela est sans doute dû au 

faible pourcentage de salaires élevés et au cantonnement de 80 % de la po

pulation de l'enquête dans des tranches de salaire inférieures à 12.000 

francs. 

En effet, les répondantes qui se situent dans les deux classes correpondan

tes à ces salaires se répartissent dans les ca\égories d'ancienneté d'une 

façon qui reflète la répartition de l'ensemble de la population dans ces 

classes. Si on analyse les chiffres relevés dans les classes d'ancienneté 

élevée, on est frappé de leur petit nombre. 20 % de celles qui gagnent 

de 12.000 à ·16.000 francs ont cependant une ancienneté supérieure à 15 

ans mais le nombre absolu de ces répondantes est trop faible pour qu'on 

puisse en tirer quelque conclusion. 

• 
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Tableau X.69 

4.000 8.000 12 .o·oo 
... ... ... 

24.500 a a a 
~ 16.000 TOTAL 

(a .ooo (12.000 (16.000 

Personnel enseignant 0 2 5 2 2 11 

Personnel infirmier 0 5 17 20 5 47 

Professions libérales 
et techniciennes 1 7 24 10 7 49 

Personnel adminis-
tratif 2 51 141 55 13 262 

Personnel commercial 3 44 38 11 3 99 

Transports et 
communications 0 2 14 3 0 19 

Femmes de ; 

18 57 20 1 0 96 menage 

Services 7 51 18 3 1 80 

Ouvrières textiles 
vêtement-confection 7 89 30 1 1 128 

Ouvrières de 
l'industrie 9 82 65 1 1 158 

TOTAL 47 390 372 107 33 949 

La plupart des salariées (80%) ont un salaire mensuel se situant entre 4.000 

et 12.000 F. Les 5% des répondantes qui bénéficient d'une rémunération infé

rieure à 4.000 F sont probablement des travailleuses mi-temps. 

P·armi les 3,48% des salariées bénéficiant d'un salaire supérieur à 16.000 F, 

un quart font partie du personnel administratif. 

Le personnel enseignant ainsi que le personnel des transports et communications 

ne sont pas suffisamment représentés pour être retenus. 

Les fonctions qui semblent être les moins bien rémunérées sont celles exercées 

par les femmes de ménages, les travailleuses spécialisées dans les services, 

les ouvrières du textile et les autres ouvri&res de l'industrie. En effet, la 

plupart des salariée~. appartenant à ces catégories de fonctions ont leur 

salaire se situant entre 4.000 et moins de 8.000 F. Les pourcentages pour 
'' chacune de ces catégories sont respectivement les suivants : 59,38%- 63,73%-

69,53% et 51,9% 
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Par contre, la majorité des techniciennes et des salariées qui exercent 

une profession libérale (48,98%) et la majorité du personnel administra

tif (53,82%) se situent dans une tranche de revenus supérieure (de 8.000 

à moins de 12.000 F). 

Un pourcentage élevé du personnel commercial (44,44%) ont un salaire qui 

varie de 4.000 à moins de 8.000 F. Une proportion presque aussi importante 

(38,38%) des salariés appartenant à cette catégorie de fonctions, touchent 

un salaire se situant entre 8.000 et 12.000 F • 

• 
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Tableau X.70 

4000 8000 12000 16000 
4.000 .... .... .... à ~ 20000 TOTAL a a a 

<8000 
(12000 <16000 (20000 

Sem. 5 jours 15 230 270 75 18 9 617 = 
Sem. 6 jours 7 69 44 15 4 1 140 = 
Tous les matins 

Tous0~es .... 6 28 4 2 0 1 41 = a pres-
midi 

3 jours entiers 
par semaine 2 9 0 1 0 0 12 -

30 336 318 93 22 11 810 = 

76% des répondantes travaillent 5 jours par semaine, quelle que soit leur 

rémunération; 17% exercent leur métier pendant 5 jours et demi à 6 jours 

sans que leur appartenance à une tranche salariale en semble affectée. 

6% seulement des femmes interrogées travaillent,à mi-temps, soit une 

cinquantaine de femmes dont 70% se classent dans la tranche de salaire la 

plus fréquemment citée; 15% d'entre elles gagnent moins de 4.000 F. 

Les chiffres obtenus pour cette catégorie de travailleuses sont trop fai

bles pour qu'on puisse établir une relation entre leur rémunération et le 
' 1 

nombre de jours prestés par semaine. 

• 

... 

76\ 

17\ 

5% 

1% 
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Tableau X. 71 : Influence de la mixité des fonctions sur la t'é.mérati.oo. ------------ ---------~----------------~~-----------

Rémt.mération ( 4.000( 8.000( 12.000( 16.000( 20.000 Total 
Mixité 4.000 8.000 12.000 16.000 20.000 et.,.. 
Fonction 

Femmes seulement ~ 224 169 45 9 3 q.&4 - 51 

Femmes dans majorité 
des cas 6 89 72 19 2 1 189 -20 

Hommes et femmes 
également 71 110 ·l.o 10 5 236 - 25 

Hommes dans la ma-
·jorité ·des·cas 1 4 19 6 2 2 ,_ .. 
TOTAL 45 388 370 106 23 11 ~3 

Sur 943 travailleuses, 51 % occupent des fonctions exercées unique.ent ·par des 

femmes, 46 % d'entre elles se si tuent dans l.a .séCOlidé · tràrtchè ·de ·&a l•idrea, · 3tf. ' 

d'entre elles, un tiers envir-on sont dans 1a troisième tranche, 9 % gagnent de 

12. 000 à 16 • 000 francs par mois , et 7\ de fenRes gagnent moins de 4. 000 francs 

par mois. Douze travailleuses gagnent plus de 16.000 francs f 2 \ enri.rœù. 

20% des répondantes occupent des fonctions exercées par des femmes dana"la ~ 

jorité des cas. 47 \ d'entre elles appartiennent à la seconde tranche de salai

res et 38 % (soit une proportion un peu plus &levée que les fem.es de la classe 

citée ci-dessus,. ~gnent de 8.000 à 12.000 francs par mois). 10 ' aasnent de 

12.000 à 16.000 francs par mois~ six femmes gagnent moins de 4.000 ~s et 

trois ouvrières gagnent plus de 16.000 francs. 

' 
' 
' ,. 

25 % des travailleuses occupent une fonction exercée indifféremment par des hommes 

et par des femmes. Contrairement aux deux autres catégories de travailleuses, 

47 % d'entre elles se situent dans la troisième tranche (8.000 ià ~2.000 francs 

par mois) et un pourcentage élevé (15 %)_ gagnent de 12.000 à 16.090 &aw ... 

Quinze travailleuses représentent respecti~ ~et 2 %et sant-daDa les ciD

quième et sixième tranches de salaires. 

4% des répondantes occupent une fonction exerèée.pûr des·hommes·dans·lâ·majorité. 

des ·cas : leur nombre absolu est faible : 34 travailleuses, mais leur réparti

tion entre les tranches de salaires est proportiaanellement plus favorable que 

celle des autres tr?vailleuses : 55 \ dans la troisième. tranche, ~7 % dans la 

quatrième tranche et 10 % dans les deux tranches supérieures réunies. 
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Tableau X.72 

Ouvrière 
Apprentie ..... qualifiée Ne ouvr1.ere 

manoeuvre spécialisée hautement sait TOTAL 

qualifiée' pas 

Personnel enseignant 

Personnel infirmier 2 2 

Professions libérales 
et techniciennes 3 2 4 9 

Personnel admi-
nistratif 2 1 1 4 

Personnel commercial 12 2 5 3 22 

Transports et 
communications 1 2 5 ~ 

Femmes de ménage 79 5 3 7 94 

Services 29 19 12 7 67 

Ouvrière textile 
.vêtement, confection 58 20 43 8 129 

Ouvrières de l'in-
dus trie 94 30 33 8 165 

Comme nous l'avons déjà signalé (voir Tableau X. 19 ), le niveau de quali-

fication des ouvrières est très bas puisque 55,60% des ouvrières interrogées sont 

des manoeuvres et seulement 20,60% d'entre elles accomplissent une fonction qua

lifiée. Il faut encore souligner le fait que 7,60% des répondantes appartenant à 

cette catégorie sociale n'ont pas pu se situer dans l'échelle de qualification. 

Certaines catégories de fonctions ne sont pas exercées par un nombre suffisamment 

élevé d'ouvrières pour que l'on puisse en tenir compte dans l'analyse du niveau de 

qualification (personnel infirmier, professions libérales et techniciennes, person

nel des transports et communications). 

44,96% des ouvrières du textile, vêtement et confection et 56,97% des autres ou

vrières de l'industrie sont des manoeuvres ou des apprenties. 

Les.ouvrières du textile ont, d'une manière générale, un niveau de qualification 

un peu plus élevé que celui des autres ouvrières dè l'industrie puisque ces der

nières exercent une fonction qualifiée dans 20% des cas, contre 33,33% parmi les 

ouvrières du vêteùent et de la confection. En ce qui concerne les travailleuses 
'. 
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spécialisées, les pourcentages restent inférieurs à 20\, quel que soit 

le type d'industrie ou travaillent ces salari6es. 

La situation n' ea1: pas plus fa~rable en ce qui COf:1Cerne le personnel 

spécialisé des Services, dont 43,28\ es1: CQmPosé de manoell'ft'es, un peu 

WlOins d'un tiers de sp6eialisées. Le pourèen1:age des qualifiées s' élive 

à 10,45\ 

• 

.. 

.. 
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Emp~:. 
quël. 

Empl. 
sur
qua!. 

Cadre 
Fonc. Ne 
diri- sait 
geante pas 

TOTAL 

Personnel enseignant 7 1 1 2 11 

Personnel infirmier 2 24 11 1 3 2 43 

Professions libéra-
les et techniciennes 3 19 8 6 5 4 45 

Personnel admi-
nistratif 40 180 19 19 4 7 269 

Personnel commercial 18 39 3 3 8 8 79 

Transports et corn-
munications 1 7 2 10 

:::it •. ·ices 9 5 1 15 

Ouvrières de 
l'industrie 4 4 

TOTAL 77 281 ' 44 29 21 24 476 

Le niveau de qualification des employées est nettement plus élevé que 

celui des ouvrières. En effet, plus de la moitié des employées sont 

qualifiées. 

Le personnel enseignant, le personnel des transports et communications 

ainsi que le personnel des Services ne seront pas retenus, étant donné 

le faible pourcentage qu'ils représentent dans la population "employée" 

Le personnel infirmier a un ftiveau de qualification relativement élevé, 

puisque plus de la moitié (55,81%) se compose d'employées qualifiées 

qui· sont probablement des infirmières brevetées. Un quart regroupe 

des employées surqualifiées. Il s'agit'sans doute d'infirmières diplô

mées (A 1). 

... 
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Les employées exerçant une profession libérale et 1es tecJmi cieDDeS 

ont également un niveau de qualification assez 'lev6. - ~2,22\ sont 

qualifiées pour 6,67\ seulement de non qualifiée&. 

Enfin, un quart sont des cadres ou exercent une fonction dirigeante. Ce 

pourcentage s'explique par le caractère même de la profession exercée 

par ces employées (médecins, avocats, économistes, dessinatrices ••• , 

fonctions qui entraînent des responsabilités). 

La majorité du personne administratif est qualifié (66,~1\) ( 14,87\ ne 

le sont pas) • Le personnel commercial compte, proportionnellement, mois 

d'employées qualifiées (49,37\); 22,78% de ce personnel n'est pas quali-

fié. 

Par contre, le nombre de salariées exerçant une fonction dirigeante 

ou travaillant comme cadre,est plus plus élevé dans le commerce (13,92%) 

que parmi le personnel administratif (8,55%) • 

• 

.. 

··~· · .. 
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CHAPITRE III ORGANISATION FAMILIALE ET MENAGERE 

'Section I. : E3Xlmen des donn4es pNalables [ota't'IÜIJ par 'Les ~tes 

préparatoires. 

Cette partie de notre enquête consfitue une·investigation originale. En 

effet, nous ne disposons d'aucune donnée statistique établie au niveau na

tional qui fournisse un cadre de référence objectif à l'analyse des infor

mations· qui ont été ici recueillies. 

Il convient de souligner que·ce volet de notre recherche est celui qui a 

fait l'objet du plus grand intérêt, témoigné subjectivement par les tra

vailleurs lors des interviews préparatoires (1). En effet, les femmes in

terrogées ont beaucoup insisté sur les problèmes que leur posait le cumul 

de leurs activités professionnelles et de ·leurs· respOnsabilités familiales 

et ménagères. Il est nettement apparu de 1' analyse de contenu des entJ:-e

tiens préparatoires qu'un nombre élevé de travailleuses Portaient un juge

ment- favprable ou défpvorable- sur leur.métier en l'envisageant.princi

palement sous l'angle des facilités ou. difficultés éventuelles qu'il offrait 

·pour la réalisa.tion de leurs tâches domestiques; et subsidiairement sous 

1 ,·angle. de ses valeurs. professionnelles intrinsèques. 

Une telle réaction est frappante. Elle met en évidence que le travail pro

fessionnel des femmes soulève un grave conflit de rôles. 

D'une part, l'évolution sociale actuelle va dans le sens d'une participa

tion·accrue des femmes au monde du travail. La famille, elle aussi, évolue 

et l'opinion qui commence à se dégager dans les ouvrages récents de psycho

logie familiale est que la femme qui s'isole·dans sa famille n'est plus en 

état de préparer adéquatement ses enfants à la vie en société. 

Cependant cette insertion de la femme dans le monde du travail ee dirou1e, 

à 1 'heure actue_}lè, dans des conditions extrêmement pénibles ·qui doivent 

être vues comme le résultat d'un conflit de rôles : le rôle professionuel 
général - c'e~t-à-dire celui qui est créé et admis pour l'boaEe entre en 

conflit avec le rôle familial de là femme. Historiquement, on peut cons

tater une quasi-professiannalisation du rôle maternel et CODj~. Le plus 
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vieux métier du monde".n'est pas celui que l'on croit, c'est celui d'épou

se et de mère. Toute l'éducation-des filles est orientée vers ce but, 

justification du rôle de la femme dans la société. Et cette image pèsera 

autant sur le destin de la jeune fille, avant son mariage, avant que nais

sent ses responsabilités familiales et ménagères - notammenT. dans son 

orientation professionnelle - que dans sa vie de femme. 

Résoudre ce conflit peut se faire de plusieurs manières~·· On peut encore. 

pendant longtemps parquer les femmes dans 1~ ghetto des métiers féminins 

traditionnels ou les dir_iger vers des activités "féminines" nouvelles (man

nequins, hôtesses d'accueil, réceptionnistes, etc ••• ). Cette solution a 

l'avantage de lier la profession au rôle de la femme dans la société. A 

l'opposé, une solution radicale de ce conflit consiste à renoncer à un des 

rôles en conflit : ce sera l'abandon par la femme du rôle professionnel 

après le mariage ou la survenance d'enfants. Le troisième solution, la 

plu~ fréquente d'après notre enquête, consiste en la réalisation insuffi

sante d'un des deux rôles.: c'est-à-dire en l'exercice d'une fonction peu 

qualifiée et peu valorisée professionnellement. 

Tout se passe encore comme si le travail accompli par la femme hors de son 

foyer devait être considéré c9mme une circonstance spéciale désagréable 

dont la famille retire néanmoins des avantages sur le pian économique. 

Cette activité professionnelle est encore considérée comme un fait provi

soire et cette précarité justifie et explique la carence des pouvoirs pu

blics, le désintérêt des entreprises et des employeurs, le manque de com

bativité des organisations syndicales dans la recherche de solutions collec

tives et socialisées permettan~ d'aménager le_travail professionnel des 

femmes et leurs responsabilités familiales et ménagères. 

Lors des entretiens préparatoires nous avons fait l'inventaire de ces 

problèmes. Les femmes interrogées en parlent toutes. Sans doute, avec 

des colorations personnelles subjectives, mais fondamentalement, il s'agit 

toujours du même noyau profond : en~ants-ménage-mari, dont .elles se sentent 

extrêmement responsables en même temps que· transparaissent, en filigrane, 

la fatigue et le surmenage qui en découlent. 
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On peut énumérer la liste des difficultés évoquées par les femmes et qui 

amènent ·certaines d'entre elles à·~egretter de n'être pas au foyer. Il 

faut faire le ménage en rentrant chez soi après le travails il faut assurer 

ou faire assurer la garde des enfants, il faut _également s'occuper de leur 

éducation et de leurs études. De manière générale~ les femmes se senten~ 

coupables de ne pas assez bien assumer leur rôle conjugal et familial (en 

revanche, elles ne se sentent pas culpabilisées de remplir les tâches les 

moins qualifiées dans la vie professionnelle). Beaucoup d'entre elles évo

quent comme•facteurs négatifs de leur travail professionnel, la nervosité 

et le manque de-disponibilité. Mais elles ~éplorent surtout leurs consé- · 

quenc~s sur la vie familiale. Aucune femme - au contraire - ne s'est plain

te de ce que les charges ménagères l'empêchaient de bien accomplir sa pro

fession ! 

Un événemënt est vécu comme un d~nge~ grave : c'est la survertàrtce·d'une 

· · malàdie s.oi t de la femme , soit de 1 'enfant. Mais , une fois e~core, ce 

phénomène est analysé dans les conséquences.qu'il aura sur·la.dés~gani

sation dè.la·vie familiale. Enfin, les femmes se plaignent _également de· 

disposer de très peu de temps libre pour se reposer et pour leurs loisirs~ 

Le cbapitre IV du questionnaire a donc été entièrement bâti d'après les 

entretiens préparatoires. Nous y avons ~bordé successivement les problè

mes liés à. la garde des enfants - avant et après l'école, jours de c~ngé 

et vacances, maladie. Ensuite, ont été abordés les problèmes liés à l'é-

·quipement ménager et à l'organisation ménagère. 

Il s'_agit de questions fermées comportant un certain choix de sol~tions. 

Les items de solutions proposées sont presque tous issus des entretiens 

préparatoires. 

Nous allons à présent exposer et analyser les résultats du chapitre 

de notre enquête nationale. 

En premier lieu, seront envisagées les solutions apportées par les travail

leuses, mères de famille au problème de la garde des enfants. La moitié 
• 
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de notre population est concernée par ce problème puisque 52 % des femmes 

interrogées ont un ou plusieurs enfants dont 18 \ d'âge pré-scolaire •. En

suite, seront examinés, d'une part, l'équipement ménager susceptible d'al

léger en partie les activités ménagères de la travailleuse et, d'autre part, 
1 

·l'aide du mari·ou d'un autre membre de la famille dàns l'accomplissement · 

des travaux domestiques. 

·section II • ·aarde des ·en[ànts. 

II.l. ·Garde dès enfants·n'allant pas·encore à·l'éèole. 

A l'examen du tableau ci-après, nous constatons immédiatement le rôle 

important que jouent les grands-parents dans ~ garde des enfants. 

En effet, les deux tiers des travailleuœsayant des enfants d'âge pré

scolaiPe les confient à un grand-parent, ç'est-à-dire ên_ fait à une 

grand -mère. 

Tableau Z.l ----------- §~E~~-~~~-~~~~~!~-~~!!!è~!-E!!-!~~~~_!_!'é~~!~_!g~~!: 
!!~~-§~2· 

Garde 

M?mbre de la famille 

Grand-parent 

Autre membre de la famille 

ifotal 

Chiffres absolus 

92 

8 

100 

' 
62,59 

5,44 

68,03 

-----------------------------------------------------------------------· 
~ersonne engagée 9 6,12 

~ardienne O.N.E. 2 1,36 

Crèche 12 8,16 

Voisine b.énévole 4 2,72 

Plusieurs personnes 
successivement 7 • 4-,76 

~utre solution 13 8,84 

Œ'otal 147 lOO 
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Dans 5 %.des cas, la garde de l'enfant est assurée par un autre me~ 

bré de la famille. 

Au total donc, la majorité des répo~dàntes (68 \) ont trouvé comme 

solution à ce problème.crucial l'aide d'un membre de la famille. 

Les autres solutions restent fort marginales puisque 8 \ seulement 

des répondantes confient leurs enfants à une crèche. 

Peu de femmes, également, (6 %) èngag~nt une personne (femme de mé

nage - puéricultrice ou gouvernante) pour garder leur(s) enfant(s). 

Les travailleuses n'ont pratiquement pas recours à _la garderie de 

type privé, à savoir une gardienne O.N.E., personne qui, sous le 

contrôle de l'O.N.E~ et moyennant salaire, s'occupe d'enfants en 

bas:-âge. 

C'est aussi dans une faible mesure que les travailleurs ont recours 

à une voisine bénévole. Enfin, le pourcentage de.répondantes faisant 

appe~ à plusieurs solutions successives est faible • 

.. Il apparaît que très peu de femmes, ayant des enfants d'âge pré

scolaire, les confient à une crèche. 

Il est toutefois indispensable de replacer le problème dans son con

texte. La situation qui prévaut actuellement en Belgique en matière 

de crèches figure dans le tableau suivant : 

Tableau Z.2 

Anvers 15 

Brabant 48 

Hainaut 6 

Liège 6 

Limbourg. 3 

Luxembourg 

Namur • 

Flandre occidentale 7 

Flandre orientale 3 

Royaume 88 
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Le nombre de crèches est dériso~ • personne ne 1 1 ignore aa.is il est 

utile de le répéter. De plus • la répartition g6ograpb.ique de ces 

crèches est tout à fait in.éga1e : deux provinces n 1 eo 1l 1 ont pas une 

seule. 

Dans ces régions particulièrement déshéritéess cette situation impli

que que· les mères qui travaillent doivent trouver le moyen de faire 

garder leur(s) enfant(s). Elles se tournent le plus souvent et cha

que fois que la chose est possible vers des membres de la famille. 

D'autres se trouvent dans l'obligation de chercher une personne qui,· 

bénévolement ou contre rémunérations se chargera de la garde dés en

fants. Le recours à ce dernier type de garde (personne rémuné

rée - gardienne privée) est très coûteux. A titre indicatif, une 

gardienne privée demande environ 150 francs par jour • chiffre va

riable selon les villes et selon les équipements (3). La travail

leuse peut difficilement envisage~ cette sol ut~ on, compte tenu de 

son salaire peu élevé ( 4) • 

Lor~q~ nous envisageons· les régions où 1' infras U'UCture sociale en 

matière ·de crèche·s. est plus importante, bien qu 1 étant encore. insuf

fisante, la carence se marque alors souvent au niveau de la qualité 

de l'équipement social et du personnel des crèches existantes. Les 

crèches sont en outre rarement situées à proximit~ du lieu de tra

vail ou du domicile de la travailleuse. Ors les longs trajets sont 

défavorables aux enfants en bas-âge. 

Un élément, d'ordre psycl)ologique cette fois, peut intervenir et exp li

quer en partie la préférence qu'ont les mères de famille à confier 

leurs enfants à un membre de leur falliille. En effet, certaines tra

vailleuses ont mauvaise conscience et éprouvent un sentï.ent de cul

pabilité, elles sont angoissées à l'idée "d'abandonner" leur(s) en

fant(s) dans une crèche. 

Ces différents facteurs peuvent aider à expliquer pourquoi les mères 

de famille se tournent vers 1.m membre de la fa11il.le • 
• 
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En cona,quence, il apparatt indiapne•le cie oMer Uft·••••rat ..a•.:·.·. 
lect if suffisant et valable. · ·' . 

••1· •• # :;. •:l 

Ceci est d'autant plua il!pdl*t .. 1 .. doaMtte dl...-phlfa•t et 

sociologiques l~issent luppc»eel", .... l'a.-tr~ .. mina • •tu ... 
travail].euses pourropt c~ter lUZ' l'alde ••un arand-parent.. • .. , 

1. 

reviendrons dans la lUite ch...,,~, 

II.2 Garde des enf•~ts allant l l'ffole. 

Les heures de classa ne aont ja .. i~ adApt6•• aux heure• &e ~ .. ll ... 

adultes {sauf hien entendu, celles du personnel enseignant)~ L'6cole 

commence souvent plu• tard et finit pratique.ent toujours plua tlt 

que les he~es de travail habituelles. 

Par conséquent, pour les ~res de fa•ille qui tt-availlen't. le PftJ

blème de la garde des enfants av.ant et apras la elas~e va ae poser. 

Parmi· les travailleuses ayant des enfants à 1'6cole, .un peu plus d'ua· 

~iers s'occupent elles-mêmes de leur(e) enfant(s), ·avan~·la claa$•• 

'le matin : 

Tableau Z.3 Garde des enfants avant la classe (question 70) .. 
------~~~-~~~-~-~-~~-~----~~~--

Type de garde 

Travailleuse 

Père 
·. 

Grand-parent 

Chiffres absolus 

.. Autre membre de la famille 

115 

24 

58 

12 

Personne rémunérée 

Voisine 

Garderie .scolaire 

Pensionnat 

Plusieurs personnes 
-sucees si vement 

Autre solution 

Pas de garde 

Total 

4 

3 

15 

5 

7 

l. 

80 

324 

• 

' 
35, .. 9 

7,1f.l 

17,9 

·s·, 7 

1,23 

0,93 

4,63 

l,Slf. 

"2,16 

0,.31 

24,69 
. ,.,. 

• 

.. _ 



- 214 - f/165/73-'1 

La famille et plus particulièrement les ~-nds-~ents continuent ~ 
jouer un rôle important dans-la garde de$ enf~nt~ puisque dans 18 \ 

des cas, les enfants sont confiés à ces demi-ra. Toutefois, très 

peu de pères (7,41 %) assument la surveillance de leur(s) enfant(s) 

avant de quitter la maisone 

Environ un quart des répondantes ont d'ailleurs d6claré que personne 

n'assurait la garde des enfants avant la classe. Il s'agit sans doute 

d'enfants suffisamment âgés pour être livrEs à eux-mêmes. 

Les autres solutions sont rarement utilisées par les mères de famille. 

Ainsi un très petit nombre d'entre elles cond~sent leurs enfants, lè 

matin, à la garderie scolaire, 

En ce qui concerne la·garde des enfants·àprès·la classe (après 4 heu

res), nous constatons qu'un nombre moins ~levé de travailleuses peu

vent s'occuper de leur(s) enfant(s) : 

Tableau Z.4 

·Type de garde Chiffres absol~s % 

Travailleuse 67 20,62 

Père 30 9,23 

Grand-parent 72 22,15 

Autre membre de la famille 17 5,23 

Personne 
, , , 

9 2,77 remuneree 

Voisine 4 ~,23 

Garderie scolaire 26 8 

Pensionnat 5 1,54 

Plusieurs personnes 
successivement 10 3,08 

Autre solution 1 0,31 

Pas de garde 84 25,85 

Total 325 100 . . .... ' 
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La garde des enfants allant à l'école est assurée principalement pàr 

un membre de la famille (36,62 %), surtout par les granda~s 

(22,15 %). 
1 

Le tableau fait également ressortir que, dans une famille sur quatre, 

l'enfant n'est sous la surveillande de personne au retour de l'école. 

Les autres enfants sont gardés, pour une partie, pa:' une vois iDe cu 

1 Wle personne engagée par la travailleuse, tandis que 8 \ des : emfanta · 
1 

sont mis en garderie scolaire. 

Les après-midi'et les jours de congé posent souvent aux aères de fa

mille exerçant une activité professionnelle des prab~ particuliè

rement aigus. 

Les ré~ultats qui ressortent du tableau suivant_ne fant que confirmer. 

à quelques nuances près, ceux qui se sont déjà dégagés ~cédemment, 
. . 

à savo1r, le rôle important joué par les membr-es de l.a· ~ille : 

Tableau Z.5 ~~~~~~~~-~~~~~~~-!es_~EE~~:mddi et j~qrs de ~~ 
(Question 72). 

rryrpe de garde 

Travailleuse 

Père 

·Grand-parent 

Autre membre de la famille 

.Personne rémm1érée 

·voisine 

Garderie scolaire 

Pensionnat 

Plaine de jeux 

Mouvement de jeunesse 

Plusieurs personnes 
successivement 

Autre solution 

Pas de garde 

Total 

Chiffre-s absolus _ . 

72 

14 

64 

24 

8 

9 

20 

3 

8 

6 

15 

2 

80 

325 

• 

. _, 

22,15 

4-,31 

19.69 

7,38 

2,46 

2,77 

6.15 

0,.92 

2,&f.6 

1,85 

1 
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ITès d' up part des travailleuses • 'occupent eU•s-mi.es de leur( •) 

enfant(s). Toutefois, un quart d'enfanta allant 1 l'lcole sont 

sans surveillance les après-midi et jours de cong6. Il •t parti

culièrement intéressant de souligner ~e ~s petit nombre d'en~ta 

bénéficiant des services collectifs tels que .pl.&betl d• jeux, .,.,.._. 

ments de jeunesse, etc ••• 

Dans un quart des familles, les parents on~ sard' ~mê.es leur(s) 

enfan;(s) pendant·les dernières·vacances·annuelles, comme l'indique 

le tableau ci-dessous 

·Tableau Z.6 §~!~~-~~~-~~f~~!~-P~~~~!-!!! __ V!_C!~~~!_!~~!!~!! 
(Question 73). 

tryp~ de garde 

Parents 

Milieu famil~al 

Services collectifs 

Parents, milieu familial 
et services collectifs 

... Milieu familial et parents 

.. Parents et pas dé garde 

·service collectif et 
pas de garde 

Pas de garde 

Autre solution 

Total 

Chiffres absolus 

82 

83 

~9 

.23 

15 

3 

4 

64 

34 

.327 

' 
25,08 

25,38 

·s,e1 

"7,03 

4,59 

0,.92 

~,22 

l.9,.57 

10,4 

100 

Chez une travailleuse sur quatre, les enfants en conaé ont 'té pàe& . 

sous la surveillance d'une personne appartenant au -.illeu familial. 

Mais ici encore, un nombre non négligeable d• mères (19,5 \) ont 

déclaré qu'll n'y a eu personne pour s'occuper de leur(s) enfant{a) 

pendant les vacances scolaires. 

• 

1 
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Un autre résultat intéressant se dégage du tableau : peu de mères 

ont eu recours aux services. collectifs organisés pour les jeunes, 

plaines de jeux, colonies de vacances, mouvements de jeunesse, etc ..• 

Par contre, d'autres parents ont adopté successivement plusieurs so

lutions : parents et services collectifs, milieu familial et eux·

mêmes. Pour certaines travailleuses, la garde des enfants n'a pas 

pu être assurée pendant toute la durée des vacances. En effet, la 

plupart des organismes peuvent prendre en charge les enfants durant 

une partie d.es vacances seulement. Ceci montre une fois de plus 

1.' insuffisance de 1 'équipement social en matière de garde des enfants. 

II.3 Garde des enfants en cas de maladie. 

Il nous reste à analyser les réponses à la question qui soulève le 

problème de la garde des enfants avec le plus d'acuité, c'est-à-dire 

en· cas de maladie d'un enfant. 

Dans 36 %des cas, comme l'indique :e tableau ci-dessous, un me~bre 

de la famille a pu assurer la. garde de l'enfant lors de sa dernjère 

maladie •. 

Tableau Z.7 ________ .... __ 

II'ype de garde 

~ravailleuse (en congé) 

Père (en congé) 

Membre de la famille 

Personne rémunérée 

Voisine 

·Aide-familiale 

Plusieurs personnes 
successivement 

Autre solution 

Pas de garde 

Total 

.Chiffres absolus 

121 

~5 

146 

.~ 12 

2 

2 

. 15 

34 

51 

398. 

% 

30,4 

3,77 

36,68 

3,02 

0,5 

0 ,5. 

3,77 

8,54 

12,81 
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Nous constatons qu'une mère sur trois a dû s'occuper elle-même de l'en

fant. En fait, cela signifie qu'elle a dû prendre congé. Mous voyons 

que peu de pères de famille (3,77 \) se sont absentés de leur travail 

pour soigner leur enfant. 

D'autres répondantes ont pu confier l'enfant malade à une voisine, à une 

aide-familiale ou ont trouvé une autre solution. Mais un pourcentage_ 

élevé d'enfants malades sont restés seuls sans.que quelqu'un ait pu s'oc-

/ cuper d'eux. 

·En bref, pour les travailleuses , mères de famille, ne disposant pas d'un 

membre de la famille ou d'une voisine, la garde d'un enfant malade pose 

de sérieux problèmes. 

En effet, 1' enfant placé dans une crèche, ou à 1' école, est renvoyé dans 

son foyer ·s'il est souffrant. Or, il n' exi~e pas. d'hôpitaux pédiatriques 

et ~ien, sur le plan ~égal, ne permet à la mère de s'absenter de son tra

vail. 

. 
La travailleuse n'a donc pas beaucoup de solutions à sa disposition 

- soit s'absenter de son travail, c'est-à-dire perdre son salaire, primes~ 

avantages liés à l'assiduité alors même que 1a maladie de l'enfant en

traîne des frais supplémentaires; 

- soit sacrifier un certain nombre de jours de son congé annuel. 

En conclusion, dans la majorité des cas (plus de 50 %), les travailleuses 

mères de famille peuvent compte: sur rm membre de la famille~ -principale

ment un grand-parent, pour assurer- là garde de ·leur enfant. Les femmes 

ont recours à cette solution "traditionnelle" aussi bien pour les enfants 

d '_âge pré-scolaire que pour les écoliers. Pour ces derniers, un tiers 

des travailleuses assument elles-mêmes la surveillance de leur enfant 

avant la classe le matin et, dans une 100ins large mesure, au retour de 

l'école. 

En ce qui concerne les enfants eti bas ige, peu de femmes les confient à 

une crèche. 



219 - v /165/13-1' 

Il convient,.avant toute chose, de souligner le rôle bénéfique que jouent 

les grands-parents : ·l'enfant t~ouve chez eux un milieu affectif favora

ble. Toutefois certains de ceux-ci ne peuvent éviter quelques maladresses 

éducatives : tendance à surprotéger l'enfant et à retarder de ce fait la 

maturation de sa personnalité. 

D'une manière générale, les études psychologiques ne permettent pas de 

conclure qu'une solution soit préférable à l'autre. '~Il importe Reu que 

l'enfant soit élevé par ses grands-parents ou dans une institution si les 

conditions de l'élevage sont également adéquates" (5). 

Il est certain néanmoins que le recours aux grands-parents pour garde~ 

l'enfant peut mettre le jeune couple dans une situation de dépendance 

à leur égard et entraîner des conflits d'autorité de nature à nuire à 

!~épanouissement affectif de l'enfant. 

Toutefois, si la situation peut paraître satisfaisante actuellement pour 

les travailleuses qui peuvent compter sur un membre de la famille, il 

n'en reste pas moins certain que celle-ci se modifiera étant donné la 

tendance .à la nucléarisation de la famille qui ne permettra plus long

temps le recours à ce type de garde (6) 

De plus,· l'abaissement de l'âge moyen des femmes au mariage laisBe sup

poser que les mères de famille seront de plus en plus jeunes (7). Aussi 

la plupart des grands-parents engagés dans la vie professionnelle seront 

encore actifs et ne seront probablement pas disposés à abandonner l'exer

cice de leur profession pour gar~er l'enfant. 

Une autre constatation mérite d'être dégagée, c'est le nombre élevé 

d'enfants livrés à eux-mêmes. En effet, un quart des travailleuses ne 

disposent de personne pour assurer la surveillance de .leur enfant, que 

ce soit avant et après les heures de classe, durant les jours de congé 

ou la période de vacances, et, à fortiori, en cas de maladie de l'enfant. 

Cela ne va pas sans entraîner des répercussions psychologiques qui, si . ' 

elles ne se font pas immédiatement sentir, ne son~ pas sans présenter 

des risque·s pour la santé et 1' équilibre affectif de 1 'enfant. Il est 
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évident,en effet, que le sentiment d'abandon est générateur d'angoisse 

et que cette angoisse se traduit fréquemment par l'agressivité et la dé

sobéissance de 1 'enfant à 1' égard des adultes. "Livrés à eux-mêmes, ces 

enfants redoutent de pénétrer dans une habitation aisément peuplée de 

phantasmes puisque dépourvue d'une présence adu.lt~ sécurisante. Ils ~ 

tent dès lors la rue où ils sont exposés à subir des traumatismes physi

ques et moraux aisément concevables ••• De même s'amplifie le nombre de 

crises de vagabondage enfantin, sources évidentes de d~sadaptation sco

laire et sociale" (8). 

Il faut aussi souligner que 1' enfant livré pendant de longues. he''UI'es à la 

solitude perd, dans le même temps, tout l'épanouissement et l'en~ichisse

ment qui peuvent résulter des rapports sociaux avec son entourage familial. 

D'autre part, en ce qui concerne ia travailleuse elle-même , il est évident 

qu'il se d~veloppe chez elle, devant cette situation, un sentiment de cul

pabilité à 1 '.égard de son enfant, lui aussi générateur d'angoisse. Il ft 

de soi qué le traumatisme psychologique ainsi ressenti constituera un Obs

tacle important à son épanouissement dans la vie professionnelle. 

Le problème de la garde. des enfants nécessitera donc, à notre sens, dans 

.ces conditions, non pas une solution globale et univoque, mais plutôt 

un ensemble cohérent'de solutions tenant compte de la spécificité des 

situations mises en évidence par notre enquête. 

Nous avons constaté que parmi les travai1leus~s interrogées un ~tit nom

bre d'entre elles seulement _ont recours aux services collectifs organisés 

pour jeunes (mouvements de jeunesse, plaines de jeux, colonies de vacan

ces ••• ). Ceux-ci ne sont peut-être pas suffisamment.nombreux. Toutefois 

nous pouvons nous demander s'il n'existe pas, chez la travailleuse, une 

réticence à utiliser ces services dont l'organisation reste très imparfaite~ 

L'absence d'une infrastructure sociale suffisante aura pour conséquence 

le recours de plus en plus fréquent à des solutions de fortune du type 

"arréi:ngement avec des voisins". Les autres solUtions (gardienne privée, 

etc ••• ) étant trop onéreuses pour des pèrsonnes ne dispoSant que de bas 

salaires. ~1 est à craindre par conséquent que le nombre élevé d'enfants 

livrés à eux-mêmes aille croissant. 
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La plupart dès travailleuses ont recours à des solutions individuelles. 

Il est-indispensable d'envisager. rapidement des solutions suffisamment 

nombreuses et valables au niveau collectif. Toutefois l'amélioration 

"objective" de la situation doit s'accompagner d'un changement sur le 

plan subjectif. En effet,_ il est nécessaire qu~ 'les attitudes et com

portements des travailleuses elles-mêmes se modifient (attitudes dictées 

par l'imagé de la femme dans la société), qu'elles ne se sentent pas cul

pabilisées à l'idée de confier leurs enfants à une institution sociale. 

Ce changement qui est avant tout une question d'éducation sera incontesta~

blement facilité par l'amélioration de l'équipement social de manière à 

en faire une structure qui soit de nature à leur donner entière confiance. 

Une fois de plus, il faut donc constater que seule une modification réelle 

de leurs conditions familiales est en mesure d'apporter aux femmes tra

vailleuses la possibilité d'une vie professionnelle complète et d'une 

insertion à part entière dans le monde du travail. 

· ·section III : Aide ·au ménage • . 

Le fardeau des tâches domestiques peut être al~égé par une participation 

des· conjoint ou autres membres de la famille aux fonctions domestiques 

.et, par l'utilisation d'appareils ménagers. 

1. Aide apportée à la travailleuse dans l'accomplissement des tâches 

· ·ménagères • 

La question relative à l'aide reçue par la·travailleuse dans·son ménage 

concernait également les femmes seules (question 76). Aussi, pour avoir 

upe meilleure image de la participation du mari aux activités ménagères, 

il convient de tenir compte de la situation familiale (question 5) de la 

répondante. 

Comme le montre le tableau suivant, de nombreuses travailleuses (4~,3 %) 
vivant avec·leur conjoint déclarent s'occuper.seules du ménage, toutefois, 

43 %d'entre elles sont aidées par leur mari : 
• 
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lcb-I:cg-g:9 : !!!e--{3s rs-E!ge:-ss}s!-1e-:i!!€!!g9-{egi}!c-rs-4s-le-]Iey31l-1eg:9
(Question ?6).

Situation Aide Tz,avaiL- TravaiL- Tnavail- Trasail- l{enbne de Mali seul ToTAL

farniliale leuse leuse et leuse et leuse et la fanil].e
seule na:ri Peasonne net6re de

Pay6e ].a faoiLle

Seule 8?'93 - 4'31 ? 176 100

Vit avec le tt1'3 43'36 6,S 6119 1t92 0'59 100

conjoint ou
en concubi-
nage

Avec par.ent
' oU autres

peraoDnes 13'33 0156 3133 4o 38'89 3'89 1o0

TOTAL 41,68 30,29 5,75 L:1,63 I '52 1'13 l.OO

Chez Ia plupart des femes virrat avec les Parents ou d I autnes Person- 
,

nes (ZgrBS t), traccoupllss€ment des to"t"* m6nagens est confi6 soit ',

partiellement (+O t), soit dans la totafit6 (gg r89 t) i un menbne de

Ia faurille.

Peu de n6nagines font appel i rne nidt rp€noun6n6e. Ce faible Pourcenta-

ge stexplique, une fois de plnsr par Ie bas niveau de salaires des tna-

vailleuses interrog6es (9).

A mestre que le nonrp--ne drheunes de travail Prestges Par l-es tnavail-

leuses augDert€, b nomb're de naris aidant leur 6pouse dans Ie n6nage

s I accnoit.
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Tableau Z.9 

Moins de 4 
heures 

Aide 

4 à moins de 
8 heures 

8 heures 

Plus de 8 
à moins de 
9 heures 

9 heures 

Plus de 9 
à moins de 
10 heures 

10 à moins de 

11 heures 

11 heures et 
plus 

Travail-
le use 
seule 

64,71 

46,72 

41,55 

37,61 

43,08 

27,27 

50 

66,67 
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(Question 76 - question 22) • 

Travail-
le use 
mari 

11,76 

20,49 

32,64 

34 ,61. 

30 

27,27 

16,67 

13,33 

et 
Travail-
leuse et 
membre de 
la famil-
le 

5,88 

9,02 

11,57 

14,68 

15,38 

33,33 

6,67 

Travail-
leuse et 
personne , 
pay~e 

5,88 

16,39 

3,86 

18,67 

0,77 

9,09 

13,33 

Membre de 
la famil-
le 

11,76 

7,38 

8,90 

8,72 

8,46 

27,27 

Mari 
seul 

1,48 

. 8,92 

2,31 

9,09 

V/165/7l-' 

TOTAL 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

Une remarque s'impose toutefois, les femmes prestant 9 heures de travail par jour 

ou plus sont proportionnellement moins aidées par leur mari. Nous pouvons peut

être expliquer ce résultat en nous référant à la réglementation en matière de du

rée du travail (10). En effet, la durée de travail des travailleuses soumises à 

la loi ne peut excéder huit heures par jour. Cependant, la limite quotidienne peut 

en être portée à neuf heures ou plus dans certaines branches d'activité (trans

ports, services médicaux ... ) ou catégories d'entreprises (où le travail est organisé 
• 
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par équipes successives). Ces dérogations donnent aux travailleurs le 

droit à des jours de repos compensatoire. Dès lors, nous supposons que la 

majorité des salariées utilisent ces congés pour accomplir la plupart de 

leurs tâches ménagères. Il est évident que, pour ces travailleuses, le_cu

mul d'une activité professionnelle avec les charges familiales et ménagères 

est particulièrement difficile à assumer. Leurs journées de travail sont 

fort éprouvantes par elles-mêmes et, de plus, les repos compensatoires sant 

utilisés non pour.récupérer physiquement mais pour effectuer des travaux 

domestiques; dans ce cas l'aliénation de ces travailleuses ne fait que s'ac 

croître. Cette constation est d'ailleurs confirmée par la monographie 

effectuée en milieu hospitalier déjà citée précédemment (11). 

Les réponses à la question portant sur la participation des conjoints aux 

tâches ménagères (question 77) ont été traitées de deux façons différen

tes: une première exploitation permet de connaître le nombre d'activités 

domestiques auxquelles prennent part les maris, la seconde quelles sont 

ces activités. Précisons que les travaux ménagers repris dans la question 

sont les tâches typiquement et traditionnellement "féminines". 

Les résultats obtenus par le premier traitement des informations sont consi 

gnés dans le tableau ~e l'annexe (11 bis). 

Si un quart des femmes mariées ou vivant en concubinage ne reçoivent aucune 

aide de leur mari, les trois quarts des·travailleuses, par contre, peuvent 

compter habituellement sur la participation de leur compagnon à ces tâches. 

Pour 26 % d'entre elles, il ne s'agit plus d'une"aide" mais d'une véri

table participation puisque celle-ci couvre au minimum quatre activités 

différentes. 

Le tableau suivant fait apparaître les activités ménagères auxquelles par

·ticipent les maris ou compagnons~ · 

Tableau Z.10 ~~!i~~!§~-~§~~S~E~~-~~~g~~!!~~-E~E!~E!E~!-~~~-~~Ej~!~!~· 
(Question 77b). 

Activités 

Nettoyage 
Lessive 
Repassage· 
Vaiselle 
Cuisine 
Courses ménagères 
Soins aux enfants 
Participation à toutes activités 
Aucune 

• 

Chiffres absolus % par rapport au 
nombre total de 
répondantes (683) 

274 
82 
10 

347 
193 
344 
113 

21 
178 

40,12 
12,01 
1,46 

50,81 
28,26 
50,37 
16,54 

3,07 
26,06 
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Les femmes sont principalement aidées ;pour la vaiselle et les emplettes 

ménagères et ensuite pour le nettoyage (40,12 %). Les autres prestations 

ont été beaucoup moins citées puisque moins d'un tiers des maris font la 

cuisine et que 17% seulement d'entre eux donnent des soins aux enfants. 

Quant aux autres tâches, lessive et surtout repas~age~ elles sont presque 

entièrement accomplies par la travailleuse seule. L'écart constaT.é entre 

la participation du compagnon au repassage, d'une part, et à la lessive, 

d'autre part, s'explique probablement par le fait que, dans la plupart des 

cas, on peut, pour la lessive, faire appel au service d'un salon-lavoir 

(wasserette). 

Pour l'examen approfondi de l'activité mé~agère à laquelle participe un 

grand nombre de conjoints, à savoir les achats alimentaires, seuls les 

personnes vivant avec leur mari ou en concubinage ont été concernées. 

Achats alimentaires 

Travailleuse 

Mari 

Travailleuse ou mari selon les cas 

Les deux ensemble 

TOTAL 

Chiffres absolus 

284 

19 

181 

132 

.. ·616 

% 

46,11 

3,08 

29,38 

21,43 

... 100 

Si presque la moitié des répondantes effectuent leurs achats alimentaires 

elles-mêmes, dans une famille sur trois, ceux-ci sont assurés partiellement 

par le mari selon les cas. Enfin, 21 % des travailleuses sont accompagnées 

de leur conjoint pour faire leurs courses ménagères. 

A l'examen du tableau suivant, il semble qu'il y ait un rapport entre le 

fait d'effectuer ou non des acha~s à midi et la.durée de la pause à ce 

moment de la journée (question 27). • 
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Tableau Z.12 ~~~~!ê_~~-~!~~-~~!~~-!~-~~§~-~~-!~-P~~~~-~~-~!~~ (questions 
80/27) (12). 

: 1: 

Achats Font achats Ne font Total 
Durée 

Oui ré- Oui Total jamais Général 
pause guliè- parfois achats 

re ment 

1/2 heure et moins 6,40 7,07 13,47 86,53 100 

plus d'l/2 heure à 
1 heure 15,47 27,68 43,15 56,85 lOO 

~ius d'une heure à 
1 heure 1/2 30,23 31,01 6i,24 38,76 100 

1 heure 1/2 à 2 heures 25 44,23 69,23 30,77 100 

TOTAL· 15,11 21,74 36,85 63,15 100 

·Nous constatons en effet que, parmi les travailleuses bénéficiant d'une 

pa~se.d'une heure minimlim, les deux tiers l'utilisent soit régulièrement, 

soit occasionnellement, pour faire des achats (13). 

Par contre, un quart des femmes ayant· moins d'une demi-heure de repos à 

midi effectuent quelques emplettes. Cela représente un pourcentage assez 

élevé si l'on tient compte de la co~rte durée de la pause. 

La pause .de midi, ~orsqu'elle est suffisamment longue, peut théoriquement 

présenter un gros a~antage pour la travailleuse en lui permettant entre 

autres d'effectuer certains ~chats. En fait, il est à regretter que la 

travailleuse n'utilise pas son temps de repos comme tel car les emplettes 

effèctuées dans la hâte épuisent nerveusement. Il serait peut-être préfé

rable de limiter le temps de repos de midi - en respectant bien entendu 

les normes ·,minimales établies à ce sujet -;ce qui permettrait à la tra

vailleuse, rentrée plus tôt à la maison, d'accomplir, plus à l'aise, cer-

. taines tâches ménagères ou familiales. Le problème de la garde des en

fants après la classe serait peut-être en partie résolu. Encore faut-il 

que les conditions matérielles de travail permettent une telle organisation. 
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Quant aux ~~~~~~ (en majorité célibataires) g~!-Y!!~~!-~!~~-!~~~-P~E~~!~ 

~~-~~~~!E~~-E~E~~~~~~' dans un cas sur deux, ces démarches sont assuré~s 

par un membre de la famille. 

2. Utilisation des services extérieurs. 

Les réponses aux questions relatives à l'utilisation des services et à 

l'équipement ménager ont été exploitées de la même manière que celles 

portant sur la participation des conjoints .aux différentes tâches ména

gère~ (15). 

La plupart des travailleuses interrogées font appel habituellement à dif

férents·services qui allègent en grande partie les travaux du ménage.rf~) 

Comme l'indique le tableau qui suit, le service le plus souvent utilisé 

est le teinturier (39,81 %). 

Tableau Z.14 

Services Chiffres.absolus 

Salon-lavoir 254 

Blanchisserie 363 

Repasseuse 67 

Ravaudeuse 8 

~ide-familiale 17 

~einturier 414 

~ntreprise de nettoyage 97 

Traiteur 35 

Autres services 9 

Aucun 256 

% par rapport au nombre 
total de répondantes (977) 

26 

37,15 

6,86 

0,82 

1,74 

42,37 

9,93 

3,58 

0,92 

26,20 

Plus d'un tiers des travailleuses·portent leur l~nge dans une blanchisse-
• 

rie; environ un quart d'entre elles font leur lessive dans un salon-lavoir. 

Les autres services tels que l'entreprise de nettoyage, la repasseuse, la 

ravaudeuse ou encore le traiteur, sont rarement cités par les répondantes. 
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3. Equipement ménager. 

Les femmes jouissent aujourd'hui de plus grandes disponibilités de temps 

grâce aux appareils ménagers. Si certains appareils ne diminuent pas tou

jours le temps de travail, ils allègent cependant la peine et la fatigue! 

Ils restent toutefois fort coûteux. 

La plupart des travailleuses (78 %) possèdent plusieurs appareils ménagers 

(plus de deux app~reils) (1.6). Signalons que ~,5% des femmes ont répondu 

.ne dis~oser d'aucun équipement ménager. 

Le tableau qui su.i.t fait apparaître les appareils ~nagers qui sont le plus 

fréquemment utilisés par les salarié-es interr_ogées. 

Tableau Z.15 

Appqreils ménagers 

Réf~igérateur . 

Congélateur 

Lessiveuse 

Aspirateur 

Cireuse 

Lave-vaiselle 

Petits appareils ménagers 

Chiffres absolus % par rapport au nombre 
···total de·répondantes (991) 

836 88~37 

143 15,11 

577 60,99 

697 73,68 

218 23~04 

38 4,02 

877 92,71 

La plupart des femmes disposent de petits appareils ménagers poür faire 

la cuisine. 

La majorité des travailleuses possèdent également un réfrigérateur (88,3? %) 

un aspirateur (78,68 %) et une lessiveuse (60,99 %). Beaucoup moins de 

répondantes ont une cireuse. 

.. Le congélateur-surgélateur et le lave-vaisselle sont encore peu utilisés. 

La ca.use réside dans le fait que ces deux appareils ne sont pas de toute 

première nécessité et restent très coûteux. Leur achat ne peut être en

visagé qu'à partir d'un ni veau de r,;evenus élevé, ce qui n'est pas le cas 

de la majorité des travailleuses i~~errogées. 
·" 

! ~ 

: ;.~~ 

, 
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Nous reprenons, en ~ise de conclusion, quelques données mettant en lu

mière la position défavorable de la femme mariée, engagée dans la vie 

professionnelle. En effet, la moyenne journalière de travail, pour les 

femmes mariées exerçant une profession~ est élevée si l'on en juge·par 

le tableau suivant. 

Tableau Z.l6 ------------ ~~~~~~~-j~~~~!~~~~-~~-!E~!~!!_~~~-f~~~~-~~!~~-!~~~~~!~~ 
~~~~~-EE~f~~~!~~ (17) 

·Sarts profession 

8 héures 6 minutes 

·Exerçant·une profession 

10 heures 24 minutes 

Ces résultats sont particulièrement probants puisque les calculs com

prennen~ les données des sept jours de la semaine. "Il est donc pro

bable que les femmes mariées exerçant une profession totalisent encore 

entre 70 et 80 heures de travail hebdomadaire" (18). 

~~-!~!!lE~ que les femmes "doublement actives" sont obligées de ~~~~~2~~E

~~~-!E~!~~-~~~~~!!9~~~,et qui est à l'o~igine du.surmenage dont elles -

sont souvent les victimes, .reste important. 

Durée 

!?~§~-j~~~!!~~~-~~-!!~!~!!-~!~s:E~~~-f~.~~~--~~!!~!:~ 
~~-~~!g!g~~ (19). 

0 enfant 1 enfant 2-3 enfants 

moins de 4 ans et dont 1 au moins 4 ans 
4 ans plus en dessous de plus 

4 .ans 

journalière 3 h. 4 h 35 4 h 06 5 h 4 h 54 

-

Poùrtant les femmes peuvent jouir actuellement de plus grandes disponi-

et 

bilités de temps grâce aux appareils ménagers. La plupart des travail

leuses que nous avoris interrogées. en possèdent plusieurs dont principa

lement les petits accessoires électriqùes pour faire la cuisine, un réfri

gérateur et un aspirateur. 
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Les services dtaide au m6nage peuvent 6g;rlement faine gagnclt du ternps

aux travailleuses. Nous avons pu constal er que la plupant des r6pon-

dantes font appel habituellenent a ces services : en orrlrre d I inportance

le teintr,rrier, la t"lanchisserie et le salon-lavoir.

Df autne part, 'la 'l imitaf ion jn6vj f3h1r' a rp'nf\S gue la femme aetive peut

consacner aux tdches m6nagEnes devrait nc rmalement entnainer une r6par-
tition plus 6quitable des tnavaux domestigues entne Les divens membnes

de Ia famille . On , la maj onit6 des salari6e s inter::og6es assunent la
plupant de ces t6ches, pnatiquement sans aide du eonjoint.ou drun autre

. membne de Ia famille. Peu de ferunes peuvent faire appel a une aide n6-

rnun6n6e , 6tant donn6 1e niveau de leur sa laire . Dans un m6nage sur qtra-

t::e, lf aide du nani se napponte a quatne activit6s mininrmr et peut, dans

ce oas, €tne consid6r6e conme une participation active. llais le conjoint
qui collabore aux tnavaux m6nagens ne Le fait gue pour des tiches bien

sp6cifiques teIles que les achats ou encone la vaisselle. Les tnarraur de

lessive ou de nepassage, tnaditionnellernent rrf6mininsil ne scnt pnatiquc-

ment jarnais assrrr6s par l f horrne. D I ailleurs , l-es d6nanches adninistra-
r

tives qui relEvent moins du dornaine de La ferrne, sont effectudes par lc
conjoint dans une pfirs J-ange nesulre. La nedistnibution dcs tiches l6na-
g}res, contnaine a la dichotornie traditionnelle des :r61esr D€ pnggressc

. donc que trEs lentement. Mais ni lr6ducation familiale, ni lr6ducatim
scoLaire ne pr6panent le jeune houme e des responsabilit6s fanilialcs ct
domestiques. La responsabilit6 de lf6ducation des enfants, par exenple,

netombe pnesque toujours exclusive,ment str:. la feruner c€ qui elpliqtre
dtail,Leuns les gnandes carences de It6quipement social (cnEchesr.etc...).

I1 faut pountant noten gue .Ia pa:rticipation d,r conjoint au rn6nage est

pnobablement plus impontante parpi les jeunes qui sont de plue ,en plus

6duqu6s dans un esprit de partage des t6ches rn6nagBnes. Ia collabonatiqr
dans Ie m6nage apport6e pat? ees jeunes conj c ints influencera son

toun Leurs propres enfants, eeux-ci se faisant u: .'iage des n6les nas-

culins et f6minins a tnavers lf observatici, de Leur's panentl.

Drautne pant, il appanait absolument i:. i

leun, quel gue soit le Bexe, dans les Tqi
le cumul de son activit6 p:rofessionnelle (

miliales et domestiques. .

', t,: ,.,ir.r(r de nettre tout. travail-
leures' conditions polr assrnr
' dt' , se$ responsabilit6:; fa-
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Il s'agit par conséquent de prendre toute une série de mesures visant à 

l'augmentation de la disponibilité en temps : adaptation des conditions 

de travail, coordination des horaires de travail avec ceux des établis

sements d'enseignement et de garde des enfants, harmonisation, également, 

des horaires de travail avec les heures d'ouverture et de fermeture des. 

magasins, bureaux de poste, guichets administratifs, etc ... , amélioration 

de l'équipement social allégeant les tâches ménagères et aidant les parents 

dans leurs rôles. 

L'ima~e traditio~nelle des rôles de la femme et de l'homme a jusqu'à pré

sent constitué un frein à l'évolution de la vie sociale. Les transforma

tions sociales s'opèrent lentement car certains modèles traditionnels 

encore chargés de signification tendent à faire subsister les attitudes 

et comportements. Toutefois, la naissance de nouvelles images, liée aux 

changements des conditions de vie, peut agir comme moteur de l'évolution 

et conduire ainsi à la complémentarité des rô~es. .Celle-ci sera "de 

moins en moins basée sur la ségrégation des rôles selon le sexe et(que), 

au contraire, elle s'adaptera, pour chaque couple, aux qualité. et aux 

aptitudes personnelles de chacun des conjoints, ce qui n'impliquerait plus . 
de discrimination" (20). 
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ANNPXE 

Enquête sur les conditions de travail 

des femmes salariées 

en Belgique 

Questionnaire 



NOTICE INTRODUCTIVE A L'ENQUETE 

L'enquête à laquelle vous avez accepté de collaborer esl organisée par le 
Centre National de Sociologie du Droit Social. 

Elle s'inscrit dans le cadre d'une vaste étude entrepri·se PJr le Centre sur les 
conditions de travail des femmes salariées en Belgique et porte sur 1.300 
femmes représentant un échantillon national de la population féminine acti
ve du secteur privé. 

Cette enquête est entreprise dans un but purement scientifique et l'anony
mat le plus complet vous est garanti. 
Elle a pour objectif de dresser un tableau réel des femmes qui travaillent et de 
permettre l'analyse concrète de leur situation. 

La participation des femmes à la vie économique est en progression constan
te. La moitié des femmes en âge d'activité exercent une occupation profes
sionnelle. L'enquête a pour but de donner une image précise des différentes 
modalités du travail féminin et de son organisation. 

Vos réponses aideront à mettre en lumière les problèmes posés par le travail 
des femmes et à rechercher des solutions capabtes d'en améliorer les condi
tions. 
Aussi serait-il d'un grand intérêt que vous répondiez de la manière la plus 
complète et la plus objective aux questions qui vous sont posées. 

Le Centre National de Sociologie du Droit Social vous remercie de votre 
collaboration. 

V/165/73-F 



1- IDENTIFICATION DE LA TRAVAILLEUSE 

1 . Quel est votre état ci vi 1 ? 

Sans réponse 

Célibataire 

Mariée 

Veuve 

Divorcée 

Séparée de corps et de biens 

Ne sait pas ........ . 

œ}: Situation juridique telle que sur la carte d'indentité 

2. Quel âge avez-vous ? 

Sans réponse . . . . 

14 ans à moins de 18 ans 

18 ans à moins de 21 ans 

21 ans à moins de 25 ans 

25 ans à moins de 30 ans 

30 ans à moins de 35 ans 

35 ans à moins de 40 ans 

40 ans à moins de 45 ans 

45 ans à moins de 50 ans 

50 ans à moins de 55 ans 

55 ans à moins de 60 ans 

60 ans et plus 

ffi],: Cocher la case de la tranche d'âge oorrespondante à la répon-

se donnée 

3. Avez-vous des enfants et combien au total (à charge ou non) ? 

Il s'agit du nombre d'enfants dont la répondante est la mère 
·biologique ou qu'elle a adoptés personnellement 

Sans réponse 
Non 

Oui 1 enfar)t 

Oui 2 enfants 

Qui 3 enfants 

Oui 4 enfants 

Oui 5 enfants 

Oui 6 enfants 

Oui 7 enfants 

Oui 8 enfants et pl us 

V/165/ .3/F 

D 

D 

D 

8 
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4. Si vous avez des enfants vivant sous votre toit, veuillez spécifier 
leur sexe, leur jge, s'ils vont ou non à l'école. 

il s'agit de tout enfant vivant dans le même logement que 
la répondante, que ce soit ceux de la répondante, de son 
conjoint ou ami, ou des deux, légitimes, naturels ou adop
tés. 

ŒJ: - Remplir le tableau d'après les indications reçues : noter 
l'âge et mettre une croix dans la colonne correspondant au 
sexe et à la .situation scolaire. 

-Si la répondante a plus de quatre enfants, ne retenir que 
les 4 plus jeunes, et indiquer le nombre total d'enfants au 
bas du tableau 

Garçon Fille âge A L'ECOLE 

n'y vont y vont n'y vont Tra-
pas plus va il-

encore lent 
(a) (b) (c) (d) 

1er enf. 
2e enf. 
3e enf. 
4e enf. 
etc. 

Codification : 

1ère colonne: 2e colonne 1e enfant: 

S.A. 0 SR 0 
G. (a) 1 < 3ans 1 
G. (b) 2 3ans- < Sans ·2 
G. (c) 3 6 ans - < 14 ans 3 
.G. (d) 4 14 ans - < 18 ans 4 2e enfant 
F. (a) 6 18 ans-< 21 ans 5 
F. (b) 7 21 ans+ 6 
F. (c) 8 
F. (d) 9 3e enfant 

Colonne 12 

5 ES 0 
SES 1 
1+ 2 4e enfant 
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5. Avec qui vivez-vous ? 

Sans réponse 

Seule 

Avec le conjoint seul 

Avec le conjoint chez d'autres personnes 

En concubinage 

Avec les parents 

Avec d'autres personnes 

Autres réponses . . . . 

6. Parmi les personnes qui vivent avec vous (autres gue vos en
fants), y en a-t-il à votre charge ? (celle de votre mari ou de 
votre ménage) 

Par "personnes à charge" il faut entendre toute personne dont 
les besoins sont financièrement satisfaits par le ménage dans le
quel elle vit. (ne pas retenir les domestiques internes). 

Sans réponse 

Votre mère 

Votre père . 

Votre belle-mère 

Votre beau-père 

Votre mari ... 

D'autres membres de la famille (nièce, 

oncle, cousin ... ) . 

D'autres personnes 

Aucune ..... . 

(E]: Plusieurs réponses possibles 

7 .Œ]: A ne poser qu'en cas de réponse à la question 
précédente. · 

Combien de personnes cela fait-il au total ? (sans compter les 
enfants) 

Sans réponse 

1 personne . 

2 personnes 

3 personnes 

4 personnes 

5 personnes et plus 
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8. Quelles études avez-vous faites ? 

Œ]: - Noter seulement les dernières études faites et/ou le plus 
haut niveau atteint. 

-PRESENTER LA LISTE Nr. 1. 

Codification : 

Sans réponse . 

Etudes primaires 

4e degré .... 

Etudes secondaires générales inférieu-

res (moyennes) 

Etudes secondaires professionnelles 

inférieures (A4, C3/2, C5, etc ... ) 

Etudes secondaires techniques 

inférieures (A3, Cl /2, etc ... ) 

Etudes secondaires générales supé-

rieures (humanités) 

Etudes secondaires professionnelles. 

supérieures (C3/1, etc ... ) 

Etudes secondaires techniques supérieu-

res (A2, A6/A2, Cl /1, etc ... ) 

Etudes secondaires artistiques 

Etudes normales gardiennes :~ 
supérieures 

Etudes normales primaires 
(instituteur) ...... . 

Etudes normales moyennes (régent) 

Etudes normales moyennes techniques 

(régent technique) ...... . 

Etudes techniques supérieures : 

ingénieur technicien (A 1) 

Commerce (A6/ A 1) . . 

Arts décoratifs (A7/A1) 

Auxiliaires sociaux (AB/A 1) 

Infirmières (C1 1 A 1) .... 

Autres, non classables ci-dessus 

Etudes artistiques supérieures 

Architecte . . . . . . . . . 

Candidatures universitaires 

Licences universitaires (ou niveau 
assimilé) ..... . 

Doctorats (à thèse) 

6 Autres études supérieures 

11 
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9. Avez-vous terminée les études ? 

études sanctionnées par un diplôme, certificat ou brevet. 

Sans réponse 

Oui 

Non 

Ne sait pas 

10. Avez-vous reçu une formation dans l'entreprise ? 

Sans réponse 

Non 

Oui 

Si OUI : pendant combien de temps ? 

Sans réponse . 

Quelques jours 

Quelques semaines 

Quelques mois . . 

De l'ordre de 2 ans 

De l'ordre de 3 ans 

De 1 'ordre de 4 ans 

Plus de 4 ans 

Ne sait pas . 

-~ ·o 

V/165/73-F 

[
----~ 

, 
1 

--- "" 

7 



8 

Il -L'ENTREPRISE 

11. A quel secteur appartient votre entreprise et quelle est son activi
té principale ? 

Par exemple : produits chimiques, bonneterie, commerce 
d'alimentation, banque, pharmacie, etc ... 

~ 

[E]: - Noter la réponse donnée 
-MONTRER LA LISTE Nr. 2 

Sans réponse 

Ne sait pas . 

Entreprises industrielles 

Industrie textile .... 

Industrie du vêtement et de la confec-

tion ........ . 

Industrie alimentaire 

Industrie chimique 

Imprimerie, art graphique et journaux 

Constructions métalliques, mécaniques 

et électriques 

Industrie de la construction et du 

bâtiment ............ . 

Industries autres que celles désignées 

ci-dessus ........... . 

Transports et communications --------------------
~~~~~J~ -~!!'~e!~i~l~ 

Commerce de gros 

Grand magasins ,· 

Magasins d'alimentation à succursales 

multiples 

Commerce de détail indépendant 

Entreprises commerciales autres que 

celles désignées ci-dessus . . . . . 

Banques et autres établissements 

financiers 

Assurances 

Industrie hôtelière -------------

:~ 
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~~vl.c~~ 

Services médicaux et sanitaires 

Oeuvres sociales . 

Agence d'intérim 

Coiffure et soins de beauté 

Associations diverses 

Employeurs exerçant une profe~ion 

libérale 

Services autres que ceux désignés ci-

dessus ............. . 

Autres catégories d'entreprises ou 
d'employeurs (précisez) .................... . 

12. Combien de travailleurs votre en~reprise occupe-t-elle habituelle
mellt ? 

il s'agit du lieu où vous travaillez : siège d'exploitation, ou 
succursale ... 

Sans réponse . . . . . 

Moins de 5 travailleurs 

De 5 à 9 travailleurs . 

De 10 à 19 travailleurs 

De 20 à 49 travailleurs 

De 50 à 99 travai lieurs 

De 100 à 199 travailleurs 

De 200 à 499 travailleurs 

De 500 à 999 travailleurs 

1000 travailleurs et plus 

Ne sait pas ...... . 

13. Depuis combien de temps êtes-vous chez votre employeur 
actuel ? 

Sans réponse . 

Moins d'un an 

De 1 à moins de 2 ans 

De 2 à moins de 3 ans 

De 3 à moins de 5 ans 

De 5 à moins de 10 ans 

De 10 à moins de 15 ans 

De 15 à moins de 20 ans 

De 20 à moins de 30 ans 

30 ans et plus ..... 
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14. Quelle fonction exercez-vous dans 1 'entreprise ? 

Par exemple : cardeuse, assembleuse, sténo-dactylo, 
comptable ... ) 
Indiquez la -nature de votre travail et définissez de la ma
nière la plus précise les tjches que vous accomplissez dans 
l'exercice de vos fonctions. 

Œ]: Noter la réponse intégralement (à codifier ultérieurement). 
Demander un maximum d'informations. 

15. Dans votre entreprise, cette fonction est-elle exercée: 

Sans réponse . . . . . . . 

Par des femmes seulement 

Par des femmes dans la majorité 

des cas ............ . 

1 nd ifféremment par des hommes et 

desfenmes .......... . 

Par des hommes dans la majorité 

des cas .. 

Ne sait pas 

-16. Y a-t-il une (des) oonvention(s) oollective(s) de travail dans votre 
entreprise (ou votre secteur) ? 

Convention oollective de travail : 
Acoord conclu entre les représentants des organisations 
syndicales et les employeurs dans le but de fixer les princi
pales oonditions de travail et de salaires. 

Sans réponse 

Oui 

Non 

Ne sait pas 

Si OUI : En possédez-vous le texte ? 

Sans réponse 

Oui 

Non 

Ne sait pas 
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17. Quel est votre niveau de quai ificatlo"' profession pelle ? 

([]: MONTRER LA LISTE Nr. 3 

a) Si vous êtes ouvrièr~ : 

Sans réponse 

Apprentie . 

Manoeuvre 

Ouvrière spécialisée 

Ouvrière qualifiée . 

Ouvrière hautement qualifiée 

Autre réponse . 

Ne sait pas 

b) Si vous êtes employée: 

Sans réponse . . . . . 

Employée non qualifiée 

Employée qualifiée ... 

Employée surqualifiée 

.Cadre ....... . 

. . 

'· .. 

. . 
~ " . 

~ . 

Fonction dirigeante 

Autre réponse . ' ..... 
Ne sait pas .. 

Ill ..... CONDITIONS oe TRAVAIL 

A. DUREE DU TRAVAIL 

18. Travaillez-vous à temps plein, à mi~temps, de f~çon intermjtten
te ? 

De façon intermittente ;: tr~vail a.i!IQonier~ i"~ imaire, 
occasionnel, irrégulier. 

Sans réponse . 

A temps plein 

A mi-temps . 

De façon interminente 

Autre système 

' ·'. . . 

Précisez: 
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19. Combien de jours travaillez-vous par semaine ? 

Sans réponse . . . . 

Semaine de 5 jours . . ~. 
Semaine de 6 jours (5 jours 1 /2) 

Mi-temps : tous les matins ... 

Mi-temps: tous les après-midis 

Mi-temps: 3 jours entiers par 

semaine 

~utre régime 

Précisez : 

l. ___ ______.J 

20. Le travail journalier est-il orgamsé selon un horaire normal, par 
équipes succesives ou par horaire coupé ? 

a) équipes successives : répartition du travail de 24 heures 
entre 2 ou 3 groupes d'ouvriers. 
Le travail "à pauses" est du travail par équipes. 

b) horaire coupé ou par roulement : répartition indivu
duelle du travail sur une durée plus longue que 24 heu
res (une ou 2 semaines). 

Sans réponse : . . . . . 

Selon un horaire normal 

Par équipes successives 

Par horaire coupé (ou par roulement) 

Ne sait pas ............. . 

21. Travai!_!ez-vous selon un horaire régulier? 

Horaire régulier : tous les jours d'une semaine se présen
tent de la même façon. Si un jour par semaine est diffé-
rent, à considérer comme régulier. · 

Sans réponse 

Oui 

Non 

Ne sait pas 

@]: Si NON, ne pas poser les questions 22, 23, 24 
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22. Quelle est la durée normale de votre journée de travail ? 

"Normale" : ne pas retenir le travail exceptionnel, les heu
res supplémentaires ... Il s'agit des horaires fixés ou habi
tuels 

Sans réponse 

Moins de 4 H. 

De 4 H. à moins de 8 H. 

8 H .......... . 

Plus de 8 H. et moins de 9 H. 

9 H ............. . 

Plus de 9 H. et moins de 10 H. 

De 10 H. à moins de 11 H. 

Plus de 11 H. 

Ne sait pas .. 

23. A quelle heure commercez-vous habituellement le travail ? 

Sans réponse 0000 

Heures ..... minutes ....... . 

24. A quelle heure terminez-vous habituellement le travail ? 

Sans réponse 0000 

Heures ..... minutes ....... . 

25. Devez-vous pointer ou signer une liste de présence ? 

V/165/73-F 
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·~o 
Sans réponse 

Oui 

Non 

26.[ID: Pour celles qui travaillent le jour : ---------------------- ---· 
Vous arrive-t-il de travailler occasionnellement la nuit 1 

la nuit: entre 22h. et 6h. occasionnellement: sans aucune 
fréquence, aucune régularité. 

Sans réponse 

Oui 

Non 

·~ . 1 
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27. De combien de temps disposez-vous habituellement pour votre 

repas de midi ? 

Sans réponse . . . . . . . . 

Une demi-heure et moins 

Plus d'1 /2 h à 1 h . 

Plus d'1 h à 1 h 1/2 

Plusd'1 h 1/2 à 2 h 

Autre réponse : précisez 

2!1. Au cours de la journée de travail avez-vous des intervalles de 
repos en dehors de ceux destinés au repas ? 

il s'agit des repos réels et non théoriques 

Sans réponse . . 

Oui 

Non 

Autre réponse 

29.[[1: Si OUI à la question précédente. 

Quelle est la durée de cas intervalles ? 

Matin: 

Sans réponse 

1er intervalle: moins de 10 min. 

10 min. à moins de 15 min. 

15 min. et plus . 

2e intervalle: moins de 10 min. 

Après-midi : -----------
Sans réponse 

10 min. à moins de 15 min. 

15 .min. et plus ..... .'. 

1er intervalle : moins de 10 min. 

H) min. à moins de 15 min. 

15 min. et plus . 

2e intervalle : moins de 10 min. 

10 min. à moins de 15 min. 

15 min. et plus ..... . 
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30. Faites-vous régulièrement ou occasionnellement des heures sup
plémentaires ? 

j qu'elles soient payées ou non 

Sans réponse 

Non 

Oui 

~ 
Occasionnellement (c'est-à-dire accidentellement, sans régularité) 

Régulièrement (c'est-à-dire selon une 

certaine fréquence) 

~!_f3~gy_l:I_~~~-~~-~T_; Selon quelle fréquence? 

Moins d'une fois par mois 

Une fois par mois .... 

Plus d'une fois par mois, mais pas tou-

tes les semaines 

Toutes les semaines 

A certaines époques de l'année 

Autres réponses 

Ne sait pas . 

Sans réponse 

Pourquoi faites-vous des heures supplémentaires ? 

Sans réponse . . . . 

Raisons personnelles 

Selon exigences de l'employeur 

Selon exigences du travai 1 

Inventaires-bilan ..... 

Surcroît saisonnier de travail 

Autres réponses 

Ne sa1t pas . 

·~ .. 1 

. ,2 

32. Combien de temps mettez-vous en moyenne pour vous rendre à 
votre travail ? 

Sans réponse . 

Moins d'1 /4 h 

1/4 h à moins d'une demi-heure 

1/2 h à moins d'une heure 

De 1 h à 2 heures 

Plus de 2 h . 

Pas de trajet 
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33. Comment vous rendez-vous habituellement à votre travail ? 

Sans réponse . . . . . 

A pied exclusivement 

En tram ou en bus 

En train ..... 

En train et tram ou bus 

En voiture personnelle . 

Avec la voiture d'une autre personne 

Avec une voiture de la firme ... 

Par car de rammassage de la firme 

A vélomoteur, moto 

A vélo ..... 

Autres réponses 

B. REPOS ET CONGES 

34. Travaillez-vous occasionnellement ou régulièrement le diman
che? 

Sans réponse 

Non .... 

Occasionnellement (c'est-à-dire acci-

dentellement, sans régularité 

Régulièrement (c'est-à-dire selon 

une certaine fréquence) ..... 

SI REGULIEREMENT : Selon quelle fréquence? 

a) pendant une certaine période de 

l'année 

tous les dimanches 

plus d'un dimanche par mois 

un dimanche par mois 

< un dimanche par mois 

b) Au cours de toute l'année : 

tous les dimanches .... 

plus d'un dimanche par mois 

un dimanche par mois 

< un dimanche par mois 

Sans réponse . . . . . . 
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35. Travaillez-vous occasionnellement ou régulièrement Jes jours 
féries ? 

Sans réponse 

Non .... 

Occasionnellement (accidentellement) 

Régulièrement (avec une certaine 

fréquence) . . . . . . . . . . . . 

§.1_~~-G!J_~~~.B-~~-~~!-: ~_el_on quelle fréquence ? 

Tous les jours fériés . 

un jour férié sur deux 

Un jour férié sur trois 

Moins d'un jour sur trois 

Autre réponse 

Sans réponse . 

36. Corrbien de jours ouvrables payés avez-vo1,.1s pris comme vacan
ces annuelles l'an dernier ? 

jours ouvrables =jours travaillés c'est-à-diFe tous les jours 
exceptés les dimanches, jours férié~ ou autre jour habituel
lement chômé en vertu d'une convention collective ou de 
l'usage. 

Sans réponse . . . . . . . . . . . . 

Période continue de 18 jours ouvra-

bles (ou plus) 

Période continue de 12 à 17 jours 

ouvrables 

Période continue de 6 à 11 jours 

ouvrables 

Quelques jours par-ci, par-là 

Pas pris de vacances cette année 

Autre réponse 

Ne sait pas .. 

37. Avez-vous pris des vacances non payées supplementaires ? 

Sans réponse 

Oui 

Non 

Ne sait pas 
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38. E: A NE PAS POSER AUX PERSONNES SEULES ET SANS ENFANT. 
-· -·- ---------------------------- ---~ 
La période de vos vacances coïncide-t-elle avec celles de votre 
mari (ou compagnon) et/ou de vos enfants ? 

Sans réponse . . . . . . . . . . . . . . 

Coïncide avec le mari ou le compagnon 

Coïncide avec les enfants 

Coïncide avec les deux 

Ne coïncide avec aucun des deux 

Autre réponse . . . . . . . . . . 

39. Combien de jours avez-vous été absente le mois passé ? 

ŒJ: Ne pas retenir les jours de vacances 

Sans réponse . 

Un demi -jour 

1 jour à moins de 2 jours 

2 jours à ·moins de 3 jours 

3 jours à moins de 4 jours 

4 jours à moins de 5 jours 

5 jours à moins de 6 jours 

1 semaine à moins de 2 semaines 

2 semaines à moins de 3 semaines 

3 semaines à moins d'un mois 

Tout le mois 

Aucun ... 

• ,• 1 

40. Ouel(s) a(ont) été le(s) motif(s) de cette (ces) absence(s) ? 

Sans réponse .. 

"petits congés" 

Maladie personnelle 

Maladie (ou congé) d'un enfant 

Maladie d'un membre de la famille 

Obligations ménagères ... 

Démarches administratives 

Autres motifs (précisez) 

E "petits congés" = congés pour événements familiaux (nais· 
sance, mariage, décès, fête de la jeunesse laïque, commu
nion ... ), obligations civiques, missions civiques (être juré, 
témoigner, voter ... ). 
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C. REMUNERATIONS 

41. Etes-vous payée en espèces, en nature, au pourboire ? 

Sans réponse . . . . . . . . . . 

En espèces (C.C.P.-banque ... ) 

En espèces et en nature (logement, nourriture ... ) 

Au pourboire ou service (fixe et pourboire) 

Pourboire uniquement . . . . . . . . . . . . 

42. [g): pour celles dont une partie de la rémunération est payée en 
nature. 

Quel est le montant de votre salaire en nature ? 

ffi]: essayer de connaftre la proportion du salaire total brut qui 
est payée en nature. 

Indiquer les réponses fournies : 

Sans réponse 

1/5 de la rémunération 

2/5 de la rémunération 

. 1/2 de la rémunération 

Autre réponse 

Ne sait pas .. 

43. Quand êtes-vous payée ? 

Sans réponse . . 

Chaque semaine 

Chaque quinzaine 

Chaque mois .. 

Autres réponses 

"une avance dans le mois, le solde à la fin" = payée par 
quinzaine. 
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44. Comment est calculé votre salaire de base ? 

Œ): LI RE LES ITEMS 

Sans réponse 

A l'heure 

A la journée 

A la semaine 

Au mois .. 

Au rendement individuel 

Au rendement collectif 

A la pièce ... 

Au pourcentage 

Ne sait pas ... 

Autres réponses 

Rendement individuel : production calculée selon l'.unité 
de temps 
Rendement collectif : production calculée au niveau de 
l'atelier. 

45. Quel salaire net touchez-vous ? 

0 

Salaire net : salaire moins les cotisations pour. sécurité 
sociale et précompte fiscal. 

ŒJ Noter la réponse dans le rectangle en précisant la périodicité 
du paiement (semaine, quinzaine, mois) 

1 Montant --z 
période 1 

ffi]: Si la personne ne répond pas, PRESENTER LA LISTE DES 
CATEGORIES DE REVENU MENSUEL 

Sans réponse .. 

Moins de 4.000 

4.000 à moins de 8.000 

8.000 à moins de 12.000 

12.000 à moins de 16.000 

16.000 à moins de 20.000 

20.000 à moins de 24.000 

24.000 et plus 

Ne sait pas .. 
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46.(§]: Pour les femmes mariées ou vivant en concubinage. 

Quelle est la r~munération nette de votre mari ou compagnon ? . 

[§]: Noter le réponse dans le rectangle en précisant la périodicité 
du paiement (semaine, quinzaine, mois) 

Montant z période 

[}J Si la personne ne répond pas, PRESENTER LA LISTE DES 
CATEGORIES DE REVENU MENSUEL 

Sans réponse . . 

Moins de 8.000 

De 8.000 à moins de 12.000 

De 12.000 à moins de 16.000 

De 16.000 à moins de 20.000 

De 20.000 à moins de 24.000· 

De 24.000 à moins de 28.000 

De 28.000 à moins de 32.000 

De 32.000 et plus 

Ne sait pas .... 

47. Dans votre entreprise, la rémunération dépend-elle de l'âge, de la 
qualification, du sexe, de l'ancienneté ? 

Sans réponse 

Age 

Ancienneté 

Sexe .... 

Qualification 

Autre réponse 

Ne sait pas .. 

~: plusieurs réponses possibles 
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~8. Existe-t-il des avantages sociaux complémentaires? 

Œ): MONTRER LA LISTE NO 4 

Sans réponse 

Non .... 

Repas gratuits ou à tarifs réduits 

Colonies de vacances 

13ème mois ..... 

Indemnité de déplacement 

Réduction. dans les grands magasins 

Vêtements-uniformes fournis gratuitement . 

Service social (assistantes sociales) 

Autres .. 

Ne sait pas 

[§]: plusieurs réponses possibles 

49. Existe-t-il des avantages complémentaires extra-légaux ? 

supplément pécuniaire s'ajoutant en vertu d'une oonven
tion collective de travail avec avantages de sécurité sociale 
prévus par la loi. 

fil: MONTRER LA LISTE NO 5 

Sans réponse 

Non 

Pension complémentaire (assurance-

groupe) .............. . 

Allocation complémentaire de chômage 

Indemnité complémentaire pour maladie 

ou accident de travail . . . . . . . . 

Allocation familiale complémentaire 

Sécurité d'existence 

Autre réponse 

Ne sait pas .. 

(!]: Plusieurs réponses possibles 
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[~J. S1 c'e'>l une ouvrière demander si tous les ouvriers en bénéfi
CH!nl, '>1 c'est une employée, demander si tous les employés 
Pli b{!néf ICH!Ilt. 

Sans réponse 

Ou1 

Non 

Ne s<Ht pas 

SI NON : le bénéfice de ces avantages dépend-il de l'ancienneté, 
de l'âge, du sexe, de la situation familiale ? 

Sans réponse 

Ancienneté 

Sexe .... 

S1tuat1on familiale 

Age 

Autre réponse 

Ne salt pas .. 

rE 1: MONTRER LA LISTE NO 6 

Sans réponse 

Non .. 

Prime de qualification 

Pnme de productivité 

Prime au rendement (ou à la produc-

tion) mdividuel 

Prime au rendement (ou à la produc-

t1on) collectif (=niveau atelier) 

Participation aux bénéfices 

Pnme d'ancienneté ou de fidélité 

Prime de fin d'année ... 

Pnme de travail en équipe 

Prime syndicale 

Autre 1 éponsP 

Ne sait pas .. 

~: plusieurs réponses possibles 

l~rim~-~~--~~~~~c~i~~t~_:·-~r~~e fonction de l'accroissement 
d (! pr od uct 1011 de 1 'entreprise. 

------ . .. .. .. --. ___________________________ .,...... 

r 

000 

001 

002 

004 

008 

016 

032 

064 

128 

256 

0000 

0001 

0002 

0004 

0008 

0016 

0032 

0064 

0128 

0256 

0512 

1024 

2048 

9999 
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52. Le montant de ces primes est-il le même pour tous les travail· 
leurs ? 

~: Si c'est une ouvrière, demander si tous les ouvriers en bénéfi· 
cient, si c'est une employée, demander si tous les employés 
en bénéficient 0 

Sans réponse 0 

Oui 

Non 

Ne sait pas 

SI NON : Le montant dépend-il de l'ancienneté, l'âge, le sexe, la 
situation familiale ? 

Sans réponse 

Ancienneté 

Age 

Sexe 

Situation familiale 

Autre 

Ne sait pas 

~: Plusieurs réponses possibles 

53. Pourquoi travaillez-vous principalement ? 

Sans réponse . 0 • • • • • • • • • • 

par nécessité (chef de famille, seule) 

salaire du conjoint ou du chef de famille insuffisant 

raisons économiques précises 

(voiture, maison, études enfants) 

améliorer niv.eau de vie (avoir plus 

de confort) 

besoin non-économique (par goût, 

intérêt . . . . . 

pour épargner 

par besoin d'indépendance 

Autres réponses (précisez) 
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O. CONDITIONS MATERIELLES OE TRAVAIL 

54. Travaillez-vous : 

Sans réponse ' . 
A domicile 

En bureau 

En atelier 

De manière itinérante 

En magasin 

Autres ( à préciser) 

"de manière itinérante"= Pf:lrsonnes rie travaillant pas dans 
un lieu fixe, par exemple : représentante de commerce, 
vendeuse à domicile, transports, infirmière itinérante, assis· 
tante sociale itinérante ... 

@): a) si travai lie en bureau ou en magasin, voir p. 215, 2s puis 
passer à la page 3!5 

b) si travaille en atelier : passer à la page 30 

c) pour tous les autres cas, passer directement à la page ;if;:ï 

~1 TRAVAILLE EN BUREAU OU EN MAGASIN ====================== 
55. Travaillez-vous : 

Sans réponse 

Assise ... 

Debout avec possibilité de s'9sseoir 

Debout sans possibilité de s'asseeoir 

En circulant . . . . , . . . . . . . 

Assise avec nécessité de circuler beaucoup 

Autres ................. . 

56. Combien d'autres personnes travaillent dans le même pièce que 
vous? 

Nombre: 

@]: catégories à codifier ultérie&,.~rement 

Ne sait pas ... 

·~ . 1 

. 9 

Sans réponse . . 

Nombre variable 

V/165/73-F 
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57. Combien d'hommes et combien de femmes travaillent dans la 
même pièce que vous ? 

26 

Nombre 
d'hommes: 

Nombre 
de femmes: 

c-
c______ --J 

Sans réponse . . . . . 

Seulement des femmes 

Majorité de femmes 

Majorité d'hommes 

Même nombre d'hpmmes et de femmes 

Nombre variable 

Ne sait pas ... 
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58. Votre travail présente-t-il uri des inconvénients suivants? 

E : LI RE TOUS LES ITEMS 

Température ambiante ........ ·:0~ 1~1 
Courants d'air . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . oui [QJ 

non l..!J 
Bruits ................•...••••.••• noo~ rn 
Saleté .......................... . 

Inconfort mobilier .................... . 

Eclairage insuffisant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Eclairage fatiguant .................... . 

Rythme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Contacts avec personnes extérieures 

(clientèle, information diverses) 

Nombre de personnes dans la même 

pièce 

Circulation intense dans les locaux 

Tension nerveuse 

.oui@] 

non[!] 

. oui [Q] 
non[!] 

.oui [QJ 

non[!] 

.oui@] 

non[!] 

.oui[QJ 

non[!] 

. oui [QJ 

non[!] 

. oui [QJ 

non[!] 

. oui [QJ 
non [Ï] 

. oui [01 
non[!] 

Autres : précisez . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . oui 

non 

Sans réponse 
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59. Y a·t·il dans votre bureau ou magasin une des machines ou un 
des appareils suivants ? 

28 

Indiquer lesquels et combien 

ŒJ: a) LI RE TOUS LES ITEMS 
b) Cocher la case situ'e en face du nom 

de la machine; indiquer en-dessous 
norrilre de machines de ce type 

Machine à écrire ..... . 

nombre 

Machine à calculer ..... 

nombre 

Machine comptable . . . . 

nombre 

Téléphone ........ . 

nombre 

Télex et/ou pneumatique 

nombre 

Perforatrice et/ou vérificatrice . . • . • 

nombre 

Tabulatrice 

nombre 

Trieuse 

nombre 

Sortie ordinateur 

nombre 

radio ........... . 

nombre 

machine à imprimer, photocopies, stencils 

nombre 

autres .......•... 

nombre 

Sans réponse . . . . . . . . 

Non, aucune machine ou appareil 

Ne sait pas ........... . 

.q 

·0 

0 

0 

0 

D 

0 

0 

0 

0 
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60. Dans l'exercice de votre profession, êtes-vous responsable de : 

ŒJ: LI RE DES ITEMS 

Sans réponse . . . . . 

Qualité de la production 

Quantité de la production 

Utilisation : 

a) des marchandises, matières 

b) de valeurs telles que argent, 

devises, titres 

c) matériel (machines, appareils) 

Surveillance : 

a) de marchandises, matières 

b) de valeurs, documents, etc ... 

Ne sait pas ... 

Autres réponses 

Aucune responsabilité 

SI OUI : En cas de faute de votre part quelles sont les sanctions 

qui vous sont appliquées 

(§: LIRE TOUS LES ITEMS 

Sans réponse 

des amendes 

des dommages et intérêts 

des pertes de primes ... 

des pertes de journées de salaire 

Autres réponses 

Ne sait pas ... 

V/165/73-F 
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SI TRAVAILLE EN ATELIER 
=-----=~-------------~--':..-:.:. == 

55. Travaillez-vous : 

Sans réponse 

Assise ... 

Debout avec possibilité de s'asseoir 

Debout sans possibilité de s'asseoir 

En circulant . . . . . . . . . . . . 

Assise avec nécessité de circuler beaucoup 

Autres ................. . 

56. Combien d'autres personnes travaillent dans le même pièce que 

vous? 

Nombre = ____ 1 ___ ____. 

[§: catégories à codifier ultérieurement 

Sans réponse .. 

Nombre variable 

Ne sait pas ... 

57. Combien d'hommes et combien de femmes travaillent dans la 
même pièce que vous ? 

Nombre d'hommes ..... ! _____________ _, 

Nombre de femmes!'---------------

V/165/73-F 

D 

D 

D 



.. 

Sans réponse . . . . . . 

Seulement des femmes 

Majorité de femmes 

Majorité d'hommes 

Même nombre d'hommes et de femmes 

Nombre variable 

Ne sait pas ... 

58. l'éclairage naturel est-il suffisant pendant la journée ? 

Suffisant = ne nécessitant pas un êclairage artificiel par 
temps normal 

Sans réponse 

Oui 

Non 

Ne sait pas 

59. L'éclairage artificiel est-il individuel ou collectif ? 

Sans réponse . . . . . . . . . . . 

Individuel (par poste de travail) 

Collectif (réparti dans l'atelier) 

les deux . 

Ne sait pas 

60. Cet éclairage artificiel est-il insuffisant et/ou fatiguant ? 

Sans réponse 

Insuffisant 

Fatiguant 

Les deux . 

Non (aucun des deux) 

Ne sait pas ..... . 
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61. Votre travail présente-t-il un des inconvénients suivants : 

32 

Œl LIRE TOUS LES ITEMS 

T~mpérature ambiante .oui 

non 

Variations climatiques .................... oui 

non 

Courants d'air ........................ oui 

Eau, humidité, Buées 

Produits toxiques et/ou 

caustiques (gazeux du solides) 

Poussières . . . . . . . . . . 

Fumées 

Salissures 

non 

. oui 

non 

oui 

.non 

. oui 

non 

. oui 

non 

. oui 

non 

Bruit ......................•.••... oui 

non 

Trépidations . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . • . oui 

Eclairage éblouissant 

Cadence de travail . . . . . . . . . 

Radiations (rayons X, radium, 

substands radio-actives, etc. 

Tension nerveuse 

Autres : précisez . . . . . . . 

Sans réponse 

non 

. oui 

non 

.oui 

non 

oui 

.non 

.• oui 

non 

. · ....... . . oui 

non 
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62. Y a-t-il des machines dans votre atelier ? 

Sans réponse 

Oui 

Non 

SI OU 1 : Lesquelles et combien ? 

Nombre 

@]: à codifier ultérieurement 

63. Dans l'exercice de votre profession, êtes-vous responsable de : 

E: LIRE LES ITEMS 

Sans réponse . . . . . 

Matières ou fournitures utilisées 

Qualité de la production . 

Quantité de la production 

Etat des machines, machines-outils, outillage, en ce qui concerne: 

a) le réglage 

b) l'entretien 

Conduite de la machine 

Montage d'outils 

Ne sais pas ... 

Autres réponses 

Aucune responsabilité 

SI OUI : En cas de faute de votre part, quelles sont les sanctions 

qui vous sont appliquées? 

E : LI RE LES ITEMS 

Sans réponse 

des amendes 

des dommages et intérêts 

des pertes de primes ... 

des pertes de journées de salaire 

Autres réponses 

Ne sait pas ... 
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G4. Devez-vous porter un vêtement (ou partie de vêtement) protee· 
teur pour exécuter votre travail ? 

Partie de vêtement= par ex. casque, lunettes, visière, gants 

Sans réponse 

Non 

Oui 

SI OUI : pour quelle raison 

Protection contre la saleté . 

Protection contre les rac.fiations 

En raison de l'exécution du travail 

Sans réponse 

Ne sait pas . 

65. L.exécution de votre travail exige-t-elle des moyens spéciaux de 
protection contre les accidents de travail 

34 

Sans réponse 

Non 

Oui 

SI OU 1 : Quelles mesures ? 

Sans réponse .... 

Vêtements spéc1aux 

Dispositif de sécurité sur les machines 

Manoeuvres spéc1ales à exécuter 

par l'ouvrière 

Interventions extérieures 

Autres : précisez 
r-------------------------------------------------~ 

1 -----
"interventions extérieures", par exemple sifflets, coupures 
de courant, compteurs de radiations, arrêts de travail obli

gatoires .. 

~ 
~ 
~ 
~ 
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POUR TOUTES LES REPONDANTES, quel que soit leur lieu de travail 
(bureau, atelier, etc ... ) 

66. L'exécution de votre travail vous expose-t-elle au risque de 
maladies professionnelles ? 

Sans réponse 

Oui 

Non 

Ne sait pas 

67. Disposez-vous des installations sanitaires suivantes ? 

Sans réponse 

W.C .. 

Lavabo ·. 
Robinet 

Douche 

Pas d'installation 

Ne sait pas . 

68. Les installations sont-elles aussi bien équipées que celles réser
vées aux hommes ? 

Sans réponse 

Oui 

Non 

Communes aux hommes et aux femmes 

Ne sait pas .............. . 
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IV- ORGANISATION FAMILIALE ET MENAGERE -----------------------

0 POUR LES REPONDANTES SANS ENFANT 

PASSER Dl RECTEMENT A LA QUESTION 74 

69 ŒJ: Pour les répondantes ayant des enfants en bas âge. 

A qui confiez-vous habituellement votre (vos) enfant(s) qui ne va 

(vont) pas encore à l'école ? 

Sans réponse . . . . . . 

Un grand-parent chez lui 

Un grand-parent chez vous 

Un autre membre de la fa mi lie (tante, 

cousine, ... ) ..... 

Une voisine bénévole 

Une voisine payée .. 

Une gardienne O.N.E. 

Une crèche 

Une personne engagée par vous (femme de 

ménage, puéricultrice, gouvernante) 

Plusieurs personnes successivement 

Autre 

70.[): Pour les répondantes ayant des enfants à l'école? 

36 

Oui assure habituellement la garde de vos enfants avant le début 

de la classe le matin ? 

Sans réponse 

Vous-même 

Le père 

Un grand-parent 

Une voisine 

Garderie scolaire 

Un membre de la fa mi lie 

Une personne engagée par vous 

Pas de garde 

Pensionnat . 

Plusieurs personnes successivement 

Autre solution .......... . 
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71.Œ]: Pour les répondantes ayant des enfants à l'école. 

Oui assure habituellement la garde de vos enfants après la classe 

(après 4 h) 

Sans réponse 

Vous-même 

Le père 

Un grand-parent 

Une voisine 

Garderie scolaire 

Un membre de la famille 

Une personne engagée par vous 

Pas de garde 

Pensionnat . 

Plusieurs personnes successivement 

Autr-e solution .......... . 

720: Pour les répondantes ayant des enfants à l'école. 

Oui assure habituellement la garde de vos enfants les après-midi 

et jours de congé ? 

Sans réponse 

Vous-même 

Le père 

Un grand-parent 

Une voisine 

Garderie scolaire 

Un membre de la fa mi lie 

Une personne engagée par vous 

Plaine de jeux ..... 

Mouvements de jeunesse 

Pas de garde 

Pensionnat . 

Plusieurs personnes successivement 

Autre solution .......... . 
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73.@}: Pour les répondantes ayant des enfants à l'école? 

Oui a assuré la garde de vos enfants pendant les dernières vacan

ces scolaires ? 

Sans réponse 

Les parents 

Milieu familial 

Services collectifs 

Travail ... 

Pas de garde 

Autre solution 

@]: Plusieurs réponses possibles 

Services collectifs : garderie scolaire, plaine de jeux, colo

nies, mouvements de jeunesse ... 

74.@): Pour les répondantes ayant des enfants 

38 

Oui a assuré la garde lors de la dernière maladie d'un de vos enfants ? 

Sans réponse . . . . . . 

Vous-même (en congé) 

Le père (en congé) 

Un membre de la famille 

Une voisine ..... . 

Une infirmière garde-maladie 

Une aide-familiale ..... . 

~ne personne engagée par vous 

L'hôpital 

Pas de garde 

Plusieurs personnes successivement 

Autre solution .......... . 
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75. Diposez-vous d'un ou plusieurs des appareils ménagers suivants ? 

[§: MONTRER LA LISTE No 7 

Sans réponse 

Frigo 

Congélateur-surgélateur 

Lessiveuse (grosse lessive) 

Aspirateur 

Cireuse 

Lave-vaisselle 

Petits appareils électro-ménagers 

pour la cuisine 

Aucun .... 

~: Plusieurs réponses possibles 

76. Votre ménage est-il fait : 

Sans réponse . 

Par vous seule 

Par vous et votre mari 

Par vous aidée d'une personne payée 

Par vous aidée par un membre de la famille 

Par un membre de la fa mi lie 

Par votre mari seul 

Autre solution .. 

77 .[§: Pour les répondantes mariées ou vivant en concubinage 

Votre mari participe-t-il habituellement : 

Sans réponse . 

Au nettoyage 

A la lessive . 

Au repassage 

A la vaisselle 

A la cuisine 

Aux courses ménagères 

Aux soins des enfants 

Aucune ...... . 

~: Plusieurs réponses possibles 
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78. Faites-vous habituellement appel aux services suivants : 

Sans réponse ........ . 

D'un salon-lavoir (wasserette) 

D'une blanchisserie 

D'une repasseuse 

D'une ravaudeuse 

D'une aide-fa mi lia le 

D'un teinturier 

D'une entreprise de nettoyage 

d'un traiteur (et/ou plats tout 

préparés) 

Autres services 

Aucun .... 

@}: Pl usiers réponses possibles 

"ravaudeuse" personne qui répare les vêtements. 

79. Les achats alimentaires sont-ils habituellement faits : 

Sans réponse . 

Par vous-même 

Par votre mari 

Par l'un ou l'autre selon les cas 

Par tous les deux ensemble 

Autre solution ...... . 

80. Faites-vous des achats pendant le temps libre de midi ? 

Sans réponse . . . 

Oui régulièrement 

Ou1 parfois 

Non jamais 

40 
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81. Oui fait habituellement les démarches administratives et officielles ? 

~: maison communale, poste, mutuelle ... 

Sans réponse 

Vous-même 

Votre mari . 

L'un ou l'autre selon les cas 

Un membre de la famille 

Autre réponse 
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V.PROBLEMES FINANCIERS ET D'EPARGNE 

82.- Les dépenses importantes de votre ménage sont-elles décidées 

par: 

Sans réponse 

Votre mari uniquement 

Votre mari principalement 

Vous et votre mari 

Vous uniquement 

Vous principalement 

Autres réponses . . . 

·. 

83. - Utilisez-vous les services d'un ou de plusieurs organismes fi-

Sans réponse 

.Oui 

Non 

Ne sait pas 

Si oui, le(s) quel(s) ? 

E : LI RE LES ITE'MS 

Sans réponse . . . . . ........ · · · · · · · · · · · · · 1 000 J 

V/165/73-F 

CARTE Ill 

D 

D 

43 



C.C.P ........... . 

Société Générale de Banque 

Banque de Bruxelles 

Kredietbank .. 

Banque Lambert 

Caisse Générale d'Epargne et de 

Retraite (C.G.E.R.) 

Caisse d'Epargne privée 

Société Nationale de Crédit à 

l'Industrie (S.N.C.I.) 

Crédit Communal 

Autres réponses 

Ne sait pa's . . . 

~: plusieurs réponses possibles 

Si OUI, pour quelles raisons? 

ŒJ: Indiquez ici la réponse (à codifier ultérieurement) 

1 1 
~::S4. Oui a choisi l'organisme financier ? 

Sans réponse 

Vous-même 

Votre mari 

Les deux . 

Autres réponses 

Ne sait pas ... 

85. - Utilisez-vous des chèques : 

Pour une dépense courante ou périodique: Sans réponsE: 

ÜUI 

Non 

44 
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Pour vos dépenses occasionnelles : Sans réponse 

Oui 

Non 

86. - Votre salaire est-il versé sur un compte dans un organisme 

financier ? 

Sans réponse 

Oui 

Non 

Ne sait pas 

87. - Avez-vous récemment remarqué de la publicité pour un orga-

nisme financier ? 

Sans réponse 

Oui 

Non 

Ne sait pas 

Si oui. lequel 

ffi}: LI RE LES ITEMS 

Sans réponse 

C.C.P .... 

Société Générale de Banque 

Banque de Bruxelles 

Kredietbank .. 

Banque Lambert 

C.G.E.R ..... 

Caisse d'Epargne privée 

S.N.C.I. ..... 

Crédit communal 

Ne sait pas .... 

[§: plusieurs réponses possibles 
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Si oui, à quel endroit 

~: LI RE LES ITEMS 

Sans réponse 

Journaux 

Affiches . 

Magazines 

Tracts 

Radio 

T.V .. 

Magasins 

Etablisse ment lui·même 

Ne sait pas ..... · .. 

[~} plusieurs réponses possibles 

88.- A qui demandez-vous conseil pour choisir un placement pour 

votre épargne ? 

Sans réponse 

A pe~sonne 

A votre mari 

Autre membre de la fa mi lie 

Organisme financier 

Expert fiscal . 

Autre réponse 

Ne sait pas .. 

[E]: plusieurs réponses possibles. 
SI ORGANISME FINANCIER, LEQUEL. 

1 J 
89. - Avez-vous déjà été en contact avec la C.G.E.R. ? 

Sans réponse 

Oui 

Non 

Ne sait pas 

Si OU 1, avez-vous été contente de ses services ? 

000 

001 

002 

004 

008 

016 

032 

064 
128 

256 

Sans réponse . . . . . . . . . . . . . . . . . . ·········G 
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Oui 

Non 

ê_i OUI~_9l:l_el~_s?~.t_s~s avanta~~ 

. ' 
! 

iE~: ~d tquer ICI la réponse (à codifier Ultérieurement) r .. • - ·----.,.. . -

L ___ -- -- -- ~ 
~~ NON, que lut r eproçhez-vo~ --~~ 

.i_E-1: 1 d. :J ~ __ 1quer ICI la réponse. (à çodJf_!_e~_ulté~i-~~~e-~ent) 
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• PERSONNEINTEROGEE 

Nom .. 

Prénom: 

Adresse : 

Vtlle ou commune : 

Nationalité : .... 
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L'INTERVIEW V/165/73-F 

L1eu de l'mterview: 

Date de celle-ci : 

Heure : 

Durée: • 

L'interview s'est-elle déroulée en présence .. 
d'autres personnes ........... . 
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